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[ UDI ]

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

CP 2024-008 : JEUNESSE ET PROMESSE RÉPUBLICAINE – FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT
– 1ERE RAPPORT POUR 2024

Texte de l’amendement :

Un article additionnel est ajouté à la délibération, ainsi rédigé :

« Approuve la modification du règlement d’intervention Dispositif d’aide à la pratique sportive,
artistique et culturelle des jeunes de 15 à 17 ans. »

Le règlement d’intervention est ainsi modifié :

Après la phrase “les structures culturelles proposant une offre de pratique culturelle dans leurs
établissements à destination du public 15-17 ans”, insérer une phrase ainsi rédigée :

[…]
● « , y compris les conservatoires à rayonnement communal. »

Exposé des motifs de l’amendement :

Amendement rédactionnel visant à clarifier les interrogations qui ont pu émerger quant à la possibilité
pour les conservatoires à rayonnement communal de devenir partenaires de LABAZ.
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[ UDI ]

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

CP 2024-008 : JEUNESSE ET PROMESSE RÉPUBLICAINE – FONCTIONNEMENT ET
INVESTISSEMENT – 1ERE RAPPORT POUR 2024

Texte de l’amendement :

Un article additionnel est ajouté à la délibération, ainsi rédigé :

« Approuve la modification du règlement d’intervention Dispositif d’aide à la pratique sportive,
artistique et culturelle des jeunes de 15 à 17 ans. »

Le règlement d’intervention est ainsi modifié :

Après la phrase “le réseau des structures partenaires participant au dispositif est composé
des acteurs suivants dans le secteur du sport et de la culture”, insérer un quatrième alinéa
ainsi rédigé :

● “ aux Fab’lab. ”

Exposé des motifs de l’amendement :

Lancée en 2023, l’application mobile LABAZ engage ces derniers mois une montée en
puissance progressive et semble désormais avoir trouvé son public. Grâce aux relais
précieux que sont les partenaires associatifs, sportifs et culturels auprès des jeunes
franciliens, LABAZ est en train de devenir un outil majeur de diffusion de la pratique
culturelle et sportive en Île-de-France.

Cet amendement propose d’inclure les laboratoires de fabrication et ateliers
collaboratifs dits Fab’lab à la liste de nos partenaires culturels : en effet, de très
nombreux Fab’lab sont aujourd'hui engagés dans une démarche culturelle, permettant aux
jeunes Franciliens d’explorer leur créativité à l’aide d’outils et applications informatiques,
comme la production ou musique assistée par ordinateur.

Les Fab’lab créent aujourd’hui des ponts entre la culture et les arts d’un côté, et la
technologie, la robotique, et les sciences de l’autre : à Meudon, le Fab’lab permet par
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exemple aux artistes de fabriquer des masques pour des représentations théâtrales. Les
Fab’lab sont d’ailleurs fréquemment implantés à proximité immédiate de structures
culturelles, et contribuent à matérialiser des points de convergence entre l’art et les nouvelles
technologies. Ils attirent notamment des milliers d'étudiants en filières artistiques pour les
aider à prototyper leurs créations.

Inclure les Fab’lab aux partenaires Labaz permettrait de concilier l’attachement de la
Présidente à promouvoir l’accès à la culture pour tous avec notre souci constant de
développer l’intérêt des jeunes Franciliens (et surtout Franciliennes) pour les métiers de
l'innovation, de l’industrie, de l'ingénierie.
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INVESTISSEMENT 1ER RAPPORT POUR 2024 

 

 
 
 

Texte de l’amendement : 
Il est rajouté à la délibération un article 6 rédigé comme suit : 

« Demande à la Présidente d’organiser des conférences réalisées par des agricultrices et des 
agriculteurs à destination des lycéens pour présenter les filières agricoles et sensibiliser aux défis de 
la souveraineté alimentaire. » 

 

Exposé des motifs de l’amendement :  
Depuis 1970, le nombre d’exploitations agricoles franciliennes ne cesse de diminuer (2/3 des fermes ont 
disparu). On compte ainsi 4 425 exploitations en 2020, soit -12 % en 10 ans. En parallèle, le nombre 
d’installations annuelles en Île-de-France est relativement stable (autour de 110 par an en moyenne entre 
2010 et 2020). 

Les travaux de concertation du Pacte d’orientation et d’avenir agricole en 2022 ont permis de faire émerger 
les défis de l’agriculture française afin d’assurer la souveraineté alimentaire de la France : renouvellement 
des générations et transitions écologique et climatique. 

En ce qui concerne le renouvellement des générations, consciente de la nécessité d’assurer une relève à 
nos agriculteurs franciliens, la majorité régionale se propose de renforcer ses efforts sur la transmission 
des exploitations agricoles franciliennes, c’est une mesure que nous devons soutenir.  

Aujourd’hui, nombre de jeunes franciliennes et de jeunes franciliens ne se destinent pas à des filières 
agricoles par une méconnaissance du monde agricole et de ces métiers et de la réalité de ces métiers.  

Pour rapprocher les jeunes françaises et français et nos agriculteurs, le Pacte d’orientation et d’avenir 
agricole prévoit pour la rentrée scolaire 2024, le lancement d’un programme national d’orientation et de 
découverte. Ainsi, chaque enfant scolarisé dans une école élémentaire bénéficiera d’au moins une action 
de découverte de l’activité agricole. Tous les collégiens et élèves de seconde qui le souhaitent auront la 
possibilité de découvrir ces métiers lors d’un stage immersif. 

Le groupe de la Majorité Présidentielle encourage la Région pour prolonger ce programme en réalisant 
dans les lycées franciliens des conférences données par des agricultrices et des agriculteurs franciliens 
afin de susciter des vocations chez les lycéennes et les lycéens dans les filières agricoles. 

 

La Présidente du groupe : 

 
Aurélie TAQUILLAIN 
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Groupe Socialiste, Écologiste et Radical  
 

 
COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024 

 
Rapport n° CP 2024-009 : Soutien aux actions éducatives - 1ère affectation pour 2024 

 
POUR UN PLAN RÉGIONAL DE LUTTE CONTRE LE HARCÈLEMENT SCOLAIRE  

 
Un article est ajouté et rédigé comme suit : 
- La Région s’engage à financer et à déployer un plan régional de lutte contre le harcèlement 
scolaire dans tous les lycées d’Île-de-France. 

 

Exposé des motifs de l’amendement :  
Plusieurs Régions de France, telles que l’Occitanie, la Nouvelle-Aquitaine ou encore les Hauts-de-
France ont créé des campagnes de prévention voire un plan régional de lutte contre le harcèlement 
scolaire.  

Pour rappel, l’Etat a étendu son plan de lutte contre le harcèlement scolaire aux lycées qu’à la rentrée de 
2023.  

La Région Île-de-France doit agir pour lutter contre cette violence qui tue. Et quand elle ne tue pas, 
atteint sérieusement la santé mentale des lycéens.  

Nous avons proposé, à multiples reprises, qu’une vidéo de sensibilisation contre le harcèlement scolaire 
puisse apparaitre à la place de la vidéo de présentation de Valérie PÉCRESSE, où seulement quelques 
mots sont exposés sur ce phénomène mortifère. Cette vidéo contre le harcèlement scolaire permettra 
d’informer les lycéens sur les dispositifs et numéros existants en Île-de-France et d’appuyer la position 
ferme de la Région : celle de lutter contre toutes formes de pressions psychologiques et physiques, que 
ce soit à l’intérieur du lycée ou que ce soit sur les réseaux sociaux.  

 

Notre groupe demande :  

• La mise en place d’un dispositif permettant aux élèves de signaler des faits de violence ou de 
harcèlement directement via l’Espace numérique de travail (ENT) ; 

• La mise en place d’un harcèlomètre dans chaque lycée francilien ; 

• Les assises régionales du harcèlement scolaire pour 2024 ; 

• La formation des agents des lycées ; 

• Un plan de formation à destination des jeunes lycéens et des adultes, notamment des parents ; 

• Des campagnes de communication à travers des vidéos déployées sur Youtube, les réseaux 
sociaux et des cinémas franciliens ; 

• Une campagne de communication dans les transports en commun. 

 

La Région Île-de-France doit agir en matière de lutte contre le harcèlement scolaire.  

Tel est l’objet de notre amendement. 

Le Président du groupe : 
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Groupe Socialiste, Écologiste & Radical 

 
 

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024 
 
 

Rapport n° CP 2024-010 : IDFM : VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION OBLIGATOIRE 
(ACOMPTE), DES SUBVENTIONS TARIFICATION SOLIDARITÉ TRANSPORT ET IMAGINE R 

POUR 2024  
 
 
 
 
 

Un article 3 est ajouté et rédigé comme suit : 
 

« Mandate la présidente pour mettre en œuvre un bouclier tarifaire des transports en commun pour la 
jeunesse francilienne ainsi que le lancement d’une étude et concertation pour harmoniser les tarifs. » 

 

 

 

Exposé des motifs de l’amendement :  
 
 
La Région Île-de-France doit jouer un rôle d’impulsion, de régulation, de bouclier des plus fragiles, le 
catalyseur des énergies, l’initiateur de la transition écologique. 
  
Cet amendement a pour objet de répondre aux enjeux de pouvoir d’achat et de mobilité pour les jeunes 
franciliens en mettant en place la gratuité du Passe imagin’R pour les bénéficiaires des minima 
sociaux, demandeurs d’emploi, en parcours d’insertion et les auto-entrepreneurs de moins de 26 ans 
au 1er janvier 2024. 
  
Cette mesure qui concilie pouvoir d’achat et réponse au défi climatique permettra de soulager 
financièrement les jeunes exposés à la précarité. 
  
Enfin, il ne faut pas perdre de vue les objectifs d’accentuation de la tarification sociale et soulever la 
question des inégalités engendrées par les différences des politiques dans chaque département 
francilien, envers les jeunes, le reste à charge pour les familles étant différent selon que la famille 
habite à Paris ou dans les Yvelines, par exemple. 
  
Aussi, une réflexion sera menée par la Région avec l’ensemble des acteurs concernés pour permettre 
l’harmonisation de la politique tarifaire en direction de la jeunesse. 
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Groupe Socialiste, Écologiste & Radical 

 
COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024 

 
 

Rapport n° CP 2024-010 : IDFM : VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION OBLIGATOIRE 
(ACOMPTE), DES SUBVENTIONS TARIFICATION SOLIDARITÉ TRANSPORT ET IMAGINE R 

POUR 2024  
 

Un article additionnel est ajouté et rédigé comme suit : 
 

« Mandate la Présidente du Conseil régional pour interpeller le Gouvernement afin de renégocier 
dès janvier 2024 le protocole État Région relatif aux transports franciliens. Lors de ces 
renégociations la Présidente proposera les pistes suivantes : 

- création d’un impôt additionnel sur les fortunes immobilières franciliennes 
- création d’une contribution des acteurs de l’e-commerce 
- transférer à IDFM la compétence sur les taux et périmètres géographiques du versement 

mobilités 
- transférer à IDFM la compétence sur le taux de la part de la TICPE 

Exposé des motifs de l’amendement :  
 
Nos concitoyens se retrouvent directement exposés à la crise du pouvoir d’achat dont les premières 
victimes sont les plus fragiles. 

Lors de la présentation du protocole 2023-2031 voté le 12 octobre dernier en conseil d’administration 
d’IDFM, nous avons dénoncé cet accord signé sur le dos des usagers des transports franciliens déjà 
lourdement mis à contribution pour équilibrer en dernière minute le budget 2023.  

Alors que le passe Navigo avait déjà subi une hausse explosive de 12%, soit près de 10 euros en janvier 
2023, une nouvelle hausse de 2,30€ à 86,30€ a été imposée aux franciliens le 01/01/2024. Le passe 
Imagine R, quant à lui, subi à nouveau une hausse cette année s'élevant à 2,6 %. 

En d’autres termes, chaque année, le prix des différents Passes Navigo augmenteront plus rapidement 
que l’inflation, et coûtera donc de plus en plus cher à des Franciliens déjà en proie à de grandes crises 
sociales. 

De plus, les tarifs « JOP 2024 » viendront, une fois de plus, pénaliser les franciliens notamment celles et 
ceux qui ne partent pas en vacances et qui ne disposent pas du Passe Navigo mensuel ou annuel. 

Nous considérons que l’offre de transports doit s’accompagner d’une politique tarifaire attractive pour 
permettre le droit à la mobilité pour tous et toutes.  

En conséquence, il serait injuste et risqué de faire reposer l’équilibre budgétaire d’IDFM sur les hausses 
tarifaires répétées au regard notamment du manque de dynamisme de ces recettes qui peinent à retrouver 
leur niveau d’avant crise. 

Nous invitons donc la Présidente à reprendre les négociations afin que l’État prenne pleinement sa 
responsabilité dans le financement des transports en commun franciliens. 

D’autres pistes de financements existent. 

Lors des assises régionales du financement des transports notre groupe a présenté 12 propositions de 
financement partagés et durables pour assurer la soutenabilité financière du syndicat tout en permettant 
de protéger le pouvoir d’achat des franciliens. 

  

Amendement
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La France Insoumise et apparentés

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapports n° CP 2024-010, CP 2024-023, CP-2024-014, CP 2024-038, CP 2024-059, CP
2024-011

Texte de l’amendement :

Dans le rapport n° CP 2024-010, un article additionnel rédigé comme suit est ajouté à la présente
délibération :

« Conditionne le versement de la contribution régionale 2024 à Île-de-France Mobilités à la mise en
place d’un moratoire sur l’ouverture à la concurrence du réseau de transport francilien ».

Dans le rapport n° CP 2024-023, un article additionnel rédigé comme suit est ajouté à la présente
délibération :

« Mandate la Présidente pour interpeller le gouvernement afin qu’un prix plancher d’achat des
produits agricoles soit défini avec les différentes parties prenantes :

- Producteurs agricoles
- Industrie agroalimentaire
- Grande distribution
- Associations de consommateurs ».

Dans le rapport n° CP 2024-014, un article additionnel rédigé comme suit est ajouté à la présente
délibération :

« Mandate la Présidente pour interpeller le gouvernement concernant la multiplication des
défaillances d’entreprises franciliennes du fait de la hausse des prix de l’énergie. L’opportunité d’une
loi d’urgence sociale visant notamment à instaurer un blocage des prix en faveur des TPE/PME sera
également défendue ».

Dans le rapport n° CP 2024-038 :

Un article additionnel rédigé comme suit est ajouté à la délibération :

« Mandate la présidente pour qu’un travail soit entrepris afin d’identifier les bâtiments du
patrimoine régional pouvant être mis à disposition d’associations pour de l’accueil d’urgence ».

Un article additionnel rédigé comme suit est ajouté à la délibération :

« Réalise un bilan sur le dispositif “Coup de pouce énergie” ».

Dans le rapport n° CP 2024-059 :

Les articles 1 et 2 sont supprimés.

Un article additionnel rédigé comme suit est ajouté à la délibération :

Amendement
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« Mandate la Présidente pour qu’un débat soit organisé lors de la prochaine séance plénière
concernant le Schéma Régional de l’Habitat et de l’Hébergement. L’avis détaillé de la région sera
communiqué en amont aux Conseillers régionaux ».

Dans le rapport n° CP 2024-011, un article additionnel rédigé comme suit est ajouté à la présente
délibération :

Décide de la mise en place d’une aide exceptionnelle pour les athlètes franciliens en faisant la
demande de sorte à participer aux financement de leur préparation olympique.

Exposés des motifs :

(Défense de l’amendement sur le rapport CP 2024-010)

LA QUESTION SOCIALE, GRANDE OUBLIÉE DE LA POLITIQUE RÉGIONALE

● Concernant la casse du service public des transports par Valérie Pécresse et la droite
régionale.

L’ouverture à la concurrence du réseau de transport a un coût social et organisationnel évident que

nous pouvons d’ores et déjà observer pour les lignes du réseau de bus OPTILE de moyenne et grande

couronne. Une logique équivalente est à l’œuvre pour l’ensemble du réseau de transport francilien

vendu progressivement à la découpe sous la forme de lots.

La dégradation des conditions de travail des salarié·es des entreprises concernées conduit à une

forte détérioration du climat social, à des mouvements sociaux et à de nombreuses démissions. En

résultent des difficultés de recrutements et in fine une dégradation de la qualité du réseau de

transport pour les Francilien⸱nes

Au-delà du constat sur les difficultés organisationnelles et sociales de la privatisation des transports,

cette trajectoire politique a un coût estimé à 5 Mds€ à horizon 2030. L’impact budgétaire de

l’ouverture à la concurrence se matérialise principalement par un accroissement des dépenses en

investissement avec notamment le rachat du matériel roulant par IDFM aux opérateurs.

Isolée, la présidente d’IDFM s’entête à accélérer le processus quitte à en faire payer le prix aux

Francilien⸱nes et aux salarié·es des transports avec comme seule justification une idéologie libérale

et surannée qui ne résiste pourtant pas bien longtemps à l’épreuve des faits. Malgré son affirmation

que la concurrence apporterait « une meilleure offre à un meilleur prix », c’est bien l’exact opposé

qu’on observe un peu partout chez nos voisins européens.

Mettre fin à cette logique d’ouverture à la concurrence permettrait de :

- Faire des économies en investissement ;

- Réaliser des économies en frais de gestion et en fonctionnement pour tout ce qui relève du

temps de travail passé par les équipes d’IDFM dans le suivi des procédures de délégation de

service public.

- Utiliser les marges de manœuvres budgétaires pour investir dans les transports du quotidien

et, en priorité, les lignes particulièrement saturées ou faisant l’objet de difficultés

d’exploitation régulières



● Concernant l’urgence d’instaurer un prix plancher pour les produits agricoles

Les politiques successives ont mené l’agriculture dans l’impasse actuelle d’un système économique

libérale, inéquitable et destructeur pour l’environnement. De fait, les agriculteur⸱rices tirent peu de

revenus de leur activité agricole avec comme conséquence un niveau de vie inférieur à la moyenne

nationale. Comme l’Insee l’expliquait dans un rapport de 2021, ils sont près de 18% à vivre sous le

seuil de pauvreté contre 13% pour des ménages exerçant une autre profession. Il est urgent d’offrir

davantage de protection sociale et économique aux agriculteur⸱rices ainsi qu’une meilleure stabilité.

Dans le même temps, l’inflation sur les produits alimentaires s’élevait à + 9,6 % au mois de

septembre 2023 sur un an. Entre les mois d’août 2021 et d’août 2023, les prix alimentaires ont

augmenté de 20 %. Cette hausse est l’un des principaux moteurs de l’inflation globale depuis près de

2 ans. Parallèlement, les marges dans le secteur agroalimentaire et dans le secteur de la grande

distribution battent des records. Au même moment, les salaires stagnent, en particulier en bas de la

pyramide, avec des conséquences très concrètes pour les Françaises et Français. Dans une étude de

novembre 2022, le Crédoc a par exemple montré que près de 16% de la population était en situation

de précarité alimentaire (contre 9% en 2016). Le baromètre de la pauvreté et de la précarité du

Secours populaire de septembre 2023 confirme cette tendance : 52% des sondés déclaraient ne plus

faire trois repas par jour ces deux dernières années.

La Région Île-de-France qui concentre près de 50% de terres agricoles et plus de 4 000 exploitations

agricoles est évidemment concernée par cet enjeu. Elle est à même d’envisager convenablement le

fonctionnement des filières dans leur ensemble, des producteurs aux consommateurs. L’esprit de la

proposition de loi du député Manuel Bompard visant à lutter contre l’inflation par l’encadrement des

marges des industries agroalimentaires, du raffinage et de la grande distribution et établissant un

prix d’achat plancher des matières premières agricoles est un premier niveau de réponse pour lutter

contre la crise sociale qui touche les agriculteurs franciliens tout comme les consommateurs

franciliens. Elle serait à même de répondre à la révolte actuelle des agriculteurs du pays.

Le rapport CP 2024-023 vise entre autres à financer des prestations de conseil à

l’installation-transmission en agriculture. Par cet amendement, nous mandatons la Présidente pour

que le principe d’instauration d’un prix plancher d’achat des produits agricoles soit remis à l’ordre du

jour dans de prochaines négociations avec le gouvernement.

● Concernant la hausse continue des prix de l’énergie et l’inaction politique en la matière

Bruno Le Maire l’a annoncé la semaine dernière, le prix de l’électricité va augmenter de près de 10%.

Depuis des mois pourtant, les TPE et PME alertent sur des factures d’énergie qui ont tellement
augmenté que nombre d’entre elles devront mettre - ou ont déjà mis - la clé sous la porte. Si des
aides de différentes natures existent, elles sont souvent complexes et ne couvrent que partiellement
les surcoûts liés à l’épisode inflationniste. Elles sont en outre circonscrites dans le temps là où les
acteurs économiques ont besoin d’inscrire leur action dans la durée.

En plus d’être désastreuse socialement, cette situation est également absurde économiquement.
L’électricité en France est produite à 80% par EDF, entreprise détenue à 96% par l’Etat et le coût de



production réel de l’électricité est de 70€ le MWh. Ce différentiel s’explique principalement par les
phénomènes de spéculation et de défaillances du marché européen. Or, la question énergétique est
au centre des grandes transformations de notre économie. Elle doit être considérée comme un bien
commun. Son accaparement par des intérêts privés conduit nécessairement à une dégradation du
système et à un surcoût pour les usager⸱ès.

La Région Île-de-France est la première région économique d’Europe. Le rapport CP 2024-014 vise à
attribuer des subventions aux PME et TPE franciliennes. S’il n’appartient pas à sa présidente de fixer
les prix de l’énergie sur le marché, elle est cependant en mesure de peser dans les négociations entre
le gouvernement et les fournisseurs. Cet amendement vise à donner mandat à la Présidente de
Région pour interpeller le gouvernement sur l’opportunité d’un blocage du prix de l’énergie à court
terme en faveur des TPE/PME. A moyen terme, ce prix doit bénéficier d’une garantie de stabilité
dans le temps et répondre à des objectifs politiques transversaux en lien avec les objectifs de
transition énergétique.

Cette situation n’est pas non plus tenable pour les ménages. Près de 12 millions de personnes
subissent la précarité énergétique en France. Le pays compte par ailleurs plus de 5 millions de
passoires thermiques Il faut mesurer l’insupportable quotidien que cela représente pour un nombre
croissant de ménages.

Le rapport CP 2024-038 concerne la mise en œuvre de ce que l’exécutif appelle “ Le Plan Grand Froid
“. Les enjeux relatifs à la précarité énergétique s’inscrivent pleinement dans ces objectifs?

Le chèque énergie ne peut être une solution à long terme. D’abord parce que ce n’est rien d'autre

qu’une subvention publique aux grands producteurs qui n’ont pas besoin de notre soutien financier.

Ensuite parce que ça fait l’impasse sur les sujets politiques centraux :

- Blocage des prix de l’énergie et, à long terme, création d’un pôle public.

- Sobriété énergétique et rénovation thermique des bâtiments pour ne citer qu’eux.

En attendant la transformation de notre politique énergétique et la mise en place d’un véritable plan

de lutte contre la précarité énergétique, il est nécessaire, à court de terme, de soulager autant que

possible les ménages franciliens. L’exécutif régional à travers le “coup de pouce énergie” a choisi de le

faire par une politique de chèque. Cet amendement vise à tirer les bilans de ce dispositif : nombre de

bénéficiaires, nombre de dossiers satisfaits, nombre de déboutés, taux d'exécution du programme,

…

● Concernant la crise du logement social en Île-de-France

La mesure dite “anti-ghetto” que porte la droite régionale est aussi dangereuse par les effets qu’elle
entrainerait sur la construction de logement social en Île-de-France que déconnectée des réalités de
la crise du logement social. La preuve étant la tension sur la demande de logement social qui s’est
largement accentuée ces dernières années.

Il y a tout juste 10 ans, le CESER publiait une étude sur l’accès au logement des ménages à bas
revenus en Île-de-France. On évaluait alors à 1 million (20 % des ménages franciliens) le nombre de
ménages en dessous du seuil de pauvreté et donc éligible à du logement très social du type PLAI
(inférieur à 5,87€/m2). En 2019, les données communiquées par l’Union Sociale pour l’Habitat
d’Île-de-France estimait à 45% la part de ménages éligible (hors propriétaires) à un logement social,
soit 2,3 millions de ménages. On recense par ailleurs 720 000 demandes de logement social avec une
ancienneté moyenne de 33 mois. Être pauvre ou précaire c’est avant tout ne pas pouvoir accéder à
du logement social avec, comme conséquence, le développement que nous connaissons dans le parc
privé de l’habitat indigne et du mal logement. Il apparaît donc nécessaire de favoriser le



développement du logement social partout où les bonnes volontés s’expriment et suspendre
immédiatement toutes les dispositions visant à imposer un seuil maximum.

La loi SRU adoptée le 13 décembre 2000 vise à répondre à la pénurie de logements sociaux et aux
déséquilibres territoriaux observés sur le territoire national. En plus d’un prélèvement annuel opéré
sur ses ressources, les communes déficitaires se voient alors soumises à un rythme de rattrapage,
défini pour trois ans, avec un objectif quantitatif (nombre minimal de logements sociaux à financer
ou à mettre en service) et qualitatif (répartition de logements sociaux financés avec 30% de PLAI
minimum et 30% de PLS maximum). Les éléments

Le SRHH est un outil essentiel à la conduite d’une politique régionale cohérente en matière de

politique de l’habitat. Au regard de la crise du logement en Île-de-France, de la politique anti-sociale

de la la Présidente de Région et des conditions de la discussion, nous demandons à l’exécutif :

- D’organiser un débat en séance plénière sur le SRHH;

- De communiquer aux Conseillers régionaux l’avis de la Région sur ce document;

- De renoncer, comme l’a déjà demandé le Préfet de Région concernant le SDRIF-E, de

renoncer à la norme anti-ghetto

Sorte d’effet miroir de cette politique désastreuse, le nombre de SDF a explosé ces dernières années
(+16% à Paris par rapport à 2022) avec comme conséquences dramatiques une augmentation du
nombre de morts dans la rue. Rien que ces dernières semaines, c’est près d’une dizaine de personnes
qui ont trouvé la mort du fait de l’incurie des politiques publiques en la matière. 70 ans après, l’appel
de l’abbé Pierre reste plus que jamais d’actualité.

Le Plan Grand Froid présenté en grande pompe dans les médias par la Présidente de Région fait pâle
figure au regard des besoins constatés (hausse de 200 000€ de l’enveloppe budgétaire dédiée aux
associations). La Région dispose pourtant d’un patrimoine immobilier important qu’elle a déjà mis à
disposition d’associations pour de l’accueil d’urgence. Nous lui demandons d’initier un nouveau
travail sur ce sujet.

● Concernant la mise en place d’une aide en faveur d’athlètes pour leur préparation aux Jeux

Olympiques

Faute de soutien financier, de nombreux athlètes sont obligés de demander de l’argent via des

cagnottes en ligne pour se défaire d’un maximum d’obligations professionnelles et pouvoir préparer

au mieux les Jeux Olympiques et Paralympiques. Au regard de la manne financière engagée à travers

l’organisation de ces JOP, cela paraît aussi absurde qu’injuste. Cette situation révèle en outre la

profonde iniquité qui entoure le monde du sport professionnel.

Le rapport CP 2024-011 est consacré à la politique sportive régionale. Nous demandons à l’exécutif la

mise en place d’une aide individuelle d’urgence consacrée au soutien des athlètes franciliens en

difficultés dans leur préparation des Jeux Olympiques et Paralympiques.



Pôle Écologiste

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapport n° CP 2024-010 : IDFM: VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION OBLIGATOIRE
(ACOMPTE), DES SUBVENTIONS TARIFICATION SOLIDARITÉ TRANSPORT ET

IMAGINE R POUR 2024

Texte de l’amendement :

Un article est ajouté à la délibération et rédigé comme suit :

“Mandate la Présidente pour accorder une subvention augmentée à Ile-de-France
Mobilités afin d’accroître l’aide aux transports des personnes les plus modestes en
gelant les tarifs sociaux et afin de financer la mise en place de la gratuité des
transports en commun pour les étudiant·es boursier·es en Ile-de-France.”

Exposé des motifs de l’amendement :

GELER LES TARIFS SOCIAUX DES TRANSPORTS EN COMMUN ET ÉTENDRE LA
GRATUITÉ AUX ÉTUDIANT·ES BOURSIER.ES, UNE RÉPONSE À LA CRISE

INFLATIONNISTE

Cette année encore, Valérie Pécresse a considérablement augmenté les tarifs des
transports en commun. Entre 2022 et 2024, les tarifs des transports, pour l’abonnement
mensuel, ont flambé de près de 15%, soit un rythme bien supérieur à l’inflation, et cela sans
qu’une amélioration de la qualité de l’offre ne soit observée sur le réseau. Or, l’inflation qui
continue d’augmenter contribue à la précarisation de trop nombreux foyers pour qui le
financement des transports en commun représente une charge trop importante.

Pourtant, face à l’urgence sociale et climatique, il est indispensable de garantir un droit à la
mobilité pour tous·tes et, notamment pour les plus précaires, premières victimes des effets
des crises.

Aussi, nous demandons que les tarifs sociaux des transports en commun soient gelés afin
que la Région soit à la hauteur de sa compétence première en garantissant un réseau de
transports en commun accessible à tous·tes.

Par cet amendement, le Pôle Écologiste demande donc à la Présidente du Conseil
Régional de geler les tarifs sociaux des transports en commun.

Par ailleurs, l’Unef évalue à +6,47% l’augmentation du coût de la vie étudiante pour l’année
2023-2024. Alors que les frais de loyers ont augmenté de près de 9%, les logements gérés
par le Crous hébergent à peine 40 % des étudiant·es boursier·es. Les frais liés à
l’alimentation ont grimpé de plus de 15% faisant exploser le recours à l’aide alimentaire et le

Amendement
N° 25



Pôle Écologiste

nombre d’étudiant·es sautant régulièrement un repas (36%). L’an passé déjà, les étudiant·es
avaient dû se restreindre face à l'augmentation des prix, et notamment de ceux de
l'électricité, avec 39% de la population étudiante qui avait renoncé à se chauffer l’hiver
dernier.

Face à l’explosion des prix et à la précarisation des étudiant·es, la Région se doit de mettre
en place des dispositifs de solidarité. Aussi, alors que le forfait imagine R Étudiant coûte 373
euros par an après une augmentation de 12% à la rentrée 2023, proposer la gratuité des
transports en commun pour les étudiant·es boursier·es d’Ile-de-France apparaît comme une
mesure socialement juste et nécessaire.

Par cet amendement, le Pôle Écologiste demande également à la Présidente du
Conseil Régional de garantir la gratuité des transports en commun pour les
étudiant·es boursier·es.

Le Président du groupe :

Kader Chibane



La Gauche Communiste Écologiste et Citoyenne

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapport n°CP 2024-011
Politique régionale du sport en Île-de-France - Fonctionnement et Investissement

1er rapport pour 2024

Amendement

Un article additionnel est ajouté à la délibération, rédigé comme suit :

« Le Comité d’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 et la Solideo
présenteront, avant le 31 mars 2024, à la Commission des finances et à la Commission sur le
financement des jeux olympiques et paralympiques l’état d’avancement des sites, leur coût estimé
à terminaison afin de suivre la trajectoire budgétaire des ouvrages olympiques auxquels la
Région participe ainsi que l’héritage des sites pour les territoires.

La Région communiquera aux Conseillères et Conseillers régionaux le coût estimé à terminaison et
un état des lieux exhaustif des travaux, des entreprises concernées et des aléas rencontrés
concernant les investissements réalisés sur l’île de loisirs de Vaires-Torcy entre 2015 et 2024.

La Région réaffirme sa volonté de préserver le caractère public de toutes les îles de loisirs
franciliennes et communiquera un bilan des investissements réalisés depuis 2015 et prévus en 2024
dans les îles de loisirs aux Conseillères et Conseillers régionaux avant le 31 mars 2024.

Le Comité d’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 et Ile-de-France
Mobilités présenteront, avant le 31 mars 2024, à la Commission des transports et des mobilités le
plan de transports prévus pour l'événement, sa soutenabilité financière, l’état d’avancement
des marchés pour les transports spécifiques, des garanties sur le maintien d’un niveau d’offre
suffisant en dehors des sites olympiques et le calendrier ainsi que les modalités de mise en
œuvre de l’ouverture à la concurrence des bus de la RATP.

Le Comité d’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques et le Préfet de Police présenteront,
avant le 31 mars 2024, à la Commission des transports et à la Commission de la sécurité le plan de
sécurisation de l'événement ainsi que la doctrine de gestion du maintien de l’ordre et de
gestion des foules mises en œuvre.

La Région demande au Préfet de Police de refuser l’homologation des e-VTOL pour des survols
commerciaux en milieu urbain avant, pendant et après les Jeux Olympiques et Paralympiques.

Le Comité d’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques et l’Agence régionale de Santé
présenteront, avant le 31 mars 2024, à la Commission de la santé le plan hospitalier et d’accès aux
soins pour les participants aux JOP mais aussi pour les Francilien.nes.

Le Comité d’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques et la Solideo présenteront, avant le
31 mars 2024, à la Commission de l’environnement les mesures prises pour limiter l’impact
environnemental de l'événement.

La Solideo, le Comité de suivi de la charte sociale de Paris 2024 et la Préfecture de Région
présenteront, avant le 31 mars 2024, à la Commission de l’emploi les mesures prises pour les
conditions de travail sur les chantiers et les actions entreprises pour la régularisation des
travailleurs sans-papiers employés sur les chantiers olympiques. »

Exposé des motifs :

A MOINS DE SIX MOIS DES JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES (JOP),

Amendement
N° 12



LA TRANSPARENCE DOIT DEVENIR LA RÈGLE VIS-A-VIS DES CONSEILLER.ES
REGIONAUX CONCERNANT L’ORGANISATION DE CET ÉVÉNEMENT

A moins de six mois des Jeux, les inquiétudes et les alertes sont nombreuses concernant
l’organisation et la soutenabilité des mesures prises.

A moins de six mois des Jeux, les conseillères régionales et les conseillers régionaux doivent pouvoir
être informés des conditions d’organisation de cet événement se déroulant principalement en
Ile-de-France.

Les interrogations sont nombreuses concernant le coût de ces JOP, leur héritage pour les territoires
et leurs habitants, leur soutenabilité environnementale, l’exemplarité sociale et économique
nécessitant la régularisation des travailleurs sans-papiers, la sécurité de cet événement mondial, la
capacité du réseau de transports en commun francilien à tenir avec 15 millions de visiteurs… alors
qu’il défaille quotidiennement pour les Francilien.nes.

Un sondage récent révélait ainsi que 64 % des Français sont inquiets pour la sécurité, 66 % pour les
transports et 71 % pour la limitation de l’impact environnemental des JOP. La gestion chaotique et
répressive de la finale de la Ligue des champions de football en mai 2022, les difficultés
d’organisation et de sécurité constatées lors de matchs de la coupe du monde de rugby, le coût élevé
des billets pour assister aux épreuves olympiques ou encore l’occupation de certaines cités
universitaires et, par conséquent, le départ de leurs occupants étudiant cassé par la Justice
administrative… ont montré que l’acceptabilité des JOP 2024 n’était nullement une évidence.

La mobilisation exceptionnelle de moyens financiers et humains laisse craindre une baisse du niveau
de service public en dehors des sites olympiques pendant les Jeux. Un nombre suffisant d’agent.es
des transports, de sécurité publique comme privée, de soignant.es, pour les secours… n’est
nullement acquis au point d’appeler à la mobilisation de personnels issus d’autres régions. Par
ailleurs, la multiplication des dispositifs sécuritaires liberticides tels que l’usage de la reconnaissance
faciale et de QR code qui pourraient créer une jurisprudence favorable à la propagande de la
technopolice.

Concernant le réseau de transport pendant les Jeux, des points noirs ont été identifiés nécessitant la
mise en place de solutions de transport complémentaires ou la fermeture de stations, notamment sur
la ligne 1 du métro, la plus fréquentée. Les périmètres de sécurité autour des sites olympiques,
notamment dans Paris intra-muros, vont contrarier les déplacements des Francilien.nes. Le choix de
ne pas faire appel à la RATP pour renforcer l’offre de transport de surface mais de passer plusieurs
marchés publics distincts complexifie l’organisation et la coordination de l’offre de transport. La
mobilisation des agent.es des opérateurs de transport pendant les épreuves laisse également
apparaître un danger de baisse de l’offre avant et après les Jeux en raison des prises de congés
payés. L’offre de transport en dehors des sites olympiques risque d’être réduite au profit des lignes
desservant des équipements olympiques. Or, les Francilien.nes auront besoin de se déplacer et seule
une minorité partira en vacances en dehors de la Région.

Par ailleurs, le déplacement recherché de 3 600 personnes sans domicile fixe ou demandeurs d’asile
durant les JOP vers des hébergements hors Ile-de-France est honteux. Cette “mise au vert” estivale
est organisée par l’Etat dans le cadre d’un appel à projets de l’Etat. Elle concerne exclusivement des
personnes aujourd’hui en Ile-de-France qui seront provisoirement hébergées dans les autres régions,
hors Corse et Hauts-de-France. Cela démontre que des moyens peuvent être déployés à l’attention
de ces personnes confrontées le reste de l’année à la rue, à l’insuffisance et à l’inadaptation des
hébergements. Pour limiter voire empêcher ces déplacements de population, si l’intention de l’Etat de
trouver des hébergements estivaux, les lycées d’Ile-de-France pourraient être mis à contribution
puisque certains le seront durant la période des JOP au bénéfice de l’agence nationale du sport.

A six mois de cet évènement, il est temps de sortir du “rassurisme” et de présenter de manière
précise et documentée où en est l’organisation globale des JOP 2024.

La Région Ile-de-France participe financièrement à cet évènement. Membre du comité d’organisation
des Jeux Olympiques et Paralympiques (COJOP), la Région, en sollicitant les autres acteurs, se doit
d’informer les Conseillères et Conseillers régionaux afin d’appréhender l’impact sur l’ensemble du
budget régional et la vie régionale à l’été 2024. Par ailleurs, la Région engage des montants
importants et la dérive budgétaire des travaux réalisés pour les JOP sur l’île de loisirs de Vaires-Torcy
doivent faire l’objet d’une plus grande transparence.



Malgré les demandes répétées du groupe La Gauche Communiste, Écologiste et Citoyenne, des
éléments susceptibles de répondre aux questions posées n'ont pas été apportés lors des réunions de
la commission sur le financement des jeux olympiques et paralympiques.

Malgré les engagements pris par l’exécutif lors de la présentation d’amendements de notre groupe,
force est de constater que les engagements pris concernant le partage d’informations ne sont pas
tenus.

Céline MALAISÉ
Présidente de groupe
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Texte de l’amendement : 
Il est rajouté à la délibération un article 11 rédigé comme suit : 

« Demande à la Présidente de commander une étude à l’Institut Paris Région sur l’équilibre 
économique et financier des clubs sportifs en Ile-de-France de façon à mieux évaluer les aides 
nécessaires. » 

 

Exposé des motifs de l’amendement :  
En Ile-de-France, les clubs sportifs rassemblent 2,5 millions d’adhérents et le secteur du sport emploie 
plus de 30 000 salariés.   

Avec les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris, la pratique sportive et son encadrement ont un 
potentiel de développement particulièrement fort en Île-de-France. Ce développement ne sera toutefois 
possible que si certaines conditions sont réunies.  

En 2021, 21% des clubs franciliens déclarent être en difficulté pour assurer l’équilibre budgétaire de la 
structure.1  

Ainsi, le groupe de la Majorité Présidentielle appelle la Présidente à commander à l’Institut Paris Région, 
un rapport sur l'équilibre économique des clubs sportifs en Île-de-France ayant pour objectifs :  

• Analyser les investissements publics et privés dans la construction et la maintenance des 
installations sportives ; 

• Identifier les retombées économiques liées à la présence de clubs sportifs en matière d'emplois, 
de tourisme et de développement des quartiers environnants ; 

• Etudier les sources de financement des clubs, y compris les subventions publiques ; 
• Analyser la capacité des clubs à attirer des sponsors locaux et nationaux et l’impact de ces 

partenariats sur leur stabilité financière ;  
• Evaluer l'accessibilité des infrastructures sportives aux habitants de la région ;  
• Explorer l’utilisation du numérique dans l’accès aux pratiques sportives et pour la gestion des clubs 

sportifs ;  
• Comparer les modèles de gestion des clubs de différentes disciplines sportives en Île-de-France. 

 

La Présidente du groupe : 

 
Aurélie TAQUILLAIN 

 
 
 

 
1 https://www.formationcogito.fr/levolution-du-sport-en-ile-de-france/ 
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Rapport n° CP 2024-012 

La politique régionale en faveur de la santé en Île-de-France - 1ère affectation pour 2024  

 

 

 

AMENDEMENT 
Projet de délibération  

 

 

Ajout d’un article ainsi rédigé :  

 

Décide de lancer une campagne de recrutement d’infirmiers en pratique avancée.  

  

 

Exposé des motifs : 

Amendement d’appel.  

Face aux défis croissants posés par le vieillissement de la population, l'augmentation des maladies 

chroniques et la présence de déserts médicaux en Île-de-France, il devient impératif de repenser la 

politique régionale en matière de santé. Dans cette optique, le groupe RN-IDF propose un 

amendement pour le recrutement d'infirmiers en pratique avancée (IPA) - des professionnels de 

santé qualifiés, se situant entre l'exercice infirmier et médical, et capables d'assurer des 

responsabilités élargies dans la prise en charge des patients. 

Les IPA joueront un rôle essentiel dans les zones sous-desservies, où l'accès aux médecins 

généralistes est limité. En suivant des patients, avec leur accord et celui d’un médecin référent, au 

sein de structures de santé définies, ces infirmiers spécialisés contribueront significativement à 

réduire la charge de travail des médecins et à combler les lacunes en matière d'accès aux soins dans 

ces territoires. 

 

Leurs responsabilités comprendront le suivi régulier des patients, la prescription d'examens 

complémentaires, la gestion de suivis et de préventions, ainsi que le renouvellement ou l'adaptation 

Amendement
N° 35



 
 
Groupe Rassemblement national Île-de-France  
 

2 

de certaines prescriptions médicales. Un protocole d’organisation sera mis en place pour assurer une 

collaboration efficace et sécurisée avec les médecins. 

Les bénéfices attendus de cette initiative sont nombreux : 

 Pour les infirmiers : Accès à de nouvelles opportunités de carrière, exercice plus autonome, 

et reconnaissance professionnelle et financière plus importante. 

  

 Pour les médecins : Une récupération significative du temps médical et l'ouverture vers de 

nouvelles coopérations interprofessionnelles  

  

 Pour les patients : Amélioration de l'accès aux soins dans les zones déficitaires, prise en 

charge diversifiée, et meilleure coordination entre les soins de ville et hospitaliers. 

  

 Pour le système de santé : Renforcement de la réponse aux besoins en soins primaires et 

augmentation du temps médical disponible, particulièrement dans les zones rurales et 

périurbaines.  

 

 

 

 

 Wallerand de Saint Just 
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La politique régionale en faveur de la santé en Île-de-France - 1ère affectation pour 2024  

 

 

AMENDEMENT 
Projet de délibération  

 

 

Ajout d’un article ainsi rédigé :  

 

Décide la mise en place d'un dispositif expérimental de soutien financier aux médecins généralistes 

s'installant dans les déserts médicaux d’île-de-France. 

 

Ce dispositif comprend le versement d'un complément de 10 euros par consultation, pris en charge 

par le Conseil régional, pour tout médecin généraliste s'installant dans un désert médical de la 

région. 

Pour bénéficier de cette aide, les médecins généralistes concernés doivent soumettre aux services 

compétents de la région leurs factures relatives aux consultations, ainsi que tous les justificatifs 

nécessaires qui attestent de leur installation et de leur activité dans un désert médical. 

 

Exposé des motifs : 

Le présent amendement vise à lutter contre les déserts médicaux en Île-de-France, en complétant les 

aides existantes à l'installation et aux équipements des professionnels de santé. 

Le versement d'un complément de 10 euros par consultation par le Conseil régional est une mesure 

incitative forte pour encourager les médecins généralistes à choisir les zones rurales pour leur 

pratique. Cette aide financière vise à compenser partiellement les contraintes et les enjeux liés à 

l'exercice de la médecine dans des zones moins denses et potentiellement moins accessibles. 

Afin de garantir une gestion efficace et transparente de ce dispositif, il est essentiel que les médecins 

fournissent une documentation adéquate, permettant une vérification et un suivi rigoureux de leur 

éligibilité et de leur activité dans les zones concernées. 

Amendement
N° 36
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Par cette initiative, la Région réaffirme son engagement envers l'égalité d'accès aux soins de santé 

pour tous les Franciliens, tout en soutenant activement les professionnels de santé dans leur choix de 

servir ces territoires.  

 

 

 

 

 Wallerand de Saint Just 

 



 
 
Groupe Rassemblement national Île-de-France  
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AMENDEMENT 
Projet de délibération  

 

Ajout d’un article ainsi rédigé :  

 

Décide de mettre en place une mesure incitative consistant à rembourser intégralement les frais 

kilométriques engagés par les infirmières et infirmiers libéraux qui acceptent de se déplacer dans les 

déserts médicaux pour y dispenser des soins.   

Pour bénéficier de cette aide, les infirmières et infirmiers concernés doivent soumettre leurs factures 

relatives aux frais kilométriques aux services compétents de la région, accompagnées de tous les 

justificatifs nécessaires attestant de leurs consultations dans un désert médical.  

Exposé des motifs : 

Le remboursement intégral des frais kilométriques représente une mesure incitative pour pallier les 

difficultés logistiques et financières rencontrées par les professionnels de santé qui se déplacent dans 

les déserts médicaux. Cette initiative vise non seulement à réduire ces contraintes, mais aussi à 

encourager une plus grande mobilité des infirmiers.  

Cette aide spécifique a pour but d'encourager une présence accrue des soins infirmiers dans les 

zones où ils sont le plus nécessaires. Dans ces territoires, la demande de soins est souvent élevée 

mais reste insatisfaite en raison du manque de professionnels de santé. 

Dans une perspective plus large, cette initiative s'inscrit dans une démarche globale d'amélioration 

de l'accès aux soins de santé. Elle vise à garantir que tous les Franciliens, en particulier ceux vivant 

dans des zones déficitaires, bénéficient d'une meilleure couverture de soins.  

 Wallerand de Saint Just 

 

Amendement
N° 37
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Texte de l’amendement : 
Il est rajouté à la délibération un article 3 rédigé comme suit : 

Demande à la Présidente de prévoir une prise en charge régionale des protections périodiques 
jetables et réutilisables pour les Franciliennes.   

 

Exposé des motifs de l’amendement :  
La précarité menstruelle désigne les difficultés à se procurer des protections hygiéniques. Aujourd’hui, elle 
touche 4 millions de femmes et France.  

Elle donne lieu à de nombreuses conséquences négatives sur la santé, la psychologie et le parcours 
scolaires et professionnels.  

La principale cause de cette précarité est le coût des produits. Ainsi, les publics les plus touchés sont les 
étudiantes, les femmes aux revenus modestes, les femmes incarcérées, les sans-abris… 

A l’occasion de la dernière journée internationale pour les droits des femmes, le 8 mars 2023, Elisabeth 
Borne a annoncé le remboursement des protections réutilisables pour les femmes de moins de 26 ans.  

Dès 2024, la Loi dispose le remboursement des culottes et des coupes menstruelles pour les assurées de 
moins de 26 ans, ainsi que pour les bénéficiaires de la complémentaire santé solidaire sans limite d'âge, 
dès 2024. 

Le groupe de la Majorité Présidentielle appelle la Région à appuyer cette mesure.  

La lutte contre la précarité menstruelle est une condition de l’égalité de genre. Elle nécessite une approche 
globale, impliquant gouvernements, entreprises, organisations de la société civile et individus. Elle vise à 
garantir que toutes les personnes, quel que soit leur genre ou leur statut socio-économique, puissent vivre 
leurs menstruations avec dignité et sans entraves. 

 

 

La Présidente du groupe : 

 
Aurélie TAQUILLAIN 

 
 
 
 
 
 

Amendement
N° 44



 
 
Groupe Rassemblement national Île-de-France  
 

 

 

 

Commission permanente du 31 janvier 2024 

 

Rapport n° CP 2024-017 

Premières affectations 2024 en faveur des organismes associés à l'action culturelle régionale 

 

 

AMENDEMENT 

Projet de délibération  

 

Ajout d’un article ainsi rédigé :  

 

Décide de lancer une enquête de satisfaction auprès des lycéens, dans le but d'évaluer les effets et 

l'efficacité du dispositif « Flash Collection ».   

L'enquête aura pour objectifs de :  

● Mesurer le degré de connaissance et d'utilisation du dispositif « Flash Collection » parmi les 

lycéens. 

● Évaluer la satisfaction des lycéens vis-à-vis de l'offre artistique et culturelle proposée par la 

Région.  

● Recueillir les suggestions des lycéens pour améliorer le dispositif.  

Les résultats de cette enquête serviront à orienter les futures politiques culturelles de la région en 

faveur des lycéens et de l'art contemporain. 

Exposé des motifs :  

L'amendement présenté vise à engager une démarche d'évaluation et d'amélioration du dispositif « 

Flash Collection », en se concentrant sur les perceptions et les attentes des lycéens. 

 

 

 Wallerand de Saint Just 

 

Amendement
N° 38



Pôle Écologiste

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapport n° CP 2024-023 : AGRICULTURE - 1ERES AFFECTATIONS 2024 - RI
COOPÉRATION POUR LE RENOUVELLEMENT DES GÉNÉRATIONS ET RÈGLEMENT

D'USAGE DE LA MARQUE PRODUIT EN ÎLE-DE-FRANCE

Texte de l’amendement :

Le règlement d'intervention “Règlement d’usage de la marque PRODUIT EN Île-de-France”
(annexe 3) qui figure à l’article 7 de la délibération est modifié comme suit :

“ Annexe 1 : Cahier des charges de la marque PRODUIT EN Île-de-France

[...]

Les critères :

[...]

Une majorité des Toutes les étapes présentées dans ces deux schémas doivent être
réalisées sur le territoire francilien. À défaut, celles-ci doivent être réalisées, de
préférence, dans les régions limitrophes à l’Île-de-France, sinon en France.

[...]

La Région se réserve le droit d’accorder ou non des dérogations d’origine concernant
les ingrédients se rapportant aux points ci-dessus. Cette dérogation pourra être
approuvée s’il est justifié (annexe 1) :

• Que le produit naturel ne trouve pas de production sur le territoire francilien ;

• Que le produit naturel n’est pas disponible en quantité suffisante sur le territoire.

La Région n’accorde aucune dérogation concernant l’origine francilienne des
ingrédients. ”

Exposé des motifs de l’amendement :

L’ORIGINE FRANCILIENNE, LA CONDITION INDISPENSABLE DE LA MARQUE
PRODUIT EN ILE-DE-FRANCE

La Droite régionale présente la marque PRODUIT EN Île-de-France comme étant “destinée
aux produits agricoles et agroalimentaires, ainsi qu’issus des filières horticulture pépinières,
franciliens“ et comme visant à “faciliter la reconnaissance des produits franciliens et à
promouvoir l’origine et la qualité de la production“, à faire connaître auprès du grand public

Amendement
N° 26



“les entreprises qui produisent et transforment sur le territoire” et à faciliter leur identification.
Par ailleurs, le nouveau cahier des charges et le règlement d’usage de la marque PRODUIT
EN Île-de-France sont supposés “augmenter la lisibilité de cette marque et faciliter (...) sa
compréhension pour le consommateur”.

Dès lors, il paraît inconcevable de prévoir des dérogations concernant l’origine francilienne
des ingrédients et des étapes de production du produit auquel on attribuerait la marque
PRODUIT EN Île-de-France. Cela reviendrait à tromper les consommateur·ices
francilien·nes en leur faisant croire qu’iels favorisent les circuits courts en privilégiant des
produits issus de leur territoire alors que cela ne serait pas le cas. Cela nuirait également
aux agriculteur·ices Francilien·nes puisque les consommateur·ices pourraient se tourner
vers des produits ayant bénéficié de cette dérogation, sans le savoir, au détriment de leurs
produits.

Pareilles dérogations entraîneraient inévitablement une défiance envers la marque de la part
de tous les maillons de la chaîne alimentaire, agriculteur·ices, producteur·ices et
consommateur·ices.

C’est pourquoi, par cet amendement, le Pôle Écologiste demande qu’il ne puisse y
avoir aucune dérogation concernant l’origine francilienne des ingrédients et étapes
de production. Il en va de la raison d’être de la marque PRODUIT EN Île-de-France.

Le Président du groupe :

Kader Chibane



Pôle Écologiste

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapport n° CP 2024-023 : AGRICULTURE - 1ÈRES AFFECTATIONS 2024 - RI
COOPÉRATION POUR LE RENOUVELLEMENT DES GÉNÉRATIONS ET RÈGLEMENT

D'USAGE DE LA MARQUE PRODUIT EN ÎLE-DE-FRANCE

Texte de l’amendement :

Le règlement d'intervention “Coopération pour le renouvellement des générations en
agriculture” (annexe 2) qui figure à l’article 6 de la délibération est modifié comme suit :

“ Forme de l’aide :

[...]

Mode de sélection des projets :

La sélection des projets de coopération répondant aux conditions fixées par le présent
règlement d’intervention sera mise en œuvre à travers un système de points permettant le
classement des dossiers ainsi que la fixation d’un seuil minimal pour accéder au soutien. La
priorité sera donnée aux projets de coopération associant des agriculteur·ices qui
souhaitent développer une exploitation en agriculture biologique.

[...]

Montant de base et bonifications (le cas échéant) :

Forfait de 30 000 € / cédant.

Un bonus sera accordé lorsque le repreneur veut développer une exploitation en
agriculture biologique.”

Exposé des motifs de l’amendement :

FAVORISER ET SOUTENIR LA TRANSMISSION D’EXPLOITATIONS
EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE

Alors que l’urgence est à la transition vers un modèle agricole résilient et durable, les
subventions publiques doivent être prioritairement et massivement dirigées vers un modèle
viable et soutenable pour l’environnement. En l’état, la transition agroécologique ne peut
passer que par un soutien accru à l’agriculture biologique, seul modèle capable de répondre
aux impératifs de notre époque.

Amendement
N° 27



Or, 45 % des agriculteur·ices et paysan·nes vont cesser leur activité d’ici 2026 et un tiers
d’entre elleux vont prendre leur retraite d’ici 2030. Ce contexte du renouvellement est une
opportunité pour construire un virage à 180° dans nos politiques agricoles, en attirant une
nouvelle génération sensible à la préservation des écosystèmes et susceptible d’apporter
une réponse à l’urgence climatique et sociale.

Aussi, le dispositif « coopération pour le renouvellement des générations en agriculture » qui
vise à faciliter la transmission des exploitations agricoles franciliennes et des savoir-faire des
cédants agricoles doit devenir un outil pour encourager et favoriser le développement des
exploitations en agriculture biologique.

C’est pourquoi, par cet amendement, le Pôle Écologiste demande que soient
soutenus en priorité les partenariats de coopération entre agriculteur·ices en âge de
partir à la retraite et repreneur·euses qui souhaitent développer une agriculture
biologique, et qu’iels bénéficient d’un bonus.

Le Président du groupe :

Kader Chibane
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Rapport n° CP 2024-023 

Agriculture – 1ère affectation 2024- RI Coopération pour le renouvellement des générations et 

règlement d'usage de la marque PRODUIT EN Île-de-France 

 

 

 

AMENDEMENT 
Annexe à la délibération  

 

Ajout d’un article au projet de délibération ainsi rédigé : 

 

Mandate la Présidente pour exiger du gouvernement un état d’urgence agricole comprenant les 

mesures suivantes : 

 

- un moratoire sur les accords de libre-échange et un engagement à ne pas en signer de 

nouveaux ni à ratifier ceux qui ne le sont pas encore ; 

- l’interdiction des importations de produits agricoles ne respectant pas les normes de 

production françaises, autrement dit imposer des « clauses miroirs » dans les contrats ; 

- la lutte  contre les effets néfastes des politiques européennes en matière agricole, en 

particulier la stratégie de la Commission européenne « De la ferme à la fourchette », le texte 

« Restauration de la nature » et plus globalement les mesures anti-agriculteurs du « Pacte 

Vert » ; 

- la fin des politiques d'écologie punitive et de sobriété normative ; 

- la garantie de prix rémunérateurs en favorisant la baisse des coûts de production des 

agriculteurs ; 

- la promotion du patriotisme économique avec une priorité dans la commande publique ; 

- l'exonération d'impôt sur les transmissions d'exploitation, sous réserve que le nouveau 

propriétaire maintienne les activités de l'exploitation pendant au moins dix ans. 

 

Par ailleurs, une rencontre sera organisée sous l’égide du CESER dans les plus brefs délais avec 

l’ensemble des parties prenantes au conflit (agriculteurs, syndicats, distributeurs, industriels, 

représentants politiques français et européens…) afin d’envisager l’avenir du secteur agricole 

francilien et trouver des issues durables à la crise que ce dernier traverse. 

Amendement
N° 39
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Exposé des motifs :  

L'agriculture occupe une place importante dans le cœur des Franciliens et, de manière plus générale, 
dans celui des Français, en tant que garante de la souveraineté alimentaire, dépositaire de savoir-

faire et gardienne des paysages. Avec environ 569 000 hectares de terres cultivées et près de 10 000 

actifs agricoles, répartis sur 5 000 exploitations, l’Île-de-France est une région agricole et nourricière 

à part entière. L'Île-de-France a une longue histoire agricole, avec près de deux tiers de ses 1 300 

communes situées en zone rurale et la moitié de son territoire occupé par des terres agricoles. Elle 

joue un rôle crucial en tant que grenier à blé de la France et se classe même comme la quatrième 

région exportatrice de produits agricoles dans l'Hexagone.  

Depuis plusieurs semaines, une vague de mécontentement se propage parmi les agriculteurs 

européens, qui s'opposent aux normes excessives, contraignantes et préjudiciables imposées par 

l'Union européenne. En France, les multiples défis, tels que l'augmentation des coûts de production, 

des frais liés à l'eau et à l'électricité ou encore la concurrence déloyale générée par les accords de 

libre-échange, contribuent à une instabilité croissante des revenus agricoles. La Politique agricole 

commune (PAC), en éliminant les mécanismes de régulation du marché, ne fait qu'aggraver cette 

crise. Les initiatives hostiles à l'agriculture, telles que la stratégie "De la ferme à la fourchette" et le 

document sur la "restauration de la nature", risquent de diminuer considérablement la production 

agricole en Europe. En outre, le déficit de la balance commerciale agricole française en 2023, le 

constat qu'un agriculteur sur trois vit avec moins de 350 € par mois, et le tragique constat d'un 
suicide d'agriculteur tous les deux jours mettent en lumière une situation critique.  

À quelques semaines du Salon international de l’agriculture, ces constats doivent pousser le 

gouvernement à  décréter l’état d’urgence agricole. Le Premier ministre Gabriel Attal, dépassé par 

l'ampleur de la crise, a fait des annonces à court terme qui ne répondent ni aux enjeux ni aux 

attentes des agriculteurs et sont parfaitement insuffisantes. C’est pourquoi le groupe 

Rassemblement national - Île-de-France souhaite mandater la Présidente de Région pour qu’elle 

exige du gouvernement qu’il agisse concrètement en faveur des agriculteurs français à travers une 

série de mesures fortes visant à sauvegarder nos exploitations agricoles, garantir la sécurité et la 

souveraineté alimentaire, et préserver notre patrimoine rural. Cette demande va de pair avec la 

réunion au plus vite de l’ensemble des parties prenantes au conflit (agriculteurs, syndicats, 

distributeurs, représentants politiques français et européens…) afin d’envisager l’avenir du secteur 

agricole francilien et trouver des issues durables à la crise que ce dernier traverse. 

 Wallerand de Saint Just 

 



 

  

 
Majorité Présidentielle 
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Texte de l’amendement : 
Il est rajouté à la délibération un article 9 rédigé comme suit :  

« La Présidente de Région est chargée de présenter un rapport établissant un état des lieux de 
l’importation de denrées alimentaires pour les services de restauration du Conseil Régional et pour la 
restauration scolaire des lycées de la Région Ile de France. » 

Exposé des motifs de l’amendement :  

En réponse aux préoccupation exprimées par les agriculteurs et leurs représentants, le Premier 
Ministre a annoncé qu’il y aurait des mesures supplémentaires prises pour lutter contre la 
concurrence déloyale à l’égard de nos producteurs.  

Madame la Présidente de Région est allée dans le même sens lorsqu’elle a déclaré qu’il « fallait 
arrêter d’importer des produits à bas coûts de pays qui ne respectent pas nos normes ».  

Avec sa propre commande publique, notre Région est directement en prise avec cette réalité. C’est 
le cas notamment avec les marchés alimentaires pour la restauration de la Région et surtout de nos 
lycées.  

Chacun comprendra qu’avant d’agir pour le bien de notre agriculture et de nos producteurs, il est 
nécessaire de disposer de l’information nécessaire.  

Avec cet amendement, il est demandé à la Présidente de Région de produire au conseil régional, un 
rapport circonstancié pour évaluer la proportion de denrées alimentaires achetées et qui sont 
importées.  

 

La Présidente du groupe : 

 
Aurélie TAQUILLAIN 

 
 
 
 
 
 
 

Amendement
N° 45



[ UDI ]

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

CP 2024-024 : POLITIQUE REGIONALE EN FAVEUR DES TERRITOIRES RURAUX – EVOLUTION RI
COMMERCES ET CONTRATS DE PARCS 2024-2026 – 1ERES AFFECTATIONS 2024

Texte de l’amendement :

Le règlement d’intervention du dispositif régional « Aide à la revitalisation commerciale des communes
en milieu rural » est modifié :

Le a. BENEFICIAIRES est ainsi complété :

« Peuvent également bénéficier du dispositif, les EPCI à fiscalité propre, dont le siège est situé hors
de l’unité urbaine de Paris et agissant pour le compte d’une commune de moins de 10.000
habitants et prioritairement de moins de 5.000 habitants, au titre de leurs compétences en matière
économique ».

Le premier paragraphe du III. MONTANT, TAUX ET PLAFONDS DE L’AIDE REGIONAL est ainsi
complété :

« La Région intervient à hauteur de 50% maximum du montant des dépenses éligibles HT. Le montant
maximum de subvention au bénéfice des communes et des EPCI est de 150 000 € ».

Exposé des motifs de l’amendement :

REMETTRE LES EPCI FRANCILIENS AU
CŒUR DU DÉVELOPPEMENT DES

TERRITOIRES RURAUX

Si dans l’aire urbaine de Paris, la Métropole du Grand Paris joue un rôle essentiel en matière de
dynamisme commercial et économique et de revitalisation des centres-villes, force est de constater
que les territoires péri-urbains et ruraux demeurent en souffrance lorsqu’il s’agit d’investir dans le
maintien de leurs activités commerciales.

En effet, si la grande majorité des bénéficiaires publics des dispositifs régionaux de sauvegarde des
commerces de proximité demeurent des communes, elles sont aussi de plus en plus nombreuses à
rechercher des financements alternatifs lorsqu’elles ne se désengagent tout simplement pas faute de

Amendement
N° 22



moyens financiers et humains. Dans le contexte actuel et durable de raréfaction des ressources aux
communes et de baisse des dotations, les EPCI représentent bien souvent la seule option
envisageable pour les communes rurales de moins de 5.000 habitants dont l’engagement est
exemplaire pour porter à bout de bras des commerces de proximité en grandes difficultés, pourtant
essentiels au maintien du lien social.

La mise en commun des ressources et à des projets portés à l’échelon intercommunal constituent une
véritable opportunité pour la redynamisation commerciale, économique et donc sociale des
centres-bourgs.

Plutôt que d’exclure les EPCI sur la base d’un faible taux de recours à ces dispositifs, la Région aurait
tout intérêt à multiplier les communications en direction des intercommunalités, en les incitant à se
saisir des dispositifs existants en faveur de leurs territoires.

Les élus du groupe UDI proposent donc de réintroduire les EPCI à fiscalité propre dans la liste des
bénéficiaires du dispositif « Aide à la revitalisation commerciale des communes en milieu rural »,
agissant pour le compte de leurs communes, en tant que partenaires essentiels de la collectivité
régionale.



[ UDI ]

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

CP 2024-024 : POLITIQUE REGIONALE EN FAVEUR DES TERRITOIRES RURAUX – EVOLUTION RI
COMMERCES ET CONTRATS DE PARCS 2024-2026 – 1ERES AFFECTATIONS 2024

Texte de l’amendement :

Le règlement d’intervention du dispositif régional « Aide à la revitalisation commerciale des communes
en milieu rural » est modifié :

Le b. TERRITOIRES ELIGIBLES du II. est ainsi rédigé :

Après les mots « et à une distance minimum de 500 m d’un centre commercial », insérer les mots «
réunissant au moins 20 boutiques ».

Le règlement d’intervention du dispositif régional « Aide aux commerces de proximité en milieu rural »
est modifié :

Le a. TERRITOIRES ELIGIBLES du II. est ainsi rédigé :

Après les mots « et à une distance minimum de 500 m d’un centre commercial », insérer les mots «
réunissant au moins 20 boutiques ».

Exposé des motifs de l’amendement :

TENIR COMPTE DES SPÉCIFICITÉS
TERRITORIALES POUR CONFORTER NOTRE

AMBITION DE REVITALISATION
COMMERCIALE DES COMMUNES RURALES

Toutes les communes franciliennes ne sont pas établies sur le même modèle de développement.
Ainsi, de nombreuses communes rurales et péri-urbaines en Ile-de-France possèdent un centre
commercial à moins de 500 mètres de leur hypercentre et même bien souvent à proximité directe de
leur centre-ville, lorsqu’il n’est pas au cœur même du centre-bourg.

Amendement
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Généralement composés d’un commerce alimentaire principal et d’une ou deux enseignes
complémentaires, parmi lesquelles des commerces de « quotidienneté », ces centres commerciaux ne
se suffisent pas à eux-mêmes pour considérer un centre-ville comme dynamique.

Au contraire, l’implantation de tels centres commerciaux est souvent la conséquence directe d’une
raréfaction à l’extrême des commerces de proximité sur le territoire.

Leur existence ne doit donc pas remettre en question le besoin de développement économique des
communes pouvant présenter une telle typologie commerciale.

Les élus du groupe UDI considèrent ainsi cette disposition comme particulièrement pénalisante pour
les communes rurales et péri-urbaines de moins de 10.000 habitants et d’autant plus pour celles de
moins de 5.000 habitants, les plus touchées par cette paupérisation commerciale.

Afin de ne pas marginaliser ces communes et les porteurs de projet implantés dans ces territoires,
pour lesquels le soutien régional est vital, nous proposons donc de bien encadrer ce nouveau critère
de conditionnalité, en précisant qu’une opération peut être éligible si elle située à moins de 500
mètres d’un petit centre commercial en déshérence.

Seule la proximité d’un centre-ville avec des centres commerciaux d’ampleur réunissant au
moins 20 boutiques -conformément à la définition du Conseil National des Centres
Commerciaux- justifie qu’un programme de revitalisation du centre-ville puisse ne pas être
jugé opportun et prioritaire pour la Région.



Pôle Écologiste

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapport n° CP 2024-024 : POLITIQUE RÉGIONALE EN FAVEUR DES TERRITOIRES RURAUX -
EVOLUTION RI COMMERCES ET NOUVEAUX CONTRATS DE PARCS 2024-2026 - 1ÈRES

AFFECTATIONS 2024

Texte de l’amendement :

Un article est ajouté à la délibération et rédigé comme suit :

“ Mandate la Présidente pour augmenter le montant du soutien aux parcs naturels régionaux. ”

Exposé des motifs de l’amendement :

AUGMENTER LE SOUTIEN AUX PARCS NATURELS RÉGIONAUX POUR LEUR PERMETTRE
D’ASSURER LEURS MISSIONS

Les parcs naturels régionaux se voient confier des “priorités resserrées ” : mettre en oeuvre une
politique ambitieuse d’adaptation et de lutte contre le changement climatique et de décarbonation,
être des territoires stratégiques de la mise en oeuvre des objectifs de sobriété foncière et de
polycentrisme, du ZAN et du SDRIF-E, et être des moteurs dans la transition agricole alimentaire et
l’évolution des pratiques agricoles vertueuses en faveur de la biodiversité et du climat. Le rôle
essentiel des PNR dans la lutte contre le changement climatique est donc reconnu.

En fixant ces nouvelles priorités, la Droite régionale affirme vouloir “confirmer les parcs naturels
régionaux dans leur rôle de pionniers et de relais des politiques régionales”, “conforter encore les
liens avec la Région et mieux valoriser les rôles des PNR” et “soutenir la capacité des PNR à
expérimenter et innover”.

Pourtant, en dépit des missions fondamentales qui leur sont confiées, et alors que les PNR alertent
sur leurs difficultés de fonctionnement dûes à un manque de moyens, la Droite régionale a fait le
choix de diminuer leurs subventions pour l’année 2024.

Aussi, par cet amendement, le Pôle Écologiste demande à la Présidente du conseil régional
d’augmenter les subventions accordées aux parcs naturels régionaux afin de leur permettre
d'assurer leurs missions essentielles dans la lutte contre le changement climatique.

Le Président du groupe :

Kader Chibane

Amendement
N° 28



La Gauche Communiste Écologiste et Citoyenne

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

CP 2024-025 : Diverses mesures pour la formation et l'emploi

Amendement

L’article 2 de la présente délibération est supprimé et remplacé par :

« Eu égard aux fraudes détectées par la Banque de France concernant le dispositif AIRE et la
suspension de ce dispositif, toute nouvelle affectation en sa faveur sera soumise à la présentation
préalable – à minima à la commission des finances - d’un rapport détaillant toutes les informations
connues sur les fraudes détectées, les montants engagés, les structures incriminées et les mesures
prises par l’exécutif et par l’agence de services et de paiement ».

Exposé des motifs :

FRAUDES AU DISPOSITIF D’AIDE INDIVIDUELLE RÉGIONALE VERS L’EMPLOI :
L’UTILISATION DE L’ARGENT PUBLIC EXIGE PLUS DE TRANSPARENCE

A l’occasion de la conférence des Présidents du 22 janvier 2024, la Présidente de Région a informé
les Président.es de groupe de l’Assemblée régionale de la détection de fraudes au dispositif d’aide
individuelle régionale vers l’emploi (AIRE). La Présidente a alors indiqué la suspension du dispositif,
suspension visible le même jour sur le site internet de la Région.

Il a été alors indiqué que les fraudes avaient été détectées par la Banque de France et que cette
dernière avait alerté la Région. Le montant du préjudice était alors en cours d’analyse ainsi que
l’identification du modus operandi, la Présidente précisant toutefois que de fausses structures
pouvaient avoir été créées et que des aides pouvaient avoir été sollicitées pour des formations
fictives.

En commission Emploi et Formation professionnelle du 25 janvier 2024, aux questions posées à ce
sujet, les éléments de réponse apportés par la Vice-Présidente chargée de la délégation n’ont pas
permis d’informer les commissaires sur la situation malgré sa gravité. La Vice-Présidente a toutefois
pointé le rôle de l’Agence des Services et Paiement chargée, selon elle, d’examiner la complétude
d’une demande, la véracité des pièces constitutive du dossier et de procéder, après vérifications, au
paiement sécurisé de l’aide.

Lors de la commission des Finances du 26 janvier 2024, aux questions posées à ce sujet, il est
indiqué que les fraudes se seraient concentrées sur une période limitée « à la toute fin 2023 ». La
Vice-Présidente indique à cette occasion que le dispositif atteindra un niveau d’engagement de 75
millions d’euros pour l’exercice budgétaire 2023.

Pour rappel, le dispositif AIRE était doté – au budget primitif 2023 – de 40 millions d’euros en
autorisation d’engagement et de 29,546 millions d’euros en crédits de paiement. Au compte
administratif anticipé, arrêté à fin novembre 2023, le dispositif AIRE avait consommé 75,212 millions
d’euros en autorisation d’engagement et 62 millions d’euros en crédits de paiement, soit
respectivement 35,212 millions d’euros et 32,454 millions d’euros au-dessus de la prévision. Par
ailleurs, il est à souligner que les élus d’opposition ignorent à ce stade l’atterrissage réel au compte
administratif 2023 vraisemblablement plus important comme indiqué par la Vice-Présidente en
commission des Finances.

Depuis plusieurs années, à chaque commission Emploi et Formation Professionnelle, les élues
d’opposition de gauche alertent sur l’opacité et l’illisibilité de la politique régionale en matière de
formation professionnelle. Régulièrement, la place des organismes de formation privés est
questionnée par l’opposition de gauche.

Amendement
N° 13



Ces fraudes, dont la gravité et l’ampleur restent à déterminer, doivent appeler la vigilance de l’exécutif
sur le pilotage de cette délégation. Elles appellent aussi un partage des informations avec les
commissaires des commissions Emploi et Formation Professionnelle et la commission des Finances.

Afin qu’une plus grande transparence soit de mise dans l’usage de l’argent public, cet amendement
propose d’annuler l’affectation de 25 millions d’euros prévue par cette délibération au dispositif AIRE
aujourd’hui suspendu.

Il demande également que toute nouvelle affectation en sa faveur soit soumise à la présentation
préalable – à la commission des finances - d’un rapport détaillant toutes les informations connues sur
les fraudes détectées, les montants engagés, les structures incriminées et les mesures prises par
l’exécutif et par l’agence de services et de paiement.

Céline MALAISÉ
Présidente de groupe



 

  

 
Majorité Présidentielle 
 

 
 
 
 

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024 
 
 

Rapport n° CP 2024-025 : DIVERSES MESURES POUR LA FORMATION ET L'EMPLOI 
 
 
 
 

Texte de l’amendement : 
Il est rajouté à la délibération un article 11 rédigé comme suit : 

Demande à la Présidente une offre de formation dédiée à l’intelligence artificielle dans le dispositif 
« Actions expérimentales ».  

 

Exposé des motifs de l’amendement :  
En 30 ans, la durée de vie d'une compétence est passée de 30 à 2 ans selon l'OCDE, une 
obsolescence particulièrement rapide dans le numérique. 

Considérant l'évolution rapide de l'intelligence artificielle et son impact significatif sur les emplois et les 
compétences, il est nécessaire d'anticiper ces changements en renforçant les dispositifs de formation 
tout au long de la vie.  

Ainsi, la Région Île-de-France doit aider au développement d’une offre de formation adaptée aux défis 
posés par l'intelligence artificielle, en permettant notamment :  

• L’élaboration de programmes de formation professionnelle axés sur les compétences 
nécessaires dans un contexte d'évolution technologique rapide.  

• La promotion des partenariats entre les établissements d'enseignement, entreprises 
innovantes et les acteurs de l'industrie pour assurer la pertinence des cursus. 

• La mise en place des dispositifs de veille technologique afin d'adapter constamment les 
programmes de formation aux évolutions de l'intelligence artificielle. 

Ce renforcement de l'offre de formation vise à garantir la préparation adéquate de la population active 
aux nouveaux défis de l'économie numérique, favorisant ainsi la compétitivité et l'employabilité sur le 
territoire de la Région Île-de-France. 

 

La Présidente du groupe : 

 
Aurélie TAQUILLAIN 

 
 
 
 
 
 
 
 

Amendement
N° 46



Groupe Socialiste, Écologiste et Radical

COMMISSION PERMANENTE 31 JANVIER 2024

Rapport n° CP 2024-027 : DIVERS DISPOSITIFS D'AMÉNAGEMENT : 100 QUARTIERS
INNOVANTS ET ÉCOLOGIQUES - RECONQUÉRIR LES FRICHES FRANCILIENNES - INSTITUT

PARIS REGION - AFFECTATION SDRIF-E

Texte de l’amendement :

L’article 7 de la délibération est ainsi modifié :

“Décide d’attribuer une subvention de fonctionnement à l’Institut Paris Region.

Affecte une autorisation d’engagement d’un montant de 8 761 800€ à 11 261 800€ disponible sur le
chapitre 935 « aménagement des territoires et habitat », sous-fonction 51 « aménagement et
services urbains », code fonctionnel 515 « opérations d’aménagement », programme HP 515-002
(51002) « territoires stratégiques », action 15100214 « soutien à l’Institut Paris Region » du budget
2024.”

Exposé des motifs de l’amendement :

En ce début d’année 2024, les salariés de l’Institut Paris Région poursuivent leur
mobilisation pour sauvegarder les moyens qui leur sont alloués. Depuis plusieurs années, l'exécutif
fait le choix de diminuer à chaque budget la subvention à l’Institut Paris Région. Reconnu depuis
plus de 60 ans comme le laboratoire d’idées de l’aménagement du territoire, cet organisme joue un
rôle indispensable dans l’élaboration des politiques publiques régionales, en témoigne notamment la
qualité du travail réalisé dans le cadre de la révision du Schéma Directeur de la Région
Île-de-France (SDRIF-E) mais également l’ensemble des travaux d’analyses réalisé sur des sujets
très variés.

La mobilisation de l’ensemble des agents de l’IPR ces derniers mois témoigne de leur
investissement à poursuivre leur travail avec des moyens à la hauteur de leur investissement. Notre
Région peut être fière de disposer d’un tel outil au service de son action. Cet amendement vise non
seulement à compenser cette décision délétère pour la qualité des travaux préparatoires, mais
également à donner les moyens suffisants à l’Institut Paris Région pour que les services assument
leur charge de travail dans de bonnes conditions. Pour cela, nous proposons de leur redonner les
2,5 millions d'euros que la majorité a décidé de leur retirer.

Amendement
N° 4



Pôle Écologiste

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapport N° CP 2024-027 : DIVERS DISPOSITIFS D'AMÉNAGEMENT : 100 QUARTIERS
INNOVANTS ET ÉCOLOGIQUES - RECONQUÉRIR LES FRICHES FRANCILIENNES -

INSTITUT PARIS REGION - AFFECTATION SDRIF-E

Texte de l’amendement :

À l’article 8, le paragraphe suivant est ajouté :

“La concertation prend la forme d’une rencontre par départements autour de huit
thématiques : le logement, l’artificialisation des sols, les transports, la qualité de l’air,
les inégalités territoriales, la souveraineté énergétique, la mise en place d’une
économie circulaire et le polycentrisme.”

Exposé des motifs de l’amendement :

POUR UNE CONCERTATION SDRIFE AMBITIEUSE, EFFECTIVE ET DEMOCRATIQUE

Alors que le SDRIFE est un document majeur pour l’avenir des franciliennes et des
franciliens, les mesures de communication portées par l’exécutif régional ne sont pas à la
hauteur de l’enjeux. En effet, seule une réunion est prévue à Paris, le 29 février. Or, Paris ne
représente que l’un des huit départements de la Région et la date retenue n’intervient que
vers la fin de l’enquête publique.

Il est primordial que les habitant·es de la Région participent massivement à l’enquête
publique dont les délais sont déjà restreints. Ce document régit de nombreux aspects de
leur vie quotidienne, qu’il s’agisse de l’autosuffisance énergétique et alimentaire, la
construction de logements ou encore le réseau de transport.

C’est pourquoi le Pôle Écologiste propose que soient organisées, au cours de
l’enquête publique, huit réunions publiques, soit une par département, pour s’assurer
d’une procédure de concertation ambitieuse, fidèle aux aspirations des différents
territoires et pleinement démocratique. C’est le sens de cet amendement.

Le Président du groupe :

Kader Chibane

Amendement
N° 29



 Groupe Socialiste, Écologiste et Radical

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024 

Rapport n°CP 2024-031 : FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES : AIDES EN 
FAVEUR DES ÉLÈVES ET ÉTUDIANTS - REMISES GRACIEUSES - ADMISSION 

EN NON VALEUR 

Texte de l’amendement : 

L’article 1 est modifié comme suit : 

Décide d’affecter une autorisation d’engagement d’un montant de 20 200 000 € 
23 000 000 € sur le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et 
apprentissage », code fonctionnel 27 « formations sanitaires et sociales », programme 
HP 27-001 « formations sanitaires », action 12700104 « bourses aux élèves et 
étudiants des formations sanitaires » du budget 2024. 

Exposé des motifs de l’amendement : 

Selon l’écrivaine Karine Tuil, « les désarrois contemporains ne se résolvent plus que 
par ordonnance ». Elle aurait pu ajouter, « encore faut-il que les ordonnances soient 
accessibles ». 

Car en effet notre Région est devenue le premier désert médical de France. En dix 
ans, près de 20% des médecins généralistes sont partis à la retraite. Mais l'hémorragie 
ne se limite pas à la médecine généraliste, puisque la perte d'un quart des 
rhumatologues, gynécologues, dermatologues ou encore ophtalmologues est 
également à déplorer. 

Alors que le secteur de la santé subit une crise de recrutement, voilà que vous limitez 
vos ambitions à reconduire le même nombre de boursiers pour la session de février 
2024 que pour la session 2023. 800 bénéficiaires pour 1100 dossiers, cela laisse 
encore 300 dossiers que la Région devrait financer. C’est ce que nous proposons avec 
cet amendement.  

Amendement
N° 5



Groupe Socialiste, Écologiste et Radical

COMMISSION PERMANENTE 31 JANVIER 2024

Rapport n° CP 2024-034 : POLITIQUES RÉGIONALES
BIODIVERSITÉ-AIR-ENERGIE-ECONOMIE CIRCULAIRE ET DÉCHETS BPE-1ÈRES

AFFECTATIONS 2024

Texte de l’amendement :
L’article 5 est ainsi modifié :

"Décide d'attribuer à Airparif une subvention d'un montant maximum de 364 800€ 514 800€ en
investissement et 390 800€ 590 000 en fonctionnement.

Affecte, une autorisation de programme d’un montant de 364 800€ 514 800€, disponible sur le
chapitre 907 « Environnement », code fonctionnel 74 « politique de l’air », programme RE 74-002
(574002) « Qualité de l'air, bruit et santé environnementale, action 574002012 « Qualité de l'air, bruit
et santé environnementale », du budget 2024.

Affecte, une autorisation d'engagement d'un montant de 390 800€ 590 000€, disponible sur le
chapitre 937 « Environnement », code fonctionnel 74 « Politique de l’air », programme RE 74-002
(574002) « Qualité de l'air, bruit et santé environnementale, action 574002022 « Qualité de l'air, bruit
et santé environnementale », du budget 2024.

Exposé des motifs de l’amendement :

Avec cet amendement, nous souhaitons empêcher la majorité régionale de diminuer la
subvention à l’association Airparif de près de 350 000 euros.

Si l’on ne s’en tient qu’à la pollution atmosphérique, et alors que les estimations au niveau
national vont de 40 000 à 100 000 décès prématurés par an, selon que l’on considère uniquement
les pollutions aux particules fines ou qu’on les recoupe avec les particules ultra-fines (très présentes
dans les fameux moteurs diesel “nouvelle génération”) et les particules dites oxydantes, ce sont en
moyenne 8 000 franciliennes et franciliens qui meurent chaque année, victimes des effets de cette
altération de l’air que nous respirons. Les causes principales de cette pollution mortelle sont
connues : les émissions de particules fines, ultra-fines et oxydantes provoquées par la circulation
automobile, la dispersion d’aérosols par les activités agricoles, notamment celles de l’agriculture
industrielle, lors de l’épandage de pesticides, après les labours ou encore le stockage d’effluents.
Sans surprise, les activités industrielles - hors agriculture - et le chauffage au bois dans l’habitat
résidentiel figurent également au nombre des facteurs les plus responsables de la mauvaise qualité
de l’air. Circulation automobile, agriculture, industrie : des secteurs d’activité particulièrement
présents sur notre territoire. Ce sont ainsi, dans la Région la plus riche, mais aussi la plus
inégalitaire de France, 8 mois d’espérance de vie qui sont perdus, en moyenne. Face à ce constat,
la Région ne peut abdiquer et fragiliser les moyens d’Airparif.

Amendement
N° 6



La France Insoumise et apparentés

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapports n° CP 2024-034, CP 2024-024, CP 2024-030

Texte de l’amendement :

Dans le rapport n° CP 2024-034, deux articles additionnels 13 et 14 rédigés comme
suit sont ajoutés à la présente délibération :

Article 13 : « Engage l’exécutif régional à produire et faire voter prochainement un avenant à la
convention cadre de partenariat avec l’ONF permettant d'engager conjointement un travail visant à
renforcer les obligations et les contrôles de signalétique de zones de chasse pour les promeneurs. »

Article 14 : « Engage l’exécutif régional à proposer une décision modificative du budget afin de
rétablir les subventions à AirParif, Île-de-France Nature, Institut Paris Région et BruitParif au niveau
du budget 2023. »

Dans le rapport n° CP 2024-024, l’article 2 de l’annexe 2 est modifié comme suit :

« Axe 1 : agir pour la préservation durable des richesses du territoire
Connaître et gérer la biodiversité en réseau
Préserver la qualité des ressources en eau
Améliorer la qualité de vie, les déplacements et participer à la réduction des émissions de
gaz à effet de serre
Préserver et valoriser les ressources culturelles
Garantir la présence de zones sans chasse et sans pêche ».

Dans le rapport n° CP 2024-030, un article additionnel rédigé comme suit est
ajouté à la présente délibération :

« Engage la région Île-de-France à adhérer au Club des territoires de l’association Un Plus Bio. »

Exposés des motifs :

LES PROMESSES VERTES DE L’EXÉCUTIF DOIVENT ÊTRE TENUES

● Concernant la nécessité de zones sans chasse dans la Région :

À l’avant-veille du premier tour des élections régionales en 2021, Valérie Pécresse s’est engagée sur
13 mesures de la charte de l’association de défense des animaux L214 et notamment sur celle
réclamant la création de zones sans chasse et sans pêche dans les réserves et parcs naturels
régionaux. Rien n’a été fait depuis, et cette signature sur ces engagements a même été niée par la
présidente de région malgré le courrier signé par elle-même et envoyé à l’association.

Par cet amendement, nous tenons à rappeler à Mme Pécresse cet engagement pris dans le sens du
développement de zones sans chasse et sans pêche, et auquel nous sommes favorables. La création
de zones protégées de toute activité cynégétique et de pêche dans l’ensemble des parcs naturels

Amendement
N° 17



régionaux et réserves d’Île-de-France répond à une attente grandissante des Françaises et des
Français en matière de bien-être animal. Un sondage Ipsos indiquait récemment que 84% des
Français trouvaient ces pratiques cruelles pour les animaux, d’un autre âge et dangereuses pour eux
comme les récents accidents dorénavant médiatisés le prouvent.

● Concernant l’information aux usager·es et la signalétique relative aux zones de chasse :

Aussi, lorsque des chasses auront néanmoins lieu en région Île-de-France, l’Office National des
Forêts et la Région Île-de-France peuvent travailler ensemble à renforcer les obligations et les
contrôles de signalétique de zones de chasse pour les promeneur·ses, en plus du calendrier
exhaustif et précis des chasses et des zones concernées à disposition des usager·es des forêts.

Si l’ONF met en place une signalisation via des pancartes le long des routes, la méthode présente
des limites, notamment lorsque des promeneur·ses se déplacent de parcelle en parcelle. Des
incidents peuvent arriver, ce fut le cas en Seine-et-Marne à l’été 2021 où une conductrice avait été
blessée à la main par le tir accidentel d’un chasseur. Avec des fusils pouvant parfois atteindre de
longues portées hors des périmètres définis de chasse, un tel dispositif de prévention exhaustif au
possible sur les dates et lieux des chasses se montre indispensable afin que les usager·es de la forêt
puissent se déplacer en toute sécurité.

● Concernant les baisses de subvention aux organismes associés :

L’encadrement de la chasse se présente comme un grand enjeu de protection de notre écosystème,
un écosystème déjà mis en péril sous d’autres aspects. Ainsi, les capacités d’investissement des
principaux bras armés régionaux de la lutte et de l’adaptation contre le dérèglement climatique, de
la préservation des espaces verts, naturels et agricoles, de la protection de la biodiversité et de la
lutte contre les pollutions doivent être renforcées.

La fusion de plusieurs lignes budgétaires lors de l’étude du budget 2024 dédiées à l’Institut Paris
Région, Île-de-France Nature, BruitParif et AirParif ne peuvent cacher les coupes drastiques opérées
en matière d’investissement et de fonctionnement. À titre d’exemple, AirParif subit une baisse de
23% de ses crédits de fonctionnement et de 20% en investissement. Île-de-France Nature subit une
coupe de 14% en fonctionnement. Cet amendement vise à augmenter le minimum des capacités
d’investissement de ces différents organismes.

● Concernant l’usage du bio dans la Région et le développement des modes de coopération
autour de cet axe :

Enfin, une autre voie de préservation de notre écosystème est la transition vers l’agriculture
biologique. Via les cantines de ses lycées, la Région dispose d’un important levier à sa disposition.

En 2020, la majorité régionale a initié un large plan destiné à augmenter le nombre de produits
locaux et bio proposés au menu des cantines des lycées, ambition que nous partageons. L'objectif
affiché pour 2024 était alors d'approvisionner 100% des lycées franciliens avec des produits locaux,
dont 50% de produits bio. Pour ce faire, la Région s'appuie sur une centrale d'achat qui a vocation à
développer le recours à ces produits par le regroupement et la mutualisation des commandes.

Pourtant, à l'aune de 2024, le compte n'y est pas du tout. Les maigres éléments communiqués par
la majorité régionale concernant la répartition des achats réalisés en septembre 2023 par la
centrale régionale indiquent :

● 2,46% de produits franciliens
● 5,97% de produits bios
● 10,9% de produits éligibles à EgAlim

La montée en puissance de l'agriculture et de la consommations de produits locaux et/ou
biologiques recouvre des enjeux écologiques autant que de santé publique. La transition vers le



biologique permet la mise en place d'une agriculture plus respectueuse des sols, meilleure pour la
gestion des eaux, moins consommatrice d'énergie et à l'impact positif sur la pollution
environnementale. Au-delà, nous pouvons souligner l'importance d'une telle agriculture pour
l'alimentation et la santé des Franciliennes et Franciliens. C'est notamment ce que confirment de
nombreuses études ces dernières années qui mettent en évidence la réduction des risques de
cancer chez les consommateurs et consommatrices de bio.

Aussi, via cet amendement, nous enjoignons l’exécutif régional à faire adhérer la Région
Île-de-France au Club des territoires de l’association Un Plus Bio afin de mettre en commun, avec de
nombreuses autres collectivités, les enseignements et les bonnes pratiques en matière de transition
vers une restauration collective bio.



Pôle Écologiste

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapport N° CP 2024- 034 : POLITIQUES RÉGIONALES BIODIVERSITE- AIR - ENERGIE
ECONOMIE CIRCULAIRE ET DÉCHETS- BPE 1ÈRES AFFECTATIONS 2024

Texte de l’amendement :

L’article 5 est modifié comme suit :

“Décide d’attribuer à Airparif une subvention d’un montant maximum de 456 000€ en
investissement et 510 000€ en fonctionnement.”

Exposé des motifs de l’amendement :

AIRPARIF NE DOIT PAS SUBIR DE COUPES BUDGÉTAIRES

Airparif est un outil précieux pour mesurer la qualité de l’air en Ile-de-France. À l’heure où la
Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) met en exergue un énième
dépassement des seuils de pollution fixés par l’OMS, il est anachronique de faire subir à cet
organisme des coupes budgétaires.

Nous avons besoin de maintenir des dépenses fonctionnelles stables pour garantir un
personnel suffisant, formé à la prévision, à l’évaluation des politiques publiques et à la
recherche sur les conséquences de la pollution de l’air. Pour prendre des décisions quant
aux actions à mener tant sur la durée qu’en cas de pics de pollution, nous avons besoin d’un
outil de mesure performant.

Chaque année, 7 900 décès sont causés par la pollution de l’air dans notre région. Ce sont
autant de décès qui pourraient être évités par le moyen de politiques publiques ambitieuses
en la matière. C’est pourquoi, par cet amendement, nous proposons d’attribuer à
Airparif le budget qui lui a été amputé pour 2024.

Le Président du groupe :

Kader Chibane

Amendement
N° 30



 
 
Groupe Rassemblement national Île-de-France  
 

 

 

 

 

Commission permanente du 31 janvier 2024 

 

Rapport n° CP 2024-035 

Formations sanitaires et sociales : Formation continue (rentrée de janvier 2024) - Indemnités de 

stage et frais de transports MK et Ergo  

 

AMENDEMENT 

Projet de délibération  

 

Ajout d’un article ainsi rédigé : 

 

Décide la création d'une Bourse+ visant à encourager les étudiants en formations sanitaires et 

sociales à s'installer dans des zones médicales sous-dotées de la région.  

 

Exposé des motifs :  

La Bourse+ est une aide financière supplémentaire allouée aux étudiants en formations sanitaires et 

sociales, quelle que soit leur situation financière, qui s'engagent sur la base du volontariat à exercer 

leur profession dans une zone d'Île-de-France reconnue comme désert médical, après l'obtention de 

leur diplôme. Cette aide est cumulable avec la bourse régionale attribuée sur critères sociaux. 

L'étudiant bénéficiaire s'engage à exercer dans un désert médical pour une durée égale au nombre 

d'années durant lesquelles il a perçu la Bourse+. Après cette période, il pourra exercer dans le 

territoire de son choix, s’il le souhaite.  

Le nombre de ces Bourse+ est à déterminer en fonction des besoins annuels des diverses professions 

sanitaires et sociales dans les zones prioritaires d’Île-de-France. Afin de rendre le dispositif incitatif 

tout en en maîtrisant le coût budgétaire, le niveau de la bourse moyenne actuelle peut constituer 

une référence. Le Conseil régional déterminera les modalités de mise en œuvre de ce dispositif, 
notamment le nombre de professionnels concernés selon les secteurs sanitaires et sociaux, les 

montants de la Bourse+ ainsi que les modalités d’engagements des étudiants bénéficiaires. 

 

 Wallerand de Saint Just 

 

Amendement
N° 40



La France Insoumise et apparentés

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapport n° CP 2024-037

Texte de l’amendement :

Dans le rapport n° CP 2024-037, un article additionnel est ajouté :

Décide de participer, au titre du fonds d’intervention d’urgence humanitaire et climatique, au
financement de deux subventions de fonctionnement d’un montant de 125 000€ chacune pour les
associations L'UNICEF et Médecins Sans Frontières

Exposé des motifs :

GAZA : POUR UN SOUTIEN FINANCIER DE LA RÉGION ILE-DE-FRANCE

La Cour internationale de justice (CIJ) dans son arrêt “Application de la convention pour la

prévention et la répression du crime de génocide dans la bande de Gaza (Afrique du Sud c. Israël)”

rendu le 26 janvier 2024 demande que :

- « L’État d’Israël doit, conformément aux obligations lui incombant au titre de la convention

pour la prévention et la répression du crime de génocide, prendre toutes les mesures en son

pouvoir pour prévenir la commission, à l’encontre des Palestiniens de Gaza, de tout acte

entrant dans le champ d’application de l’article II de la convention, en particulier les actes

suivants :

● a) meurtre de membres du groupe ;

● b) atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe ;

● c) soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant entraîner

sa destruction physique totale ou partielle ; et

● d) mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ».

- « L’État d’Israël doit veiller, avec effet immédiat, à ce que son armée ne commette aucun des

actes visés au point 1 ci-dessus ; »

- « L’État d’Israël doit prendre toutes les mesures en son pouvoir pour prévenir et punir

l’incitation directe et publique à commettre le génocide à l’encontre des membres du groupe

des Palestiniens de la bande de Gaza ; »

- “L’État d’Israël doit prendre sans délai des mesures effectives pour permettre la fourniture

des services de base et de l’aide humanitaire requis de toute urgence afin de remédier aux

difficiles conditions d’existence auxquelles sont soumis les Palestiniens de la bande de Gaza

;”

- “L’État d’Israël doit prendre des mesures effectives pour prévenir la destruction et assurer la

conservation des éléments de preuve relatifs aux allégations d’actes entrant dans le champ

Amendement
N° 18



d’application des articles II et III de la convention pour la prévention et la répression du crime

de génocide commis contre les membres du groupe des Palestiniens de la bande de Gaza ;”

- “L’État d’Israël doit soumettre à la Cour un rapport sur l’ensemble des mesures qu’il aura

prises pour donner effet à la présente ordonnance dans un délai d’un mois à compter de la

date de celle-ci.”

La juge Joan Donogue, présidente de la CIJ, a indiqué que le tribunal ordonnait certaines mesures

conservatoires car « la situation humanitaire catastrophique dans la bande de Gaza risque

sérieusement de se détériorer davantage avant que le tribunal ne rende son jugement final ».

D’après le dernier communiqué du 26 janvier 2024 de l’UNICEF, le bilan à Gaza ferait état d’au moins

25 000 morts dont 5 350 enfants et 3 250 femmes. Par ailleurs, près de 63 354 personnes auraient

été blessées dont 8 663 enfants. Près de 90% de la population serait en situation d’insécurité

alimentaire aiguë et environ 1 million d’enfants seraient affectés par la guerre. La bande de Gaza est

aujourd’hui reconnue comme l’endroit le plus dangereux au monde pour un enfant.

Dans le même temps, l’OMS et de nombreuses associations humanitaires alertent sur l’effondrement

du système de santé à Gaza. D’après l’organisation internationale, seuls 7 des 24 hôpitaux que

compte le nord de Gaza restent ouverts mais partiellement opérationnels : le personnel médical n’est

pas assez nombreux et ils ne disposent pas de suffisamment de médicaments, fournitures médicales,

carburants et eau propre. Dans le sud de Gaza, 7 hôpitaux sur 12 restent pareillement opérationnels.

La situation humanitaire est donc dramatique à Gaza en général et, en particulier, pour les enfants et

les blessés.

Considérant l’appel au don réalisé par l’UNICEF au profit des enfants de Gaza et au regard des

besoins du personnel médical à Gaza et du travail essentiel réalisé par MSF, cet amendement

propose de financer au titre du fonds d’intervention d’urgence humanitaire et climatique deux

subventions de fonctionnement d’un montant de 125 000€. Cet amendement reprend les montants

votés pour diverses associations au profit des civils palestiniens et israéliens lors de la commission

permanente du 17 novembre 2023. Il fait suite à la motion proposée par le groupe LFIA intitulée

« Pour une paix juste et durable au Proche-Orient » proposée au vote du Conseil régional le 16

novembre 2023.



 Groupe Socialiste, Écologiste et Radical

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024 

Rapport n°CP 2024-038 : MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE RÉGIONALE EN 
MATIÈRE D'ACTION SOCIALE, DE SOLIDARITÉS ET DE SOUTIEN AUX 

FAMILLES - 1ER RAPPORT POUR 2024 

Texte de l’amendement : 

Insérer un nouvel article : 

Apporte son soutien, dans chaque commune d’Île-de-France, les travailleurs sociaux 
et les bénévoles pour qu’ils procèdent annuellement, de nuit, au décompte des 
personnes sans abri. Ce décompte contribue à l’élaboration d’un diagnostic territorial 
régional permettant d’évaluer les moyens à mettre en œuvre en matière 
d’hébergement d’urgence et d’accompagnement social. 

Exposé des motifs de l’amendement : 

La période actuelle est particulièrement préoccupante car, comme le souligne la 
Fondation Abbé Pierre, elle conjugue plusieurs facteurs de fragilisation de personnes 
d’ores et déjà en situation de vulnérabilité : hausse des prix de l’énergie et des denrées 
alimentaires à cause du retour de la guerre aux portes de l’Europe, arrivées soutenues 
de personnes fuyant leur pays d’origine pour trouver refuge en France, saturation des 
dispositifs d’hébergement d’urgence, sans oublier les crises sociale et climatique. 

Au Sénat, des parlementaires de gauche ont fait adopter le mercredi 24 janvier une 
proposition de loi visant à mettre en place, sur le modèle de ce qui se fait à Paris depuis 
7 ans, un décompte annuel des personnes sans abri dans chaque commune. 

Son succès est reconnu au-delà du territoire parisien et de nombreuses communes 
s’en sont saisi et organisent à leur tour une opération similaire : en 2022, de 
nombreuses villes de la métropole du Grand Paris y ont participé : Aubervilliers, 
Bobigny, Bondy, Courbevoie, Gagny, Romainville, Rosny-sous-Bois, Rueil-Malmaison 
et Saint-Denis. Il convient désormais que la Région soutienne et encourage des 
dispositifs similaires dans chaque commune de notre territoire.   

Amendement
N° 7



 Groupe Socialiste, Écologiste et Radical

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024 

Rapport n°CP 2024-038 : MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE RÉGIONALE EN 
MATIÈRE D'ACTION SOCIALE, DE SOLIDARITÉS ET DE SOUTIEN AUX 

FAMILLES - 1ER RAPPORT POUR 2024 

Texte de l’amendement : 

L’article 1 est modifié comme suit : 

Décide de participer, au titre du « Fonds régional de soutien et de solidarité aux 
familles », au financement des projets détaillés en annexe 1 à la présente délibération 
par l’attribution de 17 subventions d’un montant maximum prévisionnel de 557 245 € 
800 000 €.  

Subordonne le versement de ces subventions de fonctionnement à la signature, avec 
chaque bénéficiaire, d’une convention conforme à la convention-type adoptée par 
délibération n°CP 2018- 537 du 21 novembre 2018 modifiée et autorise la présidente 
du conseil régional à les signer.  

Affecte une autorisation d’engagement de 557 245 € 800 000 € disponible sur le 
chapitre 934 « Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisations RMI) », code 
fonctionnel 424 - Personnes en difficulté, programme HP 424-003 « Dispositif en 
faveur des personnes en situation précaire » Action 14200304 « Fonds régional de 
solidarité et soutien aux familles » au titre du budget 2024. 

Exposé des motifs de l’amendement : 

Le sans-abrisme progresse d’année en année dans notre Région. Les centres urbains 
en concentrent la plus grande densité, singulièrement Paris. Le nombre de personnes 
sans-abri a ainsi augmenté de 16% entre 2022 et 2023 dans la capitale. Nombreuses 
sont les raisons qui expliquent cette situation dramatique : crise du logement et 
inflation galopante au premier chef. 

La responsabilité de remédier à cette crise humanitaire incombe surtout à l’État, et 
c’est d’ailleurs à lui que s’adresse notamment la Fondation Abbé Pierre dans ses 
différents rapports sur le mal-logement. Mais la Région peut et doit davantage financer 
les associations qui pallient tant bien que mal à l’inconséquence de l’Etat.  

Amendement
N° 8



Au-delà de la distribution de repas chauds, de vêtements chauds et d'articles de 
première nécessité, les maraudes des associations permettent également d'identifier 
les besoins spécifiques de chaque personne et d'orienter vers les services sociaux 
appropriés. Elles contribuent ainsi à briser le cercle vicieux de la précarité en offrant 
un accès à des ressources vitales telles que l'hébergement d'urgence, les soins 
médicaux, ou encore l'accompagnement vers l'emploi. 
 
En un mot, elles sont essentielles aux personnes sans abri. C’est pourquoi, alors que 
de violentes vagues de froid s’abattent sur notre Région depuis quelques semaines, il 
est impératif d’augmenter le budget dédié à ces associations.  
  

 
 
 
 
 



Pôle Écologiste

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapport n° CP 2024-038 : MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE RÉGIONALE EN
MATIÈRE D'ACTION SOCIALE, DE SOLIDARITÉS ET DE SOUTIEN AUX FAMILLES -

1ER RAPPORT POUR 2024

Texte de l’amendement :

Un article est ajouté et rédigé comme suit :

“L’exécutif régional s’engage à assurer une répartition territoriale plus équitable du
Plan Grand Froid afin de répondre à l’ensemble des besoins, notamment des
territoires de grande couronne, et de transformer les locaux régionaux vides et
salubres en centre d’hébergement d’urgence, en commençant par les 3 lycées
parisiens vides encore non ouverts.”

Exposé des motifs de l’amendement :

POUR UN PLAN GRAND FROID DAVANTAGE EN COHÉRENCE AVEC LES BESOINS
DES FRANCILIEN·NES LES PLUS PRÉCAIRES

L’actualité régionale ne cesse de nous rappeler la triste réalité. Au cours du mois de janvier
et alors qu’une vague de grand froid touchait notre région, au moins 5 personnes sont
décédées : 2 à Paris, 1 dans les Hauts-de-Seine, 1 dans le Val-de-Marne et 1 dans les
Yvelines. Leur “point commun”, iels vivaient et dormaient dans la rue ou dans leur voiture
faute de logement.

Dans ce rapport, il est prévu d’affecter plus d’un million d’euros au plan régional “Grand
Froid”. Si nous saluons cette initiative, qui n’est pas une obligation régionale, nous
regrettons néanmoins que ce dispositif ne réponde pas aux manquements que nous avons
soulevés à maintes reprises.

Déjà en ne répondant pas à l’ensemble des besoins des territoires. En effet, dans la
répartition des aides accordées - que cela soit en investissement ou en fonctionnement - on
remarque que les territoires de Paris et de petite couronne sont davantage soutenus que
ceux de grande couronne. Pourtant, et même si les personnes sans-abri ont parfois
tendance à se rapprocher des grandes agglomérations pour trouver une aide, les
demandes existent en grande couronne. Par exemple, la distance moyenne des
habitant·es d’Ile-de-France à un lieu de distribution de colis alimentaires en grande
couronne est parfois à plus de 7 km contre 1,2 km pour Paris et la petite couronne. Avec
toutes les problématiques liées aux mobilités que nous connaissons, ces distances sont
bien trop importantes et surtout inégales.

Ensuite, la situation de ces personnes sans solution d’hébergement ne s’est pas améliorée.
Pire, les préfets franciliens ont durci leur action, instaurant des critères de « priorité » pour
les sans-abri. Sur place, les acteur·ices associatifs·ves constatent une recrudescence de
personnes sans abri, dont des familles, qui sont toujours sans solution d’hébergement
même après avoir contacté le 115.

Amendement
N° 31



Si la Présidente de Région a finalement accepté d'ouvrir les 5 lycées parisiens inoccupés
pour accueillir temporairement les familles en situation de rue, nous regrettons que dans
les faits cela ne soit pas le cas. Seuls 2 établissements sont actuellement ouverts (Valadon
et Charles De Gaulle) et ont été adaptés en centre d'hébergement d'urgence. L’hiver n’est
pas encore derrière nous et il est vital d’ouvrir au plus vite les 3 lycées restants et tout
autres bâtiments régionaux vides et salubres en capacité d’héberger les personnes
sans-abri.

Par cet amendement, nous appelons l’exécutif régional à assumer ses
responsabilités en répartissant davantage dans tout le territoire francilien les aides
et d’ouvrir, comme convenu, les 3 lycées parisiens fermés et tous autres bâtiments
régionaux vides et salubres en centre d’hébergement d’urgence. Il en va de la vie de
plusieurs dizaines de Francilien·nes.

Le Président du groupe :

Kader Chibane
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Commission permanente du 31 janvier 2024 

 

Rapport n° CP 2024-038 

Mise en oeuvre de la politique régionale en matière d'action sociale, de solidarités et de soutien 

aux familles - 1er rapport pour 2024  

 

 

AMENDEMENT 

Projet de délibération  

 

 

Ajout d’un article ainsi rédigé :  

Décide de mettre en place un fonds d'aide spécifique destiné aux résidents franciliens ayant 

accumulé au moins trois mois de retard dans le paiement de leur loyer. 

Pour être éligible à cette aide, le bénéficiaire doit : 

 Être résident en Île-de-France et posséder la nationalité française. 

 Avoir un retard de loyer d'au moins trois mois. 

 Fournir tous les justificatifs relatifs à ses difficultés financières. 

 Ne pas avoir déjà fait ou ne pas faire l’objet d’une procédure d’expulsion de logement. 

L'aide consiste en un paiement direct des loyers impayés par la Région aux bailleurs concernés. 

Une convention sera établie entre la Région et le bénéficiaire pour le remboursement de cette aide. 

Ce remboursement : 

 Sera basé sur une somme convenue entre les deux parties. 

 Ne devra pas entraver l'équilibre budgétaire du bénéficiaire. 

 Sera étalé sur une période raisonnable pour éviter une charge financière excessive. 

 

 

 

 

 

 

Amendement
N° 41



 
 
Groupe Rassemblement national Île-de-France  
 

2 

Exposé des motifs : 

Dans le contexte actuel marqué par une inflation soutenue et des loyers franciliens souvent 

exorbitants, de nombreux ménages se retrouvent confrontés à des difficultés financières 

significatives. La charge du loyer, représentant une part importante du budget familial, pèse 

lourdement sur les épaules des locataires, d'autant plus dans une région où le coût de la vie est parmi 

les plus élevés de France. 

L'objectif de cet amendement est double. Premièrement, il vise à offrir un soutien immédiat aux 

Franciliens accumulant des retards de loyer, les aidant ainsi à éviter les situations d'expulsion et les 

risques de se retrouver à la rue. Deuxièmement, il cherche à apporter une solution viable à long 

terme, permettant aux bénéficiaires de rembourser l'aide sans compromettre leur équilibre 

budgétaire, dans un esprit de responsabilité et de solidarité. 

Cette mesure est une réponse nécessaire face à la crise du logement exacerbée par l'inflation et le 

coût élevé de la vie en Île-de-France. 

 

 Wallerand de Saint Just 

 



 

  

 
Groupe Socialiste, Écologiste et Radical  
 

 
COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024 

 
 

Rapport n° CP 2024-039 : Forfait d'externat des établissements privés sous contrat 
d'association pour l'année 2023/2024 - 1er rapport pour 2024 

 
 
Un article est ajouté et rédigé comme suit :  
 
- La Région suspend à titre conservatoire son financement légal à l’établissement privé Stanislas, 
sous contrat avec l’État, par suite et eu égard au rapport d’enquête administrative de l’Inspection 
Générale de l'Éducation, du Sport et de la Recherche (IGÉSR) révélé au grand public. 
 
 
Exposé des motifs de l’amendement :  
 

Le 16 janvier dernier, le journal « Médiapart » a publié sur son site internet le rapport n°22-23 156A 
de l’Inspection Générale de l'Éducation, du Sport et de la Recherche (IGÉSR) portant sur une 
enquête administrative de l’établissement d’enseignement privé Stanislas (Paris 6ème) sous contrat 
d’association. 

 

Le rapport fait état, nous citons : « d’un cadre juridique du contrat d’association imparfaitement 
respecté ». En effet, y est révélé des discours homophobes, sexistes et des humiliations à répétition. 
Par ailleurs, dans un communiqué de presse, la Région Île-de-France a reconnu « des 
manquements » dans l’enceinte de l’établissement. 

 

À la suite de cette enquête, le cadre juridique du contrat d’association n’étant pas respecté, la 
Région décide de suspendre à titre conservatoire son financement à l’établissement. L’institution 
régionale se doit d’être garante de la sécurité physique et morale des lycéennes et lycéens sur son 
territoire et du respect de la loi par l’établissement. 

 
 
 

 
 
 

Le Président du groupe : 

 
 
 

Amendement
N° 9



 

  

 
Groupe Socialiste, Écologiste et Radical  
 

 
COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024 

 
 

Rapport n° CP 2024-039 : Forfait d'externat des établissements privés sous contrat 
d'association pour l'année 2023/2024 - 1er rapport pour 2024 

 
 
Un article est ajouté et rédigé comme suit :  
 
- La Région Île-de-France s’engage à ne plus financer les établissements privés sous contrat 
d’association au-delà du cadre légal.  
 
 
Exposé des motifs de l’amendement :  
 

La Région Île-de-France finance les établissements privés sous contrat dans le cadre du forfait 
d’externat.  

La Région s’engage à ne plus financer les établissements privés au-delà de ces dépenses 
obligatoires. La priorité sera donnée au financement public des lycées publics. 

 

Tel est l’objet de notre amendement.  

 
 

 
 
 

Le Président du groupe : 

 
 
 

Amendement
N° 10



 La Gauche Communiste Écologiste et Citoyenne 

 COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024 

 CP 2024-039 : Forfait d'externat des établissements privés sous contrat d'association pour 
 l'année 2023/2024 – 1  er  rapport pour 2024 

 Amendement 

 Un article additionnel à la présente délibération est ajouté, rédigé comme suit : 

 “  Toute  subvention  régionale  et  le  forfait  d’externat  de  l’établissement  privé  d’enseignement  Stanislas 
 sont suspendus. 

 L’établissement privé d’enseignement Stanislas est retiré de l’annexe n°2 de la présente délibération. 

 La  subvention  de  487  028  €  prévue  par  la  fiche  projet  n°23005013  de  la  délibération  n°CP  2023-260  de 
 la  Commission  permanente  du  5  juillet  2023  est  annulée  et  le  remboursement  de  cette  somme  est 
 exigé.” 

 L’article 2 est modifié en conséquence : 

 Décide  d’adopter  la  répartition  de  la  première  provision  pour  l’année  scolaire  2023-2024  de  la  part  « 
 personnel » du forfait d’externat, conformément au tableau joint en annexe 2 à la présente délibération. 

 Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  24  801  892  €  24  322  234  €  disponible  sur  le  chapitre  932  « 
 Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  223  «  Lycées  privés  », 
 programme  HP  223-012  «  Lycées  privés  forfait  d’externat  matériel  et  personnel  »,  action  12201202  « 
 Lycées privés forfait d’externat personnel » du budget 2024. 

 L’article 3 est modifié en conséquence : 

 Décide  d'adopter  la  répartition  de  la  première  provision  pour  l'année  scolaire  2023-2024  de  la  part  « 
 matériel » du forfait d’externat, conformément au tableau joint en annexe 2 à la présente délibération. 

 Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  23  312  921  €  22  875  547  €  disponible  sur  le  chapitre  932  « 
 Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  223  «  Lycées  privés  », 
 programme  HP  223-012  «  Lycées  privés  forfait  d’externat  matériel  et  personnel  »,  action  12201201  « 
 Lycées privés forfait d’externat matériel » du budget 2024. 

 Exposé des motifs : 

 LYCÉE STANISLAS : LA PASSIVITÉ DE L'EXÉCUTIF RÉGIONAL DEPUIS JUILLET 
 2022 NE PEUT DEVENIR UNE CÉCITÉ COMPLICE 

 Depuis  juillet  2022,  à  l’occasion  du  vote  de  chaque  subvention  régionale  au  bénéfice  du  lycée 
 d’enseignement  privé  sous  contrat  avec  l’Etat  dénommé  Stanislas,  situé  à  Paris  (6ème),  le  groupe  de 
 La  Gauche  Communiste,  Écologiste  et  Citoyenne  a  attiré  systématiquement  l’attention  par  voie 
 d’amendement  et  par  une  prise  de  parole  en  commission  permanente  sur  des  faits  à  l’encontre  d’élèves 
 mineur.es au sein de cet établissement. 

Amendement
N° 14



 Ainsi,  le  groupe  GCEC  a  été  le  seul  à  déposer  des  amendements  en  séance  du  Conseil  régional  et  lors 
 des  Commissions  permanentes  pour  alerter  sur  la  situation  au  sein  du  lycée  Stanislas,  notamment  lors 
 de  l’examen  des  rapports  n°CP  2022-327  et  n°CP  2022-271  le  7  juillet  2022,  n°CP  2022-442  le  10 
 novembre  2022,  n°CP  2023-030  le  25  janvier  2023,  n°CP  2023-260  le  5  juillet  2023  et  sur  le  rapport 
 n°CR  2023-056  les  20  et  21  décembre  2023  (amendement  budgétaire  n°240,  rejeté  à  la  demande  de 
 l’exécutif régional). Pour mémoire, ces amendements sont joints. 

 Ces  amendements  et  nos  interventions  portaient  à  connaissance  de  l’exécutif  régional  et  de  l’ensemble 
 des  élu.es  de  l’Assemblée  régionale  des  agissements  graves  relayés  par  deux  enquêtes  journalistiques 
 concernant  Stanislas  qui  ont  été  publiées  en  juin  2022  par  L’Express  et  Médiapart  .  Ces  articles  ont 
 d’ailleurs  été  intégrés  au  sein  de  plusieurs  des  amendements  déposés  par  notre  groupe  et  ont  été  reçus 
 par  conséquent  à  plusieurs  reprises  par  les  membres  de  la  Commission  permanente  et  du  Conseil 
 régional. 

 Nul élu.e ne pouvait donc ignorer la situation. 

 Ces  enquêtes  décrivent,  à  travers  plusieurs  témoignages  et  documents,  un  établissement  visiblement 
 organisé  selon  des  règles  sexistes,  homophobes  et  autoritaires.  Ainsi,  elles  décrivent  un  collège-lycée 
 où  la  non-mixité  est  prônée  comme  l’opposition  à  la  contraception,  à  l’IVG  ou  encore  la  condamnation 
 de  l’homosexualité  et  la  promotion  des  thérapies  de  conversion.  Certains  anciens  élèves  y  dénoncent 
 également des violences physiques et morales ainsi que des humiliations. 

 Dès  connaissance  de  ces  enquêtes  journalistiques,  le  groupe  GCEC  a  alerté  l’exécutif  régional  le  7 
 juillet  2022  lors  de  la  Commission  permanente  comme  en  atteste  le  procès-verbal  de  cette  réunion  ainsi 
 que  la  vidéo.  A  cette  occasion,  l’exécutif  n’avait  pas  souhaité  alerter  l’Education  Nationale  et  invitait 
 notre  groupe  à  saisir  le  Ministère  de  l’Education  nationale.  Le  groupe  GCEC  a  donc  saisi  le  Ministère  lui 
 demandant d’ouvrir une enquête sur les faits imputés à cet établissement sous contrat. 

 A  7  reprises,  par  courrier,  au  regard  des  informations  préoccupantes  concernant  des  mineurs,  élèves  de 
 Stanislas, nous avons écrit et relancé le Ministère de l’Education nationale. 

 Par  réponse  en  date  du  25  avril  2023,  le  cabinet  du  Ministre  Pap  Ndiaye  confirmait  au  groupe  GCEC  le 
 lancement  d’une  enquête  administrative  et  d’un  appel  à  témoignages.  Nous  avions  alors  demandé  à 
 l’exécutif  régional  de  relayer  cet  appel  à  témoignage,  ce  qui  a  été  refusé.  Lors  de  la  commission 
 permanente  de  juillet  2023,  l’exécutif  régional  a  décidé  de  verser,  de  manière  discrétionnaire,  sans 
 aucun  critère  et  en  supplément  du  forfait  d’externat,  une  subvention  régionale  extralégale  d’un  montant 
 de  487 028€. 

 Le  16  janvier  2024,  Médiapart  publiait  le  rapport  issu  de  l’enquête  administrative  réalisée  par  l’inspection 
 générale  de  l’éducation,  du  sport  et  de  la  recherche  (IGESR),  remis  au  Ministère  fin  juillet  2023.  A  deux 
 reprises,  en  août  et  en  octobre  2023,  le  groupe  GCEC  s’est  adressé  au  Ministre  de  l’Education 
 nationale  d’alors,  Monsieur  Gabriel  Attal,  afin  qu’il  communique  à  la  région  comme  collectivité  financeur 
 ce  rapport  d’enquête.  Ces  courriers  sont  restés  sans  réponse.  Ce  rapport,  désormais  public,  confirme 
 les  informations  relatées  dans  les  enquêtes  journalistiques  de  juin  2022,  dans  un  podcast  de  Brut  ,  dans 
 celle  du  journal  Le  Monde  publiée  en  août  2023  et  des  témoignages  en  notre  possession.  Le  rapport,  tel 
 que  publié  par  la  presse,  a  été  transmis  le  17  janvier  2024  par  le  groupe  GCEC  par  lettre  AR  à  la 
 Présidente de Région et est porté à la connaissance de tous les élus à travers cet amendement. 

 Ce  rapport  officiel  relate,  notamment,  des  «   dérives  dans  l’application  du  contrat  d’association  avec 
 l’Etat   »,  le  non-respect  de  la  loi  Debré  et  de  la  liberté  de  conscience  d’élèves  mineurs,  le  non-respect  de 
 certaines  dispositions  du  Code  de  l’Education,  «   des  choix  et  des  comportements qui  entretiennent  les 
 stéréotypes  de  sexe   »,  des  propos  et  comportements  sexistes  et  homophobes  mais  aussi  la  remise  en 
 cause  du  droit  à  la  contraception  et  à  l’IVG  et  enfin  un  système  de  contournement  de  la  procédure  de 
 Parcoursup. 

 Ce  rapport  a  donné  lieu  à  un  article  40  du  Code  de  procédure  pénale  de  la  part  du  Ministère  de 
 l’Education nationale à l’automne 2023 duquel a découlé l’ouverture d’une enquête toujours en cours. 



 Une  seconde  saisine  de  la  Procureure  de  la  République  de  Paris  au  titre  de  l’article  40  du  Code  de 
 procédure  pénale  a  été  faite  par  le  groupe  GCEC.  Il  s’agissait,  au  29  janvier  2024,  des  deux  seules 
 saisines confirmées par le Parquet. 

 Comme  autorité  constituée,  tout  élu  prenant  connaissance  de  ce  rapport  dans  l’exercice  de  ses 
 fonctions aurait dû saisir la Procureure de la République. 

 Par  ailleurs,  des  témoignages  attestent  de  souffrances  directement  liées  aux  contenus  pédagogiques  de 
 l’établissement  ou  aux  règles  en  vigueur  dans  l’établissement.  Bien  que  les  cours  à  l’éducation  à  la  vie 
 affective,  relationnelle  et  sexuelle  aient  été  suspendus  pour  l’année  scolaire  2022-2023,  des  pratiques 
 pointées par l’IGESR semblent toujours en vigueur dans l’établissement Stanislas. 

 Par  conséquent,  au  regard  des  faits  graves  décrits  et  contraires  aux  valeurs  de  la  République,  de  leurs 
 persistances,  des  témoignages  nombreux  et  concordants  et  du  rapport  de  l’IGESR,  le  groupe  GCEC 
 demande,  pour  la  7  ème  fois  par  voie  d’amendement,  à  suspendre  immédiatement  et  à  titre  conservatoire 
 le  forfait  d’externat  à  destination  de  l’établissement  d’enseignement  privé  sous  contrat  avec  l’Etat 
 dénommé  Stanislas  et  à  retirer  ce  point  de  l’ordre  du  jour  de  la  Commission  permanente  du  31  janvier 
 2024. 

 Il  convient  également  à  la  Région  de  s’engager  fermement  à  suspendre  les  subventions  régionales 
 extralégales  en  investissement  pour  cet  établissement  et  à  exiger  le  remboursement  des  487  028  € 
 attribués en juillet 2023. 
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Introduction
La saisine de Finspection générale de Iéducation, du sport et de a recherche (IGESR) et 1a désignation des
membres de la mission d'inspection
La cheffe de Finspection générale de I'éducation du sport et de la recherche (IGESR) a été saisie
le 21 féurier 2023 par le directeur de cabinet du ministre de éducation nationale et de la jeunesse, afin de
dilgenter une enquéte administrative ay College Stanislas.
Cette saisine fait suite 3 Ia publication d'artcles de presse mettant en cause I'enselgnement dan;

| établissement parisien d'enseignement privé sous contrat avec [tat et demande3 I'enquéte de IGSR de
déterminer sila situation deécrite dans ces articles est avérée.
Alasuite de cette salsine, la cheffe de IGESR a désigné, par courrier du 12 mai 2023 adressé auf ie
cabinet, les inspecteurs généraux suivants pour effectuer cette mission
I

| «La conduite de Fenquéte administrative
~ Laméthodologle *

vant de se rendre au Cologe Sansa, la mison dfabord rencontr Shack Five te desteur
| de P'académie de Paris accompagné de la secrétaire générale de I'acadéy ireBteur académique adjoint
{ et du doyen des IA-IPR.
| Ellea ensuite rencontré ledirecteur diocésain de I'enseiggemer igue de paris.
|| La mission a recuelll et étudié un ensemble de docu I Vacadémie de Pari, la direction

dioceésaine de Paris et le College Stanislas. Elle 2 augSigotent ecteurs du premier et du second degrés
| de Facadémie de Paris chargés du sulvi du Colloge
|| La missiona ensuite procédé des auditiongysoit dans agblissement,soit dans les locau de IGESR.
| Pour ce faire, elle a, d'abord, établi un preriBganel des personnels 3 entendre selon leurs fonctions ou
| leurs réles dans I'établissement: présid énéral de la société anonyme (SA) Stanislas, directeur,

censeurs-directeurs, directeur acad®fhjque Up Iécole primaire, préfets, documentalistes, secrétaires,
| médecin, infirmieres, représent x, représentants des parents déléves, agents techniques.

Sagissant des professeurs, des géfts fles surveilants et des éféves, vu leur nombre, elle a procédé par
tirage au sort sur Ia base ettant d'assurera représentation des différents niveau, types de
classe, disciplines, etcDll ce cB, la mission a auditionné 77 personnes.
La mission a aussigaeun abel 2 témoignages aupres des personnels et étudiants de I'établissement par
intermediaire de gi d&gon de 'établissement. Cet appela été joint & un courrier endatedu 10 mai 2023
que le directég a adiBssé « & la communauté éducative de Stanislas » et dans lequel i informe celle-ci de
FenquétgsBi confiée a FIGESR et de Ia fagon dont elle va se dérouler. La mission a entendu
17 persdpnes fp suite de cet appel et recucill 4 témoignages écrit.

nc entendu 94 personnes, auxquelles il faut ajouter, dans certain cas, les accompagnants
otamniént parents pour les éléves mineurs tirés au sort et enfants pour les parents venus témoigner a la

2ppel a témoins).
mission a aussi rencontré, a la fin de son enquéte, la direction des affaires financiéres du ministére de

{ education nationale, en tant que direction responsable du programme « enseignement privé du premier et
du second degrés » et des questions relatives aux établissements d'enseignement privés.
Autotal, la mission a donc entendu ou rencontré 106 personnes pour a conduite de fenquéte.
Uenquéte administrative faisant suite des accusations portées par des organes de presse relatives au
sexisme, 3 'homophobie et a 'autoritarisme, la mission, sans préjudice de ‘application de Fartile R. 442-12
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du code de Féducation’, a été amenée en fonction de ce qu'elle a entendu ou observé 3 ne pas ignorer
certains aspects relevant de I'organisation et de a vie scolaires, du fonctionnement de la communauté
éducative ainsi qu'3 certains messages délivrés dans le cadre de la catéchése déslors que ceux-ci pouvaient
conduire & méconnaitre le contrat d'association, les valeurs de la République telles que prévues dans le
contrat engagement républicain ou étaient susceptibles derecevoir une qualification pénale.

Des similitudes et des divergences dans les propos recueillis lors des auditions
La mission a entendu des propos favorables et d'autres défavorables 3 établissement, tant dans le cadre
desauditions organisées dans Iétablissement que dans celui des auditions volontaires faisant suite Age!
a témoins.
La mission a constaté une similitude dans les propos 4 décharge qui sont susceptible de refléledes
auditions préparées autant qu'une vision partagée.
La plupart des témoignages a charge issus de Iappel 4 témoins proviennent de personnels, nts
'élives, d'éléves ou détudiants qui ont quitté I'établissement ou le quitteronta a fi olaire.
La missionanotéque certaines personnesont ait état de leurcrainte deparler, nota pinsparents
élives dont Fenfant ou les enfants sont encore scolarisés 3 Stanislas et gd@guandgtfen méme ils
dénoncaient certainespratiques, lstenaient ce que leursenfantsy pourduiver riten raison des
résultats de Iétablissement ou pour éviter un changement en coursd XK

1. Lesarticles de presse a Forigine de la saisine

Lesarticles de presse auxquelsfait référencele courrier de sis MBfmore dedeuxetdatentdu mois
de juin 2022. A
Le premier a été publié dans Express le juin 2022. il es8ipRulé + Stanislas fe collége d'éiite qui prone la
“pudeur”féminine face aux "pulsions” des gargon porte sur les séances déducation3 a sexualité
organiseéesau ein de établissement sous fappellat tion a lavie affective, elationnell et sexuelle
etsurle réglement intérieur de Fétablissefyept.
Sur le premier point, article rapporteles proBgs de Fintervenante en charge de ces séances sur a pudeur
dont les filles doivent faire preuve vigf-Viyges Bisons et conclu ce point par analyse d'une personne
présentée comme avocat en droit pUBlc affifhant: « méme s'il ny a pas de programme offcel pour ces
séances, la lol indique qu'elles inter "une vision égalitire des relations entre les femmes et les
hommes". Cen'est pos lecasi yfPatcle poursuit en indiquant que les méthodes contraceptives (pilule,
préservatif) ne sont pas gogul de ces séances, pas plus qu'elles ne sont proposes a Finfirmerie.
Concernant le reglemat inteur, article rapporte interdiction par Iétablissement des relations de
«couple»entre elas.
Dans un courriefdgté Wi 28 Juin 2022 en réponse3 une demande d'information du directeur de ['académie
de Paris congcutivB a parution de cet article, le directeur du Collége Stanislas indique, notamment, que,
dune pag vtgh établissement scolaire catholique associéa Etat par contrat », le Collége Stanislas
« jouit une Igrg®Butonomie de fonctionnement et est encouragé & prendre des initiatives pour développer
‘Son profge projet d'éducationréféréa'€évangile et la traditionde 'Eglise »et que, d'autre part ces séances
nl WietBitbes au préalable aux parents d'éléves, entiérement enregistrées et systématiquement

5en présence d'adultes de établissement.
fond article est celui paru dans Mediapart le 28 juin 2022, initulé  « L'univers sexiste, homophobe et

utoritaire de Stanislas, le "meilleur" lycée de France ». S'appuyant sur les témoignages d'« une quinzaine
anciens ¢leves », article pointe successivement Ic apologie de la. non-mixité (..) une inégalité
filles - gargons structurelle (.. des éléves controlés a Vintérieur eta extérieurpourempécher toute relation
de couple; une éducation a a vie affective, relationnelle et sexuelle qui n'aborde jamais la contraception »,
ni le port du préservatif, « et demande aux fies de ne pas provoquer les garcons par leur tenue |.)

article R. 42-12 indique ave le contre de GES « st exercé dans le secteur sous contrat de Iétablssement » et porte ur
Fobservaton des textes Iégslofs et réglementaires applicabls & Fétablissement et sur Foccomlsement des engagements
Souscits par clue >
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Favortement assimilé & un meurtr ..) une homophobie omniprésente » et «Ia promotion des thérapies de
conversion ou sein de écol. des volences physiques et des humiliations».
Ala finde Patil, lsauteurs Indiquent que le directeurde Ftablssement 'afinalement pas souhaié leur
répondre,craignant que article ne soit carcatural
Le directeura cependant diffusé en date du 30juin 202 un communiauéen réponsecet article dans lequel
i affirme que « de nombreux fits reprochés sont faus» ; « Les documents présentés ne sont plus en cours
depuis plusieurs anes (..) aucune "thérapie de conversion"n'a non plus été présentée [aw] éives [.)
aucun éfeve na été exclupour desconvictions “divergentes"ou neait objet dune surveilance en dehors
Tétablssement 1». I joute: « Nous veins porticuliérement ce que nos fortes convictions éduc

| reconnues dans le cadre de notre caractére proprepar ali br suscitent Fachsion, mais n'entrainehigas
de confusions de regsres entre le frinterne ete for externe, ni de maladresses d expression bi

| dabus dautorité. (..). Cest dans cet esprit que nous voulons réaffirmer avec force notre ditag
indéfectible & tout I'enseignement de I'Eglise catholique, méme sur les questions qui ver iter

Fincompréhension d'une partie de nos contemporans ».

2. Un établissement privé catholique sous contrat d'asgocifo eCkEtat: le

| cadre juridique du contrat d’association imparfai egbegt
| 2. Les principales caractéristiques de I établissement
| Le College Stanislas est un établissement d'enseignement privés sociation de Facadémie de
| Parissitué dans le 6arrondissementde acapital ois ocsupe. ee prs de 3hectares.|owe
| tous les degrés denseignement de I'dcole primaire aux @gsesipfoarBoires aux grandes écoles (CPGE).

Durant année scolaire 2022-2023, i accuelle au total 3 S60NAVEBEY éruciants: 483 3 école primaire,
1281 au collge, 904 au ycée et 852 en CPGE.*

| I dispose de quatre ntrnats ycée, CPGE, fies et gard) V8 unecapacité accueil global de 727 places
| (voir infra 4.2). :

Le College staniias jouit d'une réputatonk eMlissement d'excellence » ur le plan seaaie,celleci tant
entretenue par les palmares périodiquggfient DIRE par certains organes de presse. Ans, en 2023, e lycée

| Stanislas figoe-tl 3 a deusiéme place og acall ave le ycée Henri IV et derribr l ycée Louis e-Grand)
| du classement des cent meilleur deMgance publié parle Figaro étudiant.

| Le Colitge Stanislas accuel fon scoair issue de millew socialement favorsés ses indices de
| positon socal (PS) sont SupdiigurS ceus de Facade de Paris pour le premier etl second degrés, en

Tevanche 11S des CPGEERjoférBbr 1a moyenne académique.t
£n202:2023, le pagsoMgl go pr établissement sévea 396 personnes, dont 233 enseignants, auxauels
Sajoutent les persoRnelsBe trols entreprises prestataies charges respectivement de Ia restauration, de
entretenggdbaséchhe.*
22. _{in éxablissement particuliérement attaché 2 son histoire eta ses traditions

f geStanislas est solgneusement entree et valorisé-deux rchvites ensontchargés et
iffporégle te présent au travers des traditions de établssement

I oBfsement est créé en 1804, par trois prétres, dont Fun en devient le premier directeur, avec pour
[ tion etre une « maison chrétlenne d'éducation de gargons». I est repris en 1855 pars plres

aranistes qu, a suite de 3 suppression de enseignement congréganiste, doivent le vendre, en 1904,a

Tout long de amit, le CigStans st dévlop achatdetara, conructios de btm Gspaments
ons de rane cust.

Source AEA
Source: PAE
Source: Clkge stants.
lo Combesdu let 198.
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une société anonyme (SA) d'anciens éleves consttuée pour occasion. Les années quatre-vingtdix marquent
un toumnant dans histoire de Iétablissement avec, en 1992, fintroduction de la mixité en college
(voirinfra 4.1.) et, en 1994, a nomination poura premiere fois d'un laique comme directeur.

23. Le cadre juridique
Le College Stanislas est un établissement d'enseignement privé sous contrat d'association avec Ita.
Uétablissement est sous le régime de trois contrats d'association, datant du 20 janvier 2004: un pour les
classes de cole primaire, autre pour les classesdu college, le dernier pour ls classes du ycée et les GRE.
Ils ont été signds par le préfet de Ia région fle-de-France, préfet de Paris, représentant le mini
Féducation nationale, et selon le cas, la diectrice de Iécole ou le directeur du collage et du lycll, et I
président du conseil administration de la SA Stanislas, personne. morale responsable de Jasggstleg de
Iétablissement et ayant a jouissance des biens immeubles et meubes.
En 2022-2023, 108 classes, au total, sont sous contrat ‘association avec I'état: sc aires,
46 lasses de college et 45 classes de lycée et de CPGE'.
Les deux points suivants rappellent les principaux aspects du cadre juridiaus ssociation en
rapport avec [objet de 'enquéte administrative. .
231. Uenseignementsoumisaucontrdlede tat \!
Vartice 1°des coftrats association concluspar'établissement refot entdefagon explicite aux
articlesL 442-1 et L 442-5 du code de V'éducation qui en consi base juridique. Le premier dispose
que dans les établissements privés qui ont passé un contratfrags0 tion, « Ienseignement placé sous le

| régime ducontratest soumisau controle de tat». CEgligt yréci par article L 442-5 qui dispose que
|" « dans fes classes faisant objet du contrat, Fenseignemo Rest dWPense selon es régles et les programmes
|| de renseignement public» et ajoute que cet erent West confié, en accord avec la direction de
| Fetablissement, soita des maitres de Ienseignem oit& des mtres liés & tat por contrat. » Ce
mémearticlepoursuiten soulignantque cesdernicPSign leur qualité agent public, nesontpas(..) és par
uncontratde travail 'établssementau SefduquelI hseignementfeurest confié ».
Uarticle R. 42-35 precise que « fs cla$S8gouSaptrat dassociationrespectentlesprogrammesetles régles
appliquées dans 'enseignement pic enNgatizre d'horaires sauf dérogation accordée par le recteur
dacadémie en considération dgJlintérBhprésenté par uneexpériencepédagogiaue ».
Varticle R. 442-41 indique ql #fereignement dispense dans les classes sous contrat d'association est
apprécié parlerecteur rend avis duchef d'établissement».
Dans ce cadre, les inspBetion pédagogique de I'académie, inspecteurs de I'éducation nationale (IEN)
pourle premier deg ot imSpecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux 1A-IPR)pourle second
degre, veillent, urs visites dans les établissements privés, 3 a mise en ceuvre des horaires et des
programmes, c'enSgignement, des priorités nationales et académiques (concernant par exemple les

' évalu ones des acquis des éléves) dans les classes sous contrat Les nspecteurs généraux IGESR)
fontde meme pour les classes préparatoires?, Tous procédent aux rendez-vous de carrizre des enseignants
pig le Ienseignement public et maitres contractuels ou agréés des établissements privs) et
partiflpent 3 evaluation des matres contractuels ou agréés 3 titre provisoire (stagiaires) en vue de la

Q cedun contrat ou d'un agrément défintif.

7 Aunqueles 3joutentle trois dons de prépa-médecine qui sont hors contra.
© Aexcepton de a classe prépratire médecine quit hors contat.
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232. Le caractere propre des établissements privés sous contrat
Auxtermes de FarticleL442-1 tout ce qui entre pas dans le champde 'enselgnement placé sous le régime
du contrat et se trouve, 3 ce titre, soumis au contrdle de I'éat, reléve du « caractére propre» de
Pétablissement privé

« Dans les iablissements privés qui ont passé un des contrats prévus aux articles L. 442-5
etL. 442-12, Uenseignementplacésous lerégimeducontrat essousau contrede Etat
Létablissement, tou en conserva son caractére propre, doit doer cet enseignement dans
le respect total de la liberté de conscience. Tous les enfants sans distinction d'origine,
opinion ou de croyances, y ont accés. »

La loi ne définit pas le caractére propre, mais confere un statut aux établissements d'enseignement Pejyés
sous contratet fixeen meme temps des limites3celul-i : le respect de a iberté de conscience,
autantles éléves que les enselgnants; ‘accueil de tous les enfants sansdistinction d'origine, d'ofin e
croyances

|| Uarticle L 141-3 dispose, par ailleurs, que « Fenseignement religieuxest facultatif dans ries ».
| arti . 442.36 ndiqu qu « Finstuctonrelgieusepeu ue dipensteitaf ccupées por

emo du temps des classes, soita apremiereou& aderniéreheure dee fe Pmatinée ou
de Faprés-midi»

| article L. 442:5, qui concerne les établissements privés sous contrat dff on? reprend, quant 3 lu, la
| notion decaractérepropreen disposant que lesenselgnants,en leu qualité ‘agent public(voirsupra 23.1),
| dispensent eurensegnementdans ecadrede [organzationr<i#t paPle ch] abissement, danse
| respect du coractére propre de 'établissement et de a 158 de Ggffcieflce des matres ».

Uobligation de respectdu caractére propredeIétablissemeR (ltg aur enseignants,ycomprisen leur qualité
dagent public, doit toutefois s‘exercer dans le resp bee de conscience.’
A propos du caractére propre, le Statut deylenseigneMigot catholique en France, publié le 1° juin 2013,
indique, article 18: « a proposition éducalife spécifiqué de Iécole catholique (... sexprime dans le projet
éducatifdechague écoleelle constitu cggue Tig! ésigne commele aractére propre »

Uobligation de respect du caractérepire degrablissement par les enseignants revient donc en pratique
au respect du projet éducatif d ment. C'est cette obligation qui justifie que accord du chef
établissement soitnécessaire ej cité, ar. R. 914-77)pour que I'autorité académique puisse:

| procéder 4 la nomination dunlgfiseighent dans un établissement d'enseignement privé sous contrat
association.
Commeilestinciquéglfa fife'arlcieL 4425, « lestablissementsorganisent ibrement toutes les activités

| extérieures au sectgurgus coMtrat », est &dire relevant du caractére propre. article R. 442-39 précise,
quanta ui,age « I tablissement assume la responsabilité de Iétablissementet de la vie scolaire ».

Les prérg Tees par le cadre légisiatif et réglementaire au chef d'établissement privé sur
Fensemfle delagommunauté éducative (enseignantset autres personnels,élévés, parents déléves) en font

le. rojét éducatif de Fétablissement qu'il dirige.
| £9 primauté du projet éducatif

nislas, qui jou le réle d'organisme de gestion du Collége Stanislas, est liée par une convention avec
cheviché de Paris-passe en 1916, celle-ci a été actualisée en 1999. Aux termes de cette convention,
rchevéque de Paris est Fautorité de tutelle de Vétablissement et, par délégation, le directeur diocésain.

2 article 4825 pore sure contrat association, Partie L 442-12 sre contrat imple Ce dernieretsasobjetpourbe Collge
Stanislas dont toutes escisesouscontra event du contrat d3ssciaton.
La poston du secrétais général de enseignement catholique (SGEC) est que ls ensegnants, das le cadre du projet ducal
de Fitablssement dans lequel is exercent, ont Is posibié dadopr des attitudes allt du respect (devo de réserve) 3
engagement dans amis en eurede a « proposition crétiene »ssster aux tempsdepride, assurerdes eps animation
pastoral).Fichesjuridiques: is:/enseiznementcatholiguefcaractere ropre-t-ibene-deconscience-de enssgnants/
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Trois prétres, nommiés par Farchevéche de Paris, sont présents dans I‘établissement pour y assurer les
missions d'aumonier. Lun dew, qui ale ttre d'aumnier général, a responsabilité de Forganisation de a
pastorale qui recouvre a catéchése, Ia préparation aux sacrements et les messes. Le len entre la pastorale:
et section locale de FAssociation de parents d'élaves de Fenseignement libre (APEL-Stan) st fort. Cest
dans ce contexte que sscrite projet éducatf du College Stanislas.
Le projet éducatif du College Stanislas énonce que« es léves sontappelés a développerleurs “talents, au
sens évangélique du terme, dans le travail et sont donc, dune certaine manidre, ls artisans de leu propre.
éducation. Les éducateurs, quant & eux, encadrentetsoutiennentles leves pour es aider a découvrir 14gajt
du travail et le sens de effort, pour les aider & progresser au mieux de leurs capacits. Is veilent
apprendre d sestimer, & serespecter et a accepter dons leurs différence, ls Sattachent & étabirug san
mulation entre les éleves. »
241. Le role des préfets
Cette mission d'encadrement éducatf est principalement confite auc préfets ppelés
Couramment préfets, qui constituent une véritable spécificité du Collage Stanislas.
1s sontautotal 19 pour ensemble de 'établissement,ycomris es internats, #53 ign. Leur role
est diférent de celui des conseilers principaux d'éducation (CPE) des établiserter fo] SA exception
du préfet du service général, is ne sont pas en charge des surveilanis gales cas, chargés dun
niveau ou dun type de classes et se présentent comme « le mailongetR es p/esseurs, Ies parents, ls
éléves.» llssont placés sous F'autorité du censeur-directeur corresp = classes du college, du lycée
ou des CPGEdont is ont a responsabilt, et auquel is doivenysenrBegmpte. Leur action confine parfos
au domaine pédagogiaue®’, avec par exemple des intepenti 5 pour aider un collégien dans son
travail ou bien fa mise en place dun accompagnement pQligun divepits age. Is organisent« Pheure Stan »,
heure hebdomadaire en college, les sorties scolsis, cera ents ; plus largement, is leur revient
de fare respecter et de promouvor le projet écliegigy desoAitstan ».
242. La revendication dun « esprit Stan»

| en orRy
Le projet éducatif du Collége StanislasfBBg eatil dans le livre de rentrée, Stan Info, y est suv par de
nombreux articles, dont « es régles'd vie Nice en famille», sorte de réglement intérieur qui s'étend sur
neu pages. Ce projet éducati feux volets, Ia formation chrétienne et a formation humaine. ly
estaffirmé, notamment, que st la] seule référence fondamentole dans la mise en euvre des
principes éducatifs» etgue gut ve est tenu de respecter Identité catholique de Stanislas eti est
notamment rappelé qu 1 dkgistace au cours de formation chrétienne dispensé chaque semaine st
obligatoire. Un may 0 respect serait incompatible avec le mointien dans [<toblissement. » Pus
généralement, {adWgionIe projet, dite aussi « esprit Stan », est obligatoire et reconnue comme tell par
les parents lors dginsaption. lest plus possible dy déroger en cours de scolaité, sous peine d'exclusion
(ch infra

| Une afte publiBsfon du College Stanislas, 'Echo de Stan’, paraissant trois fois par an (novembre, hiver,
16), fie alftravers de témoignages et de comptes rendus d'activités comment fa mission éducative ete

4 ve du Collége Stanislas entrent dans le cadre d'une conception chrétienne de a personne
fun (vision « anthropologique » chrétiennel, qui implique une dimension spiituelle, ine formation 3 la

tenne et humaine assorties de régles de vie, d'une certaine conception de a « dgrité humaine »,
te engagement.

rts ars eres de etre 20222023 Sono
2 pout nformation, un xablsemert public de aaleduCllbe Stans (cageet ye) et en moyenne dor de cng emplos

ieCPE Source Reptrse réféences stasiaes (ERS),202, OPP.
5 a formation nile des préfts et arid. Psiurs ot su une formation arivrsaie en shiasopie, si 3 rst

Cathalue de Pars, si ists de philasophie compar (7).
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Chaque semaine parait Stan Hebdo oli sont publiés les avis de messes, de réunions ou conférences,
événements divers, des messages de la direction et desmaximes en en avec '«esprit Stan »(ar exemple,
«ll est ren dont ne puissent triompher a persévérance, attention et fs soins soutenus. »*).
2.4.2.2 Les vénements et traditions propres auCollege Starisias
Outre les messes et les activités  caractére religieus, le College Stanislas programme tout au long de année
ce quiy est appelé de « grands événements ». Parmi ceuci Ia fete de Stanislas début juin, est occasion
pour chaque classe (sauf section d'enseignement général et professionnel adapté, SEGPA., et unité localizée
pour Finclusion scolaire, ULIS) de presenter un spectacle et pour les éléves (sauf materrielle) de recevoir
prix drexcellence (dcernds aux tris premiers de chaque clase) : « Ce jour-l3, Stanislas honore le got
Savoir, le sens de Feffort, Ia ténacité et le courage qui sont des valeurs prénées durant I'année et qui dent
Fémulation nécessaire pour que chacun tende vers excellence dont iestcapable. »

| Aces événements, peut étre ajoutée a « lecturedenotes » (cf. infra 5.3.2), tradition qui remonte #1; n
de Iétablissement, au cours de laquelle les eves sont tenus de porter le polo de « Stan

En tant qu'établissement privé, le Collége Stanislas recrute ses éleves, seggétudifnts/ia,PaRegursup), ses
| professeurs et autres personnel. Usttention de Ia direction su ce goings! re puisque, en

complément dela lttre de motivation adressée au directeur, tout candidaligst ntretien individuel,
| les élaves étant accompagneés de leurs parents. Le taux de pression aida 1) la direction assume
| ne pas prendre en consideration les candidatures qui pourraient ne pas fgspectEPl« esprit Stan ».

| Adela des diplomes, unepart des recrutements des persganelsfuCalfbge Stanislasse aitprconnaissance.
| ou par recommandation ; autres postes étant pourvus PARYOISE proffotion interne. La mission a relevé

plusieurs cas ol différents membres d'une meme famille JBL Iétablissement.
En outre, 95enfantsde 19 salariéset35enseignan ses au College Stanislas. La direction offrait
jusauly peu les fais de scolarité pour les enfants deSirofesSeurs et salariés, mais un redressement fiscal
amis un termea cette pratique. Aujourdh ijgie se limit® la réduction maximale légale de 30% pour les

| enseignants et personnels. Cette réduction fel2tre complétée par ne bourse, avec les mémes critéres
sociaux et le méme baréme que pour le 5S
2.424 Un messagecompris par es léyes @jgurs pBhents
Sur le panel entenduparla mis g1evEs, dans leur grande majorité, disent aimer leur établissement,

| Sy sentir bien, se sentir a ésgt sre fits 3 Iidée de fréquenter un établissement prestigieu,
malgré ses contraintes.
Du cBté des parents, lux cBtggories distinctesse dégagent:des parents catholiques pratiquants qui, outre.

| les exigences scoldiges, Rgirouvent au College Stanislas ce qu’ inculquent 3 leurs enfants en famille, et des
| parentsnon pggtiquats, de'confessions différentes, agnostiques ouathées, qui trouvent au College Stanislas.

ce quils 5 t pal leurs enfants, en termes dautorité, dexigence, d'excellence des résultats et de
qualitédff cima Sedfare, et sont préts pour cela a accepter la place de la dimension religieuse lide au
caractérgroprade I'établissement.

| £y lérives dans application du contrat d'association

alinéa de Particle5des contrat dassociation signs le 20 janvier 2004, tipule, conformémentaux
positions précitées du code Iéducation, que Iavis des familles est recuelli pour suivre les cours et
rcices religieux qui ont lieu dans Iétablissement: «i des cours et exercices religieux ont lieu dans

étabiissement ilsseront places a des heures tells que les éféves dont les familles ne souhaitent pos qu'is
participentne soientnicontraints de lessuivre, ni lisséssans surveillance ou dans losiveté. A cet effe, avis
desfamille et des éleves ricjeurs sera recueill >
Pourtant, les famille qui souhaitent inscrre leur enfant 3 Stanislas n'ont pas le choix, assistance aux cours
religieux est obligatoire.

Sink, LetresLudi.
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251. Le caractére obligatoire de a catéchasee inciation 3aprésence certains événements
religious

+ Lecaractére obligatoire de fa catéchese est pas conforme3 a lof Debré
Vinscription dans I'établissement entraine 'adhésion au volet « formation chrétienne » du projet éducatif ;

«tout eve est enu derespect identité catholique de Stanislas, es notamment rappelé que assistance
au cours de formation chrétienne dispensé chaque semaine est obligatoire. Un manquement a ce respect

Sect incompatible avec le maintien dans établssement»*. La signature des parents du dgssier
dinscription 2023-2024, de la maternelle aux classes préparatoires®’, engage la famille : « nous approUigs

le Projet Educatif de Stanislas dont nous avons pris connaissance et nous nous engageons a en respagiter’

Caractere propre ». Le dossier comprend par ailurs dé a premitre page des renseignements elf 3 a
religion, aux date ct lou du baptéme, la premiere communion et fa confirmation. es e s
ont faculats seulement depuis fe dossier dnscrption 2023-2024.
Un éléve d'une autre confession que catholique, ou bien athée, est obligé de suivre cegfcOUTRd ation

formation de (love. objectde cette formation est pourtan décit ous un jougigroNgafs I partic du
Ture accueil Stan Info entrée 2022-2023 consacrée a pastoral  Sapislad « #ggndRg de catéchise
a Stanislas n’ont d‘autre ambition que de nourrir, soutenir et prolongeg'e ti ie en famille », une

éducation dontil parait difficile de considérer qu'elle ne soit pas catholf wh nt sémantique des

cours de formation chrétienn » dans a rédaction du projet éducafl en geute de catéchése » dans les
pages dédiées a la pastorale, ne laissent planer aucun doute dans le I detleil a destination des familles

sur le caractére obligatoire de la catéchése : « une heure h:feos dale*e catéchése obligatoire, de la

moternlle aus losses préparatoires, est insite daerRlafdu ems, aus plages horaires es plus
favorables {...)A la rentrée de septembre, les écoliers etI gl oivent unlivret personnel poursuivre

le programme de chaque année »**. A partir dy ge, | jése prend une dimension moins formelle

autour de thématiques, conférences, témoignage! es de vie.

| Ellesteffectvement ntégrée dans Fermpgi gu temp gs léves. L mission a relevé plusieurs exerpls oi
leesshakeondela este 1 TR rolns ossos de dos saclog

| Lamission interroge sur les condiiof geseede a iberté de conscience auquel €tablissement s'est
engagé en signant le contrat d'assoBlggion as que, a inscription, est exigé le respect par les éléves du

| crectere obligatore dela cat
| Lamisiona noté ue 1s pupakg éifes uditionns rouen de inérés, meme ss sot athées ou tune

ate confession, dans aus ecoivent commeune cltue efgieuse au peutleur tre ute.
nterropés préctsémgfar1a Mision pour savoir is ressentaent foliation de sure catéchése comme
une tiene eur nicence, a plupart des fev ont répondu négativement, notamment parce
que durant les fe catéchese, les « débats » sont possibles (éléve de 1%: « certains sujets sensibles.

| Comme FouggtemOhgaN ou intrtoger certain ééves qui ont particpé au débat (..) Notre esprit cruea
pu stg 3 parti de la closse de 4»; professeur et mere deve: «la cotéchiste défend la
posi de I EgI8ef mais es files peuvent dire cequels en pensent »).

arent d’éléve s'est dit « trés choqué » du message délivré aux « ados » par un livret de

So  faisant allusion celui de la classe de 4°oi est écrit que « Favortementsignife..) toujours tuer
glonilrement une personnehumaine innocente >.
mission a aus entendu le témoignage de parents disant que cette formation a «une fendance au

forosélytisme » « on sent qu'lya une forte pression elgeuse. On put parler de proselytisme. I uiis des
termes & la maison que d'autres enfants n’emploient pas. If parle de Jésus, de priéres ») et qu'« il y a une

incitation’ éte baptse » «les eves baptisés devant ever doig..s vous ets pas boise, vous serez
damnée et irez en enfer ») ainsi que « selon les personnes (des) critiques contre les autres religions ».

3 Stan Info rentrée 2022-2023, page 16.
17 gn 2¢ année de asses préparatoires, les étudiants n'ont plus d'heure de catéchise.

* Stan Info rentrée 2022-2023, page 18.
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«La présence3 des temps et événements religieux
Tous ls léves sont tenus de se rendre 4 la chapelle de I'établssement pour les temps consacrés 3 la

| confession, méme sls ne souhaitent passe confesser. ls doivent dans ce cas attendre en lisant des revues
| ou des bandes dessinées 3 conten religieux mises & leur disposition ; aucune autre lecture n'est autorisée.

Lecalendrierscolire publié dans Stan nfo 2022-2023 comprend 2 messes solenneles sure temps scolare
Ia messe de entrée? tla messe de a fete patronale de Stanislas célébrant Fimmatulée Conception, le jeudi
8 décembre. Elles se déroulent a Fextérieur de Stanishas, 3 Iéglise Notre-Dame-des-Champs pour Fécgle
primaire et & dglise Saint:Sulpice en raison du nombre de participants attendus, pus de 3000 éléves a
les collégiens, ls ycéens et les étudiants declassespréparatolres.

| Les auditions divergent sur lecaractéreobligatoire ou nonde aprésenceces2messes. Lencadjee
certins parents indiquent quelles ne sont pas obligatoire, qu'aucun controle fest effectué ils Jr

| parents et lave soutiennent qu'elles le sont. La réponse est san doute a chercher dans effet df rate
i etla communication internesur ces événements fédérateurs, aul incitent fortement tous ister
| ces deuxmesses.
i Recommandations{ *

Au niveau académique Fare respecter le caractére facutaif de FinstRgoRRffgugf (art. 5 du contrat
| association), notamment dans e dossier inscription

| catéchése et de pastorale solent aculttives et empietent pas fments.
| 2.5.2. Un cas de dérive grave de la part d'un catéchisteQiyglategf oul manque de cadrage et de suivi
|

La catéchbse représente 158heurestous niveaux cqpigndus §a8Serchaque semaine. Au ollég, es classes
sont prises en charge par demi-groupe, d'un méme’ 5 asses mixtes. La pastoral fait argement
appel aux parents pour couvrr les besoins en intends. Des personnels de I'établissement, des
enseignants assurent également ces coursAgs intervenBpts, tous bénévoles, sont en principe « guidés,

| formés ». lis doivent sivre le programmedif fget.
| La mission  resu plusieurs témoignaggfur gees au cours de Pheure de catéchése.
| Certains catéchistes expriment dessgorVigtions personnelles qui outrepassent les positions de I'église

Coates ot cvs ar TE pg a rank eannc 41, spies she
| cuaiiespénalement sur hoo elon

Unancien élave, de 201282016 a témoignepar crit, se souvientdune intervenante mere d'éléve« qui
clamait haut et forteMe Président Frangois Hollande était un danger pour a République puis
défendaita théo re,8 que . Le Président Nicolo Sarkozy était un bienmeilleurdirigeant»

! Un autre témignag ur tne conférence organisée dans le cadre de la catéchése en classe de seconde
| oreToure go ces ave evar tot ave aves ao ores
| étaient djisés pur des medicaments, le Dolprane notamment ».
| off isteducollge, parent déléves, depuis trois ans au service de a pastorale,até signalé3

I = pour des propos homophobes qu’ tenusaumols de janvier ete 26 mai 20237 devant une classe
gif. Le témoin rapporte «ai entendu un jeudi matin de janvier 2023 en catéchese un parent

{eve plutot étrange qui sest mis parler de pornographic, de interdiction de elation sexuelles avantfe
riage, de sodomie qui apport le SIDA, de homosexualit qui est un péché, qui est une maladie qui vient

ufoit que mamanatrompépapa.il a continueparlerdepornographic de temps en temps, en sistant
moins, jusqu‘en mars. aparlé de savie price, i divogue su save intime, de la fausse couche de sofemme
et qui fallait dans ce cos baptiser l'enfant mort.» Un autre témoignage signale 3 propos de la séance

5 Année scott 20222073: medi0ampur es dvesdu second et tuts ds asses réparaoies samc 17
Septembre pourlesvesdeFécle primaire.

Soni 2022.2023.35.
25 ma 202 1a isonproc c our des auditionsau sen de able.
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6426 mai : «il nous a porlé de Ihomosexualitécomme d'une maladie, et que sion se sentait homosexuel, i
fallitse faire solgner dons une structure religieuseau Canada, que homosexualité venait du fot que quand
Io mere enceinte trompe son mari ou que son mari trompe sa femme, le bébé ressenttoutet ale cceur brisé;
nous aparlédesodomie également. l nous a parié de viol, en dsant qu’falatpardonner auvioleuret que

était difficile ».
Suite 3 incident du 26 mai, le catéchistea assumé et défendu devant Faumnier général les propos qu'il a
tenus, maisil a déibérément menti en ui assurant que c'étaita premierefosqu’ exprimait ses convictions.
11a été mis fin 3 ses fonctions a a suite de cet change. Les parents ont res une lettre d'explicatidgg.et
excuses le 7 juin signée de aumnier général concernant« certainsélémentsprésentes, notammer
question de homosexualité, nerelevantpar ailleurspas dutout de "Fenseignement de 'glise"biengl ayor
été présentés comme tels ».
Lamissionnepeut que sinterrogersurecaractre répétédes prisesde positionntolérablesdf cgkaReghiste
ui st, slon 1a isin, das To ni o ql terval depus (of ans devant des JeyaaguCee ution
révileun tripledysfonctionnement de acatéchese,aggravépar le fait qu'elleest obi nt#réedans
remploi du temps des éléves

~ un recrutement des catéchistes, comme Iindique cet gocienffl qui ny dit
apparemmentbesoin d'habiltation aucunepourparle dgsuietg rautet historiques
aussiimportants». Adéfaut de formation, la mission relevBab: ut cadrage formalise:
surlateneurete périmatre de leurs interventions. Le I URsupport pour le déroulé deI formato lus ok 201d Fame ne congue Pune oan fac sts
de dérive constatés;

~ absence de protacole de remontée des fiformatigfs drmantes et de leur traitement. Des
parents ont signalé les propos tenus par le Gatgh le mois de janvier aupres des parents
correspondants de la classe, infigmie préfet. UAPEL, censée étre Féchelon
dinformation entre les parents ete 3 travers le réseau des parents correspondants,
interrogéepar a mission,aafirmé ne pAaireBucourant. 'aumonier général a indiqué de son
cote avoir eu «un retour cofggmant la pBImographie» 4 a suite du pré-conseil de classe du
deuriéme trimestre, soit bier! SRges Incident, et avoir rappelé au catéchiste le cadre de ses-

\ interventions. I est diffc fs services de a pastorale en charge de la catéchése ont
été mis au courant. Yaumoniky général évoque «une rupture information plus que

| molheureuse ». Le gensgurigirecteur du collége n'apas été informe « a premiere fos, fy aeu
| un raté aurals dffaua ipfGFmation et posser au directeur). Cela ne sest pos passé comme

cela aurait def, alt diy avoir un crit, mais il 'y poseudetrace»;
la gravité,dds proRgs est minimiseepar encadrementet leurpossible impact psychologiquesur
des adofescltgs elt paspris en compte :stigmatisationéventuellede leurorlentation sexuelle
etdg latagpondbilté de leurs parents dans cette orientation, position sur le viol. Le préfet de a
classBigontRgnée interrogéparla missionle30mai surces incidents, indiqueavoir été nformé

| . rdesarentsetleprofesseurprincipalau pré-conseilde a classede 3' «qu'un intervenantdu
I gr8ugel des gargons de la 3M2 a utilisé des propos déplacés, sur des croisades contre

Iyortement », sansaucuneallusion au propos homophabes. Concernant Fincidentdu 26 mai,
elate qu'un « incident [ul est remonté avec ce méme monsieur qui a parlé de conversion des
homasexuels,qu falait prier poureux..) il a parié depratiquessexuelles déviantes d apreslu
comme fa sodormie ». Bien que plus fidele, cette restitution des propos du catéchiste occulte les
explcationsqui a données aux jeunes sur lescauses de Phomosexalité

Interrogé a propos de cette situation, le directeuraindiqué 3 la mission ul comptait laborer pour année
prochaine une charte de déontologie pour la catéchése.
Recommandations
Au niveau de Fétablissement :

~ renforcer le contrdle sur les intervenants dans la catéchése et information sur leurs
responsabiliés, afin de prévenir les propos contraires aux valeurs de la République, voire
pénalement répréhensibles ;
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~ mettre en piace un protocole de circulation de information et de signalement en cas d'incident
afin de protéger les éleves de propos ou d'actes contraires aux valeurs de la République, voire
pénalement répréhensibles

253. Des adaptations des horaires, des programmes et de la éformedu lycée
25.3.1 Des emplois du temps chargés
II ne peut étre reproché au Collége Stanislas de dispenser moins d'heures de cours que ne le prévoit son

| contrat avec I'&tat, au contraire Femplol du temps des collégiens ct des Iycéens se trouve alourdi,
seulement par les activités lies au projet éducatif (« heure Stan », heure de catéchése inscrites dar
emplois du temps, heures présentées comme facultatives tees que les messes, mas insérées dans leigours
de la journée), maisaussi par des ajouts au horair oficels.™
Voici dew exemples significatfs”

en classe de troisieme, est octroyée une heure de plus au professeur de maj ude
| francais qui peut alors décider de constituer des demi-groupes hebdomdies alors par
| quinzaine, ajoutant dans ce dernier cas une demi-heurea fhoraire offigiges gues, mais iy a

surtout2 heures de latin, 2 heures de devoirs sur table (DST, chaque aOhjes veilles de
vacances), toutes oblgatoires, soit avec« Pheure Stan »et hgurage ca un dEpassement
au moins6 hparrapport aux horaires réglementaires dens Bigg

~ en classe de seconde, Fajout est encore plus important, re de langues vivantes
supplémentaire, 1 heure de mathématiques, 1 heuredg flagis, fF heure de physiaue-chimie,
5 heure de SVT, 2 heures de DST, ce qui fait 6,5h oraire offcil, sans compter
les options souvent suvies par des éloves soufpges

La mission a pas cherché 3 recueili Fexhaustyité de us, mais ils lui ont été parfois signalés
| spontanémenti
| A cela peut s'ajouter le poids des options. Lg pause méigienni est en principe d'une heure et demie, mais

les optionnaires, ar exemple de grec’au collie, ont pais qu'une demi-heure pour déjeuner,ce qui les

253.2 Lesprogrammespeuvent ete Foti darRgggements
Le surplus dhoraire aidan, ln’ afigue des développements soient faits en dehors du programme,
avec sans doute [intention de. réarer les éleves 3 1a suite de leurs études.

| La mission a note que de: fens pouvaient etre étudiés en cours de latin, cours obligatoires en
college, ce que le pro ne Brévoit pas

[ En seconde, heugg etemicWenseignement de sciences numériques et technologie (SNT) été imposée
aux seuls professelt d@Wathématiques. Un témoin entendu par fa mission affirme que cet horaire est

| détourné au BigéficeBe enseignement des mathématiques. La mission n'a pas pu vérifierce qui se passait
pendant Bou , mais sinterroge sur une telle exclusivité decetenselgnement pour es professeurs
de mathmatialls, i ry2 pas de texte justifiant cela et les pratiquessontailleurs trés varices

| n¥5tion
‘académique : demander aus corps dinspection de controler Ieffectivité des enseignements de

I fences numériques et technologies (SNT) en 2°

2 in contreparie de ces heures supplémentares par rapport aux holes offcils le College Sanisiasa des cases plus chrgées
| que a moyeme académiaue ans en ye33,1 ives por 28 en moyenne dans academe

2 La mission pu conuler tous es emploi du temps suespace numériaue de travail (NT) de absent.
Un pre nous délare:«Nousofronsauxprfessursune heur de plus en séciltéde mathémotiues en temincl, 7h ou eu
de’,certins enprojient pourfoiedesdemigroupes, duresnonetunmémelev alors 7hde cous»
 Cestleca pour268% des deve do 5.
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253.3 Le principe de bre choix des enseignementsdespécialité aulycée n'estpas appliqué
en premitre générale, les spécialités scientifiques sont les plus chaisies sures hut proposées™ :

—93,1% des éléves de Stanislasont choisi la spécialité MY, contre 649% au niveau national ;
—70,4%des éléves de Stanislas ont choisi la spécialité PC, contre 43,1 % au niveau national.

Autant le nombre (8) et le choix des specialités est dans la norme dece qu'on peutobserverailleurs pour un
ycée de ce type, autant le nombre de triplettes est particulierement faible (7 combinaisons seulement sur
56 possible). Les plus choisies sont:
© = M-PC-SVT (586% des éleves contre 23,1% au niveau national);

— M-HGGSP-SES (19,1 %des éléves contre 7,6 % au niveau national.

Cin classes ne proposent que Ia trplette M- PC- SVT, une propose seulement M - HGGSP desis trBls
tres proposent de pees ne e iférencian quepar ne spilt ures tos. Ces Cofgugfons
de classes permettent de maintenir des « groupes-classe»* particulidrement homo Shefriment
une idée-force de aréformedu lycée: laisser le libre choix des triplettes aux éleves' ,ct non pas
leur imposer le choix entre si peu de parcours.
Cest ainsi que quelques triplettes assez souvent chaisies au niveay Moors pa® proposes 3
Stanislas, comme HGGSP-SES - LLCER ou HGGSP-SES- HLP,alors que les spégialitéskoncernées sont bien
enseignées sur place. Cela correspond a un choix de Fétablissement citement: « A Stanislas,
nous déclinons trois parcours »*. .

| Les élévesetparentsinterrogés par la mission surle peudect 1 98Rt unanimes:cen'estpastantle.
choixde a tiplette effectué aucoursde annéede2 coffe, Jbelefaitde rester Stanislas. Defai,
seulement une petite dizsine d'élaves (sur 300) quittentle ClI8gesfanisias chague année en fin de 2%, et
il agit le plus souvent de déménagementsou défieg,autdgisaligns de réinscription.

Le Collége Stanislas a donc refusé d'appliquer I Sdggit B8Ma réforme et maintenu les anciennes séries
litéraire, économique, scientifique), allah jusqu'a utlger d'anciennes dénominations (A, Bet C) pour les

I designer.
{ Recommandation
I Au niveau académique:faire yolerRec appuidescorps d'inspection,les modaliés de mise en ceuvre:
i delardformedulycéeence afeopgBgeWibrté dechoix des combinaisons denseignementsdespilt

26. Des cas de ruptfitg JouldUreuse entre Vétablissement et certains éléves qui
dérogent a@liespritystan »

Des témoins foptMgt d'Ohe rupture soit volontaire, soit suble, avec le Collége Stanislas, qui les a
profondémentet tiyraBlement marques.

éleveget des geulants quis sccompagnent, lespréfetssont eschevilles ouvriéresde ‘établissementéen fen
{3h profgkseurs, les parents, le censeurdirecteur. Leur influence auprés de Ia direction, la pression

sur certains éleves, peuvent avoir des effets dévastateurs.
re de Fun d'entre euxa été signalé par des étudiants 3 la mission. « If 0 ses boucs émissaires et ses

houchous ». Une étudiante de CPGE en 2020 et 2021 fait état de réflexions répétées sur sa tenue
estimentaire y compris a lextérieur de Stanislas, de la pression qu'elle a subie et de absence

 Wathématiaues (M), physaue-chimie (°C),sciencesde aveetde a Tare (SVT), Histor. géographie, géopoliaue et sciences
politiques (HGGSP), sciences économie et sodale (55), langues, Itérature t cultures étrangeres et régionsles (LCE) en
angi, humans, érturee phlciophie (LP), langues, crate f culture de antique (LCA

Callfatpara mission su I base desnombres  ééves ours pr absent.
2 Note dnformation dela DEPP 23.06, mars 2023

Un préet prise: «Le choixdegrder esprit de clsse a 4fit ar direction.»
Site web doColege Stanisis.
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daccompagnement alors quelle état tes fraglisce 3 a suite d'une gression sexuelle dont elle avait été
Victime en dehors de Iétablissement: « Il me conseilait aller voi Iabbé, mais je ne sus pas religieuse, je
ne 'i pasfoit». Elle évoque un rendez-vous fixé avec ses parents au cours duquel elle 3 été contrainte de
les informer de cette agression « sinon ce n'étaitpas vrai ou sérieux », la menace d'exclusion, les remarques
humiliantes 3 répétiton. Elle a présente les écrit des concours mals pas les raux. Inscite en 2022 dans une
université, ellea arrété en cours d'année. Suivipardes psychiatres 3 a suite de accumulation de tous ces
fait, Fun deux uf a consellé « de porter plainte, mas [elle 'a] pas osé car ga aurait été sa] parole contre:
[celle du préfet] ».

Un autre étudiant qui a quitté Fétablissement en 2022 3a fin de sa prerhiére année, été informé de a
| 2 témoins par des amis qui y sont toujours et qui « ont peur de témoigner » : « La pédagogie de Stgfl est

violente. Leur but est que les éléves donnent le meilleur d’eux-meémes, non pas en les encouragear n
les rabaissant». Alors qu'il a eu mention tres bien » au baccalauréat et qu'entrer 3 Stanislaffen flgss
préparatoires représentait pour li a voie d'excellence en adéquation avec son ambition, « Ces e
fois qu'on mexprimait mon niveau insufisant(..) Au début'étasfie oétre entré Stang ig Mégibcrité
qu'on ma reprochée tout de suite, le fait aussi que je ne sois pas catholique, le faitd er jamais eu
d'accompagnement [cours particuliers,etc.] pourquoi m'a-t-on ainsi cibléaubout dgtleux Segaifes ? ». Trés
erdv pe met eosirr al 20EA78) rere
toute ambition et estime de lui-méme pour Famener 3 quitter I'établigsentgnt, le le "passage en
deuxiéme année est par principe assuré : « On était dans le couloir de Sh de: regardez vos
notes, vous n'cllez ien intégrer... mais regardez-vous. Vous étes le cen qui tre toute la classe
vers le bas". C'était de la méchanceté. »
Intertoge par 1a mission su ces deus situations, le préfet conceffié aequ 3 ournr, concernant le premier
cas, des copies de messages échangés avec 'étudiante girappiication Teams" afin de montrer
Vaccompagnement dont I‘étudiante a été objet lorsauell fficuté sur le plan personnel. Malscet
change de messages entre janvier etjuin 2021 nef ¢aBprécier la réalté de cet accompagnement.
Le préfet a ajouté qu’ ele est restée en 2° année ines conditions ». Concernant le second cas,
il indique: « On 'a encourage, mais jamaig,par lo meMage, d envisager une réorientation, pour I‘aider. I
Voulait rester en 8/L. Le premier motif de soulffice pour cs éleves est pas les propos qu'on peut avoir mais
des résultats insuffisants»

| La mission a, par ailleurs, consulté les @ssierS¥golaires des éléves qui ont été exclus de Iétablissement en
raison de leur comportement dur scolaire 2021-2022. Son attention a été particulidrement attirée
par le dossier d'une lycéenne isée au College Stanislas depuis 2013 qui s'est vue décerner
Te 3° prix excellence 3 a fipge ighnégicolaire 2022° et qui, ausitot aprés, a appr qu'elle ne serait pas

| repriseen terminaledans (EtaBlgseEnt, Undossiercharge, pour harcélement ensues envers une éleve
de sa classe, a été ians¥a précipitation. Il comprend des copies d'écran de téléphone et des
témoignages par cou! deBigg éléves qui répondent aux solicitations du préfet des 1° (« en espérant que

| ce courrel vousolga,je reste disponible i vous avez besoindeplus amples informations » ou encore
«en espérantigue os aient pu vous éclirer»), qui s'échelonnent entre le 18 et le 20 juin 2022. Des
notes mapasert lent retracer un entretien avec les parents sur le comportement de leur fille”.
Eronnarfment,gon Bossier scolaire ne contient aucun document indiquant qu'elle est pas reprise dans

1 Vetablissfipentdla rentrée 2022
erpcssuetno ete cv ste ss a nn
Stsonnd! entre le préfet et cll, relay par le censeur- directeur du lycée, en raison en réalité de ses prises
position assimilées a du militantisme.

| préfet évoque dans un courriel adress¢ le 2 juillet 2022 au censeur- directeur, ave en copie le directeur
de Stanisias, de nombreuses insults de a lycéenne 4 son encontre, adresseées& ses camarades, notamment

| usage de cette application a én instauré pr Fiablssement pour assure a coninicé pédagogique duran es prides de
confinement
ise des auras publiée dans Echo de tan automne 2022, 223

2 Dans une patie « parents , es notes font mention d'une valid amoureuse, d a violence du jugement contre kur file, del
valeur quelle stache au ravi | et indiqu avele et protestant.
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Via les réseaux sociaux: « Lorsque nous lo reprenons, sons que nous entendions dinsultes, felle] est
ouvertement indolente, ell bougonne, soufle, manfeste du mépris ». Un second sujet de confit apparait
ans ce courriel sur 5a ten vestmentaire «5 nous idemandons de ne plus porterun pull LGBT elle joue:
les victimes, prétend faire de nombreu efforts vestimentaires pou correspondre & Stan et le reporte
Semaine suivante ». Ce préfet a quité [4tablissement?. Mais cerains témoignages ont dénoncé fe
comportement decet encadrant qui serait familied propos homophobes et dnsutes envers es files ui
ne trouve pas assez féminines.
Le censeur- directeur interrogé sur ce dossier confine le confi, «i ele avait montré du repenti
Vaurions gardée ». I explique I'absence de courrierde non réinscription en terminale par le fait que la, le

bien pris a mesure du comportement de leur fille eta décidé de ne pas a réinscrire  Sanisas
Le censeur - directeur 3, ce faisant, délbéiément disimué la vérité 3 Ia mission puisg@NcollBg a
connaissance dun courrier du directeur du 24 un adressé aux parents avec pou abjet précis on
réinscription en terminal. Il revient sur la rencontre avec eux le 20 juin en présence dyggpsey Fecteur

du lycée et du préfet des classes de premiere. Il fait référence au projet éducatif reg] intérieur

(« Nous ne pouvons garder les éléves qui, par leur conduite, se montrent incapables d@gespegter esprit de.

Stanislas») et « confirme done, conformementce quevousi ditors de notrgentieger gle ne rinscis
pas X. en Terminale & Stanislas ». *

| Cette décision peut étre rapprochée d'une réflexion de portée générs Si lors de son entretien
avec a mission: « Stanislas est un leu intelligence, pos de milton Wevons préservr nos ves

| de débats qui pourraient monter les éléves contre les éléves ».

Fourlamission, cetteaffaire émoigne de a méthode tale par établssementpour écartr une
lve brillante ui ne correspond lus  « espritStan»@lgui urrifnfuencer d'autres jeunes: remise du
prix excellence qui salue pourtant a fois des gésultatJscORreS€t un comportement, conse de discipline
prévu dans le réglement ntérieur non réun, prfesseur principal qui aurit da partiiper 3
Fentretien du 20 juin, absence d'accompagnener er un autre ycée cee période de fannde.
Les enseignants de cette lycéenne n’ontgté informd¥g aucun moment de cette exclusion déguisée qui 2

3. Uéducationalaaes avec le projet éducatif

I Lamision’constaté que le ASR dSBpnseignements en en avec ducation asexual, en SVT et en
EMC, ainsi que dans d'autre cilines, n'est que trés partiellement voire pas du tout renseigné sur,

EcoleDiecte, caer de ue consulable pares laves et es parents,ce qi ne li a pas permis
de contrdlr la rél jve du programme de ces enseignements sur Fensemble des classes
3.1. Lami uke des programmes de SVT en classe de quatriéme et de troisiéme :

des im olontaires ?

res ation, pour toutes es classes de college, de ce cahier de textes numériaue qu'un seu
profeiseur agsume uaiter de la contraception, en classe de quatrieme et de troiséme, comme prévu dans

R s officiels™ et Pexplique en ces termes : « L'établissement propose une vision sur la sexualité.

stpos surle plan dufonctionnement, mais de la morale sexuelle. Moi, je suis le programme (ex: sujet

J t sur implant contraceptif). L'éducation comportementale passe par le respect et le consentement

enseigne ». IAPR de discipline qui sui ablissementprtagececonstt :  f'pos de censure
des programmes, mais ce rest pos dit ouvertement estce demandé aux équipes ou est<e une foson
générale de penser 7.) Choque fis quei pu le contrler dans Ia progression des enseignements, cll est
prévue sans quejepuise ofimer que cla soit tras développé. »

* La jeune fille pare simplement d'un pul « multicolore ».
5 Cet ancien pet de dss do 1% 4 nommé 1a econ un blisemen priv dns Facade de Lyon a rete
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Recommandations
Au niveau académique

~ demander aux corps inspection de Sassurer que le cahier de textes numérique est
effectivement renseigne par les professeurs ;

~ demander aux corps diinspection de controler effectivité des enseignements de sciences de la
vie et de la terre (SVT) en lien avec Iéducation 3 lo sexvalit, en particulier ceux relatits 3 fa
prévention des risques grossesses non désirées, ST, VIH/Sida) afin de nepasporter ateinte4 1a
santédes leves.

3.2. Des réactions de parents variables selon leur degré d’adhésion au projet édugtif
de 'établissement

Un enseignant de SVT indique que « des parents qui sontréticents questionnentsuraportie re du
5 programme, surla contraception lors de la réunion aveclesparents en début dannée. » 5{g pina,

| comme le rapporte son directeur académique : « Il y a une séance d‘éducation offe (.) Cela
i ‘donne lieu & échanges avec les parents. Certains trouvent que c'est prématuré mg rte que tous
x les CM2 y participent car c'est important & I'approche de fadolescenc» uglr se : « Certains.

professeurs de SVTpréviennent les parents qu'ils vontabordertelle par(i ir Ia¥eproduction,

pour que les parents enporlentavec leurs enfants. »
Certaines familles sont méme réfractaires & ce que leurs enfants on nd éducation & la sexualité,
comme observe un préfet : « Les jeunes filesqui sont ci viennegige aguilss 0 les problémes de sexuolité
semblnt ne pas meme éreenvsagé...) Tous ls citi queffcopier? extremes a tan iennent du fat
aie certines amills demandent a. Socolgiauemélihgn @gtaugoup de fails catholques un peu
réactionnaires.»
Du reste, les enseignants et les personnels ent ja Mission préferent parler, dans leur grande
majorite, d' éducation affective » plutot que dc 4 la sexualité ». | ne sagt pas d'une simple
commodité de ngage, mais d'un part pris mise& dance de la sexualité.
Alinverse, les familles qui «faissentde ge le Pgjet de Stan », déplorent, que « la SVT est trésvariable selon

les enseignants »et ue « pour certajg en38ignans les points sur la contraception et VGsontprésentés de
faon étonnante avec une présertatiByge la Bontraception non naturelle comme dangereuse. » Une mére
déléve indique: « Sai di ex (Mpafille] les mécanismes de la reproduction, les particularités

Pphysiologiques des filles. Riel été fait en SVT, probablement foute de temps pour boucler le

programme.»
33. Desséan forMation et d’éducation a la sexualité qui répondent plus au

projet gduegtifde I'établissement qu'aux attendus du code de I'éducation

1 est précisdyans Wiircbiare n 2018-111 du 12-9-2018, que Féducation 3 a sexualité st nscrite dans le
I code d iog (articles L. 121-1 et L. 312-16) depuis la loi n® 2001-588 du 4 juillet 2001. Larticle
' L. 31286 est gin®Pibellé : « Une information et une éducation & la sexualitésont dispensées dans les écoles,

i lesgolh eglles lycées a raison d’au moins trois séances annuelles et par groupes d'dge homogéne. »

eyo creer et anes ns rr ntcle
che,aucune séance n'est proposée au lycée comme le confirme le préfet de niveau : «En premiére,

es questions de sexualité ne sontpas abordées en dehors du coursdeSVT.» La mission souligne, cet égard,
ue, méme s'ils sont majoritairesauCollége Stanislas, seuls les éléves qui ont fait le choix de cette spécialité,

Suivent les cours de SVT. En out, le programme de premiere ne comporte pas de notions en lien avec la
Sexualité. Un autre préfet confirm qu'il ny pas déducation affective en terminale, mais que) des
étudiantes en 3° année de médecine sont intervenues dans toutes les classes sur le théme du stress, sur les
addictions, I'anorexie. »

£n outre, a mission reléve, que les léves de SEGPA et dULIS ne regoivent aucune éducation 3 la sexualté
Ala question pose par Ia mission, le préfet des SEGPA répond simplement: « Léducation affective et
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sexuelle ? Non. » Pour sa part, une mere d'éléve confirm que son fil, scolarisé en ULIS, «n'a eu aucune
education fa sexualité », mais quill a « heureusementété informé au SESSAD.»
enfin, si les séances Sont bien organisées par groupes d'3ge, comme prévu par le code de l'éducation, les

files et lesgarcons sont séparés quand bien mémeil appartienninta des classes mites. Les professeurs de
SVT ne sont pas sollicités, ni avant, i pendant, ni prs « On ne nous demande pas notre avis ou notre
participation pour ces séances d'éducation 1a vie affective. Je 'al jamais eu de retour sur les séances (...
Je n'ai jamais demande de travailler en complémentarité avec a préparation des séances d'éducationalave
affective mais auras aimé qu'on me le demande. » Il en est de méme pour les infirmiéres et le mé
scolaire de Vétablissement : « On mintervientpas en matiére d'éducation la sexualit; on ne nous oJ
solicites. »Seuls les préfets ou sous-prefets asistent a ces séances.
33.1. Le difficile choix des intervenants en matiére d'éducation 3 fa sexualité
Concernant le choix des intervenants, le directeur déclare: « Bien avant [article de Medi ite
conduit & reprendre un certain nombre de choses concemant l'éducation offéEtD welle.
[Uintervenante), citée par Fartile, état en lien avec la pastorale et {un aumbnier]ue) estions de
Feéducation offective et Jai décide de séparer les choses et ai di me séparer doe...) Nairouvé [cette

| intervenante] trés masaine, toujours dans Ia séduction avec les adutes camme esgees (-Vg! des que fai
rndias otGn peieneuh vst mgas USB Frnt Ai
Femarines oes aeosc So Wr

| en présence d'autres adulteset ses séances sont toutes enregistréesp polémique. »
J 332. Uassociation Cont je aime

plusieurs années, appartient a association « Com’ je tala aSSacidtion li de 1901 dintérét général, qui
intervient dans «plus de 160 écoles, coll ssociations ». Tous les établissements
denselgnement mentionnés sur le site de lasso t des établissements d'enselgnement privés
aatholiques.
Vassaciation a été proposée 3 la directly, de Iétablissement par FAPEL'Stan: «On échange trés
réguliérement avec Ia direction (direc urs-censeurs). Les propositions qu'on a pu faire: faire
venir [une intervenante de Con je Valine]dla itervenirsur tel ou te niveau. On invite tous les parents&

i Iécouter. Une centaine de parents yiehent écouter. Elle intervient devant les classes sur le créneau des
i “heures Stan”, ou en amphide jedi classes d'un méme niveau. »

i 333. Unenouvelleapy tions affectiveset relationneles?
Le directeur de I'étabyf@ent Bitime qu'en matidre de « relations affectives e relationnelle, es choses se

| font de maniére pidilgomp Rie que ce quiest prévu par es textes de I'éducation nationale, au-dela des trois
| heures prévuesAg, reSpgct de so-méme et dutru, et notamment des corps, est un élément essentiel du| or aN rm ime em
| anthrop et $iuée: "qu'est-ce qu'un homme 7" Ses successeurs ne sont pas du tout dans cette

dimension. Silg BMension anthropologiaue et sexuelle reste importante, elle ne saurait constituer un point
unigueWopprgthe. »
fo) on « Com je aime » sfinscrit bien dans cette perspective en revendiquant apporter une parole

Bhic explique la finalité du corps sexué, invitant au respect de celuici réconcilie corps et caeur ; montre la
extBlité comme un langage du corps quiditcombienons‘aime;meten lumi la complémentarité homme-
mme ; propose un chemin de maturation propice & la construction d'un amour, source de bonheur. »

Le censeur- directeur et deux préfets soulignent la qualité des propos tenus lors de ces séances d'éducation
31a vie affective et sexuelle et la satisfaction des parents: « On travaille avecles parents de IAPEL En lien et
en accord avec Stan, une intervenante intervient deux heures en cinquiéme. Les parents sont prévenus, is
sont les premierséducateurs. Les retours des parentssontposits.» ; « La beauté du corpsetdela conception

Serie education spécleet de sons  domicle.
*hgfcomietsimecom

16



sont davantage développés par (Fintervenante] que la contraception, ou les MST, les cours de SVT y
Ppourvoient sans doute. Son associationaété choisie, parmi d'autres, par I'APEL, 'abbéetle censeur-directeur.

Va assisté a ses) conférences e [ celles) des autres membres de son association “Comje t'aime”etien ne
na choquée. » ; J Foi rouvéeassez & Iécoute des éleve, elle épondaito leurs questions. Elle disat que
Ia pudeur était importante, que les gargons étaient sensibles par le regard, que leur regard s'éduquait, que
les gargons doiventse contrdler. »
334. Une année scolaire 2022-2023 sans séance d'éducation 3 a vie affective, relationnelleetsexuelle

au College Stanislas sur fond de controverse
Le directeur de I'établissement a déclaré a la mission: « [L'intervenante de I'association "Com’ je t'

ntervenait en troisiéme, une fois par an pendant deux heures, mais 5a pédagogie ne nous poraisshi pos
adaptée et elle intervient désormais en cinquiéme. »
Les propos recueills auprés des cadres éducatifs, des éléves et des parents montrent Qu’ a
troisieme, elle intervenait aussi, depuis plusieurs années, en classe de cinquiéme et il ‘mais.

qu'aucune séance n'a eu lieu cette année: « Pas de séance en quatriéme et en troisieér ée. »

Par ailleurs, les explications que deux préfets donnent3 la mission ne relaventpi ndifférend
| en matiére de pédagogie : «Il n'ya pas eucetteannéede conférence |...) sPI'éd et sexuelle,

suite a ortice paru dans a presse. Certains éléments relatésontéé sa Bxtegeomme sur la tenue
vestimentaire et lappel au viol qui pourrait en résulter ».

lew a des inerprétations exagérées par exemple, crtoines ile ont compris dans ses propos
que lo maniére de shabillr justfit fe viol. Pour moi, elfag avitgibs fre de viol. Les fills ont extrapolé:

| Jen ai parlé avec [ele] et [le censeur- directeur]. Peut-é os étaient mal ajustés. Cette année,
| on na fait appel a personne.Il faut trouver des as tions iennent. On n'a pas encore trouvé. »

La mission n'a pas été en mesure de déterminer polguoNdes propos tenus depuis des années lors de ces
séances 4 Ia vie affective et sexuelle, avalegt provoqudlep 2022 de elles réactions de la part de certaines
éléves et de certains parents jusqu's mein aux interventions de [association «Com je aime».

| S'agitil de dérapage ponctuel, d'« interpgetgti 1gérées » par des éleves filles? Cette analyse entre en
| contradiction avec les propos recueilg BuprB§ge Parents ¢leves : « Mes deux fills ont eu l'éducation & la

vie affective. Il y a eu le propos qu'il né¥gllait PBs quelesfilles excitent les gargons por leur tenue. » ; mais

aussi auprés du personnel de safe Gb eMaplissement : « [Elle] dit des choses aberrantes, par exemple que
les hommes ont des pulsions dels flimes n'ont pas et qu'eles doivent subir. Cela me revient par les
éléves »; « Elle) intervienglegu Seusoins dix ans. Uéducation lo vie affective met en avant lo beauté de
Fabstinence pour une yiafyoritdlgeureuse. »
34. LasituatioNge 8tablissement au regard de la contraception d'urgence

Létraitemenage a Saptrakeption d'urgencesnscitdansle droitilde ateneur de Féducation3asexualté
dispens de ftiablissement. Si article L 5134-1 du code la santé publiqueprévit que « dans fes
étabiissfments g¥¥cond degré es infirmiers peuvent, en application d'un protocole national déterminé par

| de fansJscas durgence,acministrer aux éléves majeuresetmineuresune contraceptiond'urgence »,
otBEBle est prévu dans 'établissement, malgré les demandes réitérées de certains personnels de

a tion des parents sy opposerait. » « En cos de nécessité de pilule du lendemain, on s'adresse au

édecin qui agit en fonction. On a peu de cas, néanmins es filles ont peur. »
ressort de fa prise en charge, par 'établissement, dans ses différents aspects, de I'éducation a la vie

affective, relationnelle et sexuelle, que certains éléves peuvent se retrouver dans une situation de doute,

voire de mal-étre, face aux enseignements parfois divergents qui leur sont présentés, et e & un moment oi
ils sont en pleine construction de leur identité et de leur sexualité.

En outre, le parti pris de certains professeurs de SVT de ne pas parler des infections sexuellement
transmissibles (IST) les propos tenus lors des conférences d'éducation a Ia sexualité sur les dangers de la

w



comaceptionhime,etnfl ives elevées ncatéchsesontsusceptibleour arisiond porter
ciel same das doves
Recommandations
A ive scam  emander aux corps dnsecton de cone effect de Finformato et de
Pducanons seus prbvu por Farle. 312.16 cod d Téduation.
Au niveau national

edie des tte de ture rlementare pour préier fos conten atendus par
C26 du code de Fede

_ inciquer explctement es ches €abisament fensegnement priv sous conti Sune
établissements publics comme privés sous contrat (par exemple, circulaires sur I 8 la

sexualité,sur a prévention et a lutte contre le harcélementa I'école, etc.).

4. Un établissement historiquement pour garcons qui s'est,

i progressivement a la mixité tout en conservant desispé®ifi ées

i 4.1. Des justifications d’ordre historique : un ancien étab ‘garcons qui

continue de fait a leur accorder une place privilégie

itoriquement dtalsement de garcons {vol supra 2. ort» commleset b ourte
i progressivement ses portes aux éléves filles dans les ar 3§/ te@n classes préparatoires aux grandes

écoles et en jardin d’enfants, puis dans les années qua] kgeble primaire. En 1992, la mixité a été

| inves m callage mu momen da rch doneYg GE wor e-desCramps qu outa lo
College Stanislas (aujourd'hui batiment Nazareth) leYycée a son tour a accueilli des filles.

Uhre de Ptabissement et fe carci relative recent de iroducton d I mist” ont été >
esr reprises voaute doar In ron on puter pr 1a dracon e es prefectures, pour
Clave a stusion etl do Tobe
4.1.1. Des figures de référence poues él! différenciées selon les sexes.

I De son passé et de ses traditi blsement a conservé un attachement pour les figures masculines
| comme celle du chevalier Bayafdgflui Sinspiré la devise donnée 3 I'établissement au XIX" siecle, « Francais
I sans peur, chrétien sans, ‘dont la statue accueille les éléves 3 I'entrée du College Stanislas et

I illustre la quatriéme iver de ses publications (Stan Info, Echo de Stan).

| mr Boyce ut comi 120 meres ts contipscomes ne
| dizaine d'interns chacune 3 leur téte un « capitaine». Les équipes sont regroupées en trois
| ateons oso RRgyan, conta doi 5 « ans peur f sas proche » mts Gano de Serger,

« Admi y, ef four tout »*, maison Guynemer, «Faireface »*.

Uinterfigg de filles du lycée, qui ne compte que 26 internes (voir infra 4.2), est, quant 3 lui, constitué de trois

ui leur téte un « chef d’équipe ». A chaque équipe est attachée une figure féminine : Claire de

eyac, Hdegardedo Bingen, Caroline Ages

0 La devise renvoie au personage éponyme de la pidce de théstre d'Edmond Rostand, symbole du panache (« Soi décidé d'étre.

mesh otia cep PeCaninmenprt
en AoetotATSAt ents bbc, crsora
docteur de I'€glise en 2012.
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| Interroge sur le chix de ces personnalités, le directeura indiqué a a mission au'eles avaient été choisies
pars Eves evx.mémes.
4.1.2. Une mixité partielle et la primauté des classes de garcons au college

| La mixité au college est partielle a Iéchelon des classes: 3 chaque niveau, il ya cing classes de garcons, trois

classes de filles et seulement deux classes mixtes auxquelles s'ajoute une classe de SEGPA. Le site en ligne

du College Stanislas présente cette situation comme « une liberté de choix de mixité ou de non mixité ». De

| fait, environ hit coligiensou caléglennessurdix sont donc colaisés dans une classe non mite”,
La direction justifie ce choix d'une part par le « constat du décalage de maturité entre les garcons et les,

a Faube de Fadolescence », autre part par le soucl de respecter « le désir de beaucoup d'ééves ieso
garcons de développer&cetGgece qui estpropre a leur féminité ou a leur masculinité sons étre cor ent

Sous le regard de Faute sexe.» Pour autant a direction n'exclut pas que cette situation pe glu
| avenir

Les points de vue divergent sur la place respective de ces diférents types de clasgdfdoryg Eure de
I'établissement. Pour certains parents d’éléves, éléves, professeurs ou préfets, elles sogoute§sur un pied

d'égalité. Pour d'autres, en particulier certains parents, il y a le sentiment qu'il e NigfSrchie plus ou

i moins implicite qui privigie les classes non mixtes sur les classes mixtes efous Bs, es classes
| de gargons qui perpétuent la tradition de I'établissement. Ces dernit oMigus ‘a plusieurs reprises

(pardes préfets, des professeurs, des surveillants) décrites comme plus@@itges,Blys facilement enclinesa se.

| Hirer3 un certain chahut sans que pour autant cela ne remette en ca S fondé de cette organisation.

Hest note que a situation des classes de garcons dans org: lede Frablissement fest pas
neutre. Celles-ci sont installées dans le batiment centr 8&8, appelé Ninféi*’, oli se trouvent les

| lasses da ycéealors que les casses defilestes classe eroupées,ainsi que es deve UL,
danse batiment appelé Nazareth,construi sur gmipacemente ancien collge de filles Notre-Dame-des-
Champs acheté par I société anonyme, SA tani
42. Des justifications dordre batimentairebe faible nombre de places offertes aux

filles en internat faute deoR

| LeCollege stanislas fre un nombregfladtgenkernat nettement lus levé aux gargons au'aux files. En
lycée, la capacité d'accueil de I'interfigg des g8rcons est de 130 lits alors que celle de internat des filles

de 26. En CPG,ele est de 473g60RjesBhjcons et de 98 pour es files.Deplus, es internatsde filles méme
| ils sont & proximité de I'ét: mint sont a I'extérieur de son enceinte, donc sans acces direct aux

nombreux équipements go Singadhespeuvent profter.
Outre son passé a'éfgmemce garcons, a direction expiaue cate situation par lefatque Ia présence
dans le quartier déMgmbrBU foyer de jeunes files permettalt, depuis Farrvée de jeunes files en classes
préparatoires dig lefggnées sofxante, de répondre leur demande en matiére d'hébergement. Pour
Sutant, facoja cidRagiion de certains foyers et ‘augmentation progessive du nombre de fles en CPGE,
Factue 1m artivée en 2015, a fit acquérir par a SA Stanislas un foyer situé 3 une centaine de
métreie 'gplhement, Apres des ravaus, le foyer Sainte-Claireaouvert ainsi ses porte 3a rentrée 2018
ay ité d'hébergement de 83 places. A cela se sont depuis ajoutées 15 places louées aux Sceurs

> 7% dont le batiment et dans la méme rue que le Colége Stanislas.
aoifbre de lits restant toutefois en decd des besoins par rapport 3 la demande dont il fait I'objet,

etablissement doit inviter les candidates 3 entrée en CPGE  cocher auss, sur Parcoursup, le eeu « sans
ternat » t leur proposer une ste de fors, es plus proches et, par conséquent les plus demandes, étant

Notre-Dame-de-Sion et Sainte-Marie:

Four opel, fio du 27 mat 2008 prtan dieses dispositions adaptation a drt communi dase domain de te
omer dtinoon sposeau os dernts noes erin tute dscminaton aaleeum ne fot 3
rsa 8 Forgotrseanémenspen egoupement des esen focion de err

“Site en ligne du College Stanislas.
20 nom de Rogerél, rte thous masons, rectusd pss tablssements don le CogSalsa 1962
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La direction envisage pas de procéder par simple transformation de places de gargons en places de jeunes
filles, eu égard 3 la demande et d'autant qu'il n'y a pas de foyer de gargons dans les environs du Collége
Stanislas. En revanche, la A Stanislas,bien que confrontéeaux contraintesspécifiquesdecetarrondissement
central de Pars, affime faire du développement immobilr une prioité du « plan Stanislas 2030 et
travailler notamment dans ce cadre a un projet consistant  récupérer au profit des jeunes filles un batiment
de cent places actuellement dévolu aux garcons et 3 installer ces derniers dans un nouveau bitiment 3

construire sur Femprise de Fetablsemen,
Au lycée, le batiment d'internat des filles, dit Robiquet, du nom de impasse dans laquelle il est sit.

propose que 26 laces. 12 été acquis en 2015, pécedemmen es ycéennes devaent se loge en fo
le quartier. Il est situé tout prés du College Stanislas, mais a I'extérieur de I'enceinte de I'établisseqiént et

derriére un des cinémas du quartier Montparnasse, ce qui, selon un encadrant, peut rendre par_ le

passage peu sir. Ce sont des chambres de 3 ou 4 lits dans lesquelles les internes filles ne peuvght

travailler et, pour les éidves de seconde, il n'y a pas la possibilité ‘avoir une table et une chaid%.,

43. introduction de la mixité wa pas encore permis d'installer la pa] )
4.3.1. Une proportion filles - gargons (40 % - 60 % en faveur des gargons dan: nd )

| déséquilirée par apport a moyenne académique .
i Une particularité du College Stanislas est que, dans le second degré le: ost-baccalauréat, la

population scolaire se caractérise par une sous-représentation des les'par rapport & la moyenne:
i ‘académique. En effet, si dans le premier degré les proportions sont e8W48,2% de filles pour 49,6%

en moyenne dans Ficadémie) en college, le pourcentage de # ue de 39.9%, contre 50.7%
dans Facadémie. Cel sexplique par Ia structure divisoghgire consituée, en référence au projet
‘éducatif de I'établissement, sur la base de cinq classes de nt lasses de filles et deuxclasses mixtes

Ii par niveau.
Pourtant, en lycée, alors que la totalité des cla: jésormais mixtes et que, 3 I'entrée en 2%,
I'établissement accueille plus d'un tiers (36 %) de nBleaux éléves, c'est-a-dire plus d'une centaine, en

provenance d'autres établissements, la ré; jtion du college est reconduite avec seulement 39,8 % de filles.

pour une moyenne académique. de 307% Ay-del3 des choix ducatfs de no-miité au coltge,
Fétablissement ne juge pas utile d'opdfer Btggre¥hement un rééquilibrage des effectifs files - garcons en

| iycée, comme il pourat I fair en régutant Pus de fills que de garsons pari les nouveaux arivants 3
{ I'entrée en 2.

I Pour autant, il faut noter gue vorise autant les parcours scientifiques pour les filles que pour les.

i gargons. Ainsi, en clas st, % des filles choisissent la triplette mathématiques/ physique-
Chimie /SVT contre lee 235% au plan national. De méme, en terminal, fa doublette

| mathématiques/ phfiqueRtimie est choisie par 29,8 % des filles contre 11,5 % au plan national.

| Néanmoins, en Cf filles ne représentent plus que 29% des effectifs. Cela peut étre corrélé avec le

caractére pri aler scientifique des classes préparatoires implantées dans I'établissement : les classes

I préparafoires al indes écoles d'ingénieurs (MPSI et PCSI en 1** année, MP, MP*, PC, PC* en 2° année)

constitlient prs des trois quarts (73 %) des effectifs de CPGE®. Cette faible proportion peut aussi étre mise

Baye le nombre réuit de places en Internatoffrt aus étudiantes de CPGE (voi supra 4.2).
es figures d'autorité exclusivement masculines au niveau de la direction ; la parité n’apparait

‘qu’au niveau des « préfectures »

direction académique du Collage Stanislas, composée du directeur, des censeurs- directeurs du collége,
‘du lycée et des CPGE, du directeur de I'école primaire est exclusivement masculine.

A I'échelon intermédiaire d’encadrement éducatif que représentent les préfets, un peu moins de la moitié

des préfets sont des femmes, soit 8 sur 18. A son arrivée en 2015, tout 'encadrement éducatif du lycée étant

“®Source:APAE.
* Pour comparaison, en 2020-2021, les femmes représentaient30 % des effectifs nationaux d'étudiants en CPGE scientifiques.
oweESSE
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masculin, le directeurasouhaté faire évoluer cette situation. Des femmes ont été nommées dans un premier
temps préfets acjints et sont devenues préfets (appellation utiiséeycompris pour es femmes et non celle
de « préfete ») lorsque ls postes se sont libéres. Actuellement2des3préfets du ycée, ceux de premicre et
de terminale, sont des femmes. n revanche les  préfets adjoints sont des hommes. Au college, des préfets
hommes encadrent les classes de garcons ct des préfets femmes les classes de filles et es classes mixtes,
donc sur les 5 préfets,3 sont des femmes (a situation est la méme pour es préfets adjoint). Ala derniére
rentrée, un préfet femme a été nommée aa tte des CPGE ECG et B/, classes ol a proportiondétudiantes

| est importante, 1a suite de la nomination du prédeécesseur au poste de censeur- directeur des CPGE.
Le PDG de a SA Stanislas a ndiqué & a mission avoir toujours été convaincu de Fimportance de la mixit
etre en train c'ceuvrer 3 I féminisation de son conseild administration’. Concernant les perspectivegBour
1a direction de I'étabissement, (actuel directeur devant partir en retraite a a fin de la prochaine gée

| scolaire,1préciséque lerécent départde Iadirectriceduprimaire avait fait ressortr a iffcul€S Bor
nombre de candidatures suffsant pour permetre une réele latitude dans le choix, mais Bugfle futur

| directeur du Collége Stanislas pourra Etre aussi bien une femme qu'un homme.

4.4. Des choix et des comportements qui entretiennent les stéréotype es) e

i 44.1. Des espaces et des équipements insuffisamment adaptés a la mixité
Les cours de récréation et les infrastructures sportives, nombreuscihgtHytrlygfande qualité, sont
inégalement invesiles par les filles et les gargons. Uexemple du gotBalL cBye plus éclarant de co

| les cours, pendant les récréations et la pause déjeuner, les cou in sont monopolisées par es

Les gargons s'approprient es tables de ping-pong, es billaigSlgs Yas pour jouer au foot, sans régulation
de la part de Iétablissement, pendant que les {legyzestdnt Bags les sales de lasse ou jouent dans les
couloirs. Dans la cou,« lle sont assises, discuter ¢ les gorgons jouer au ballon ». Le City stade,
un terran de basket Inadapté 3 des matchs de foot, leUgst concede. Mais ds fills du college se mobilisent
de plus en plus pour fare bouger les lignes Syfrés des priets : « Dés le primaire ai été expose a un climat
Sexiste: on miinterdisait de jouer au foot oReg que jtas une fill (..). Il a flu se battre en 5*™ pour
convaincre qu'on voulait avoir une comgBtieg deYeBt pou es filles ».« Lorsqu'onveutaire foot esfiles
ne sont pas trés aidées pour réservBin teMgin ou jouer avec les gargons (..). Clest difficile d'obtenir
satisfaction. A a récréation, on ie de réserver, mais on estchassepor les garcons. On aessayé
de créer des matchsintrfil est difficile d'avoir un terrain ». Les interclasses « foot» de filles
commencenta se mettre auglatyte gFéfet du service général est chargé d'un chantier sur une occupation
plus équilbrée de Vespack =
442. Une attentiof partleulitre3 1a tenue des jeunes filles empreinte desexismeetvéhiculant des

ste nre
La mission audi Rbrégles vestimentaires et leur évolution sur une période de vingt ans couvrant deux
directiopéPeellRgughcédent directeur allan de 2003 3 la in de année scolaire 2014-2015, et celle du
directel actudfa parti de 2015.
G5 Sng eon 16 enlevées sur cette longue période mais d'autres plus nombreuses ont été ajoutées.

B55, on trouve peu dintérdits vestimentaires, exception faite des pantalons 4 bas trés larges pour les
les. En 2005, i leur est demandé d'attacher leurs cheveu. En 2011, les talons de « hauteur raisonnable »
ont introduts et les cheveux doivent étre « obligatoirement» attachés pendant que les garsons doivent

etre « rasés tous les matins ». En 2014, les files doivent avoir les épaules couvertes. £n 2015, on observe un
changement dars la présentation de la tenue vestimentaireet un durcssement des consignes. Elle est
développée en trois parties: pour tous, pour ls garcons et pour les filles. La partie consacrée aux files fait

5 Le cone administration de a Sid Sais compte, cure le POG, sept admisiateurs, sis hommesetun ferme.
1 0s suations comparables existent dans des éablssements public tune prise de conscencedes projets se font ourpour

Spporer des changements.
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Fobiet d'une introduction justifiant des indications claire et précises afin daider les parents: « noublions
pas queleurphysiqueest celui detres JEUNES FILLES, certains vétementscoupéspou les adultes peuvent vite
les faire apparaitre vulgaires, déguisées ou aguicheuses ». La hauteur « raisonnable » des talons devient
4 centimetres maximum, les robes et les jupes doivent @tre opaques et 5 centimetres maximum au-dessus
du genou. En plus des cheveux attachés, le visage doit étre dégagé, il ne doit pas yavoirde frange.
Le réglement intérieur 2016 est attribuable au directeur actuel, nommé 3 la rentrée 2015. La longue
introduction pour les filles disparat, a longueur au-dessusdu genou également mais lajustification du niveau
de détail vestimentaire est maintenue: les tenues des filles doivent susciter le respect et manifest
«dignité de leur féminité », tandis que les gargons doivent veiler 3 porter une tenue masculine, sof
classique. A partir de 2016, i est indiqué que « le non-respect de ces points entrainera une sanctiong alo
qui pouvait entrainer le renvoi 2 Ia maison jusqu'en 2015 pour changer de tenue ou aller chez e cAlffeur
pour les garcons. En 2017 est ajoutée une restriction supplémentaire pour les files dont les JUIN
tomber sur le bas des hanches « ce qui empéche au ventre d‘apparaitre méme en levantlesb fe 18,
a hauteur des talons passe de 4 3 5 centimetres. En 2022, disparait la mention « mascyfBpAlgId tenue

mas a référence a a dignité de leur féminité demeure pour esfiles. Les étudianisido glabres et
| se raser tous les matins ». Vernis 3 ongles et magillage sont nterdtsjusaqyen
| La mission reléve sur vingt ans une préoccupation constante de IapBageBydulbggst feminin, qui faut
i cacher:vétements opaques, épaules (couvertes), ventre (hautssurlg sHgnches), cuisses (longueur

des jupes et des robes), poitrine (pas de décolletés). Ce niveaude d Bl du sexisme. Il renvoie la
! jeune fille3 une image sexuelle de son corps qui attireet perturbgsgs Seon

! Le directeur stile an auprs de a mission cette ation {eng des files: « le eglement ntérier
| est peut-etre plus longpour es files mais c'est lé & uneRU grdndadréatiité" de leur port en matiere de
i vétements ».

Sous les deux directions, es régles vestimentaires. cter également lors des sorties scolaies, des
| retraites et aux abords de Stanislas et Fonetrouve trdlgconsignes incontournables : le port de chaussures

Peut-étre faut attribuer apparent mu réglement sous le directeur actuel 3 son mode de
| governance. Le directeur précédertigtait, jon différents témoignages, toujours présent a Ientrée du

College Stanislas, cst lui qui ng oritéetappréciait directement a tenue des éléves,alorsque le
| directeur actuel délegue a 'e ie Pencadrement. Le degré de contrdle du réglement dépend de
| chaque préfet qui transmatleSignsighes 4 faire appliuer au préfet du service général responsable des
| surveilants
| Un témoin expliquag a Mision que fa justification de ces régles, notamment celle des cheveux attachés
| pour les files a isseP voir le visage, est de plus en plus incompréhensible, certains adultes de
| I'établissement la t méme « stupide ». Pourtant, une majorité de I'encadrement I'applique et la

majorité des Byes Igfespecte parce qu'elle est facile a gérer, au méme titre que celle de la chemise dans le
| pantaloffatitre Boi de fixation concernant les garcons cette fois.
[ ant des auditions de encadrementetd'éleves que dans apratique, application des régles

tales s'est relativement assouple, rarement un éléve est renvoyé chez lui, méme si « certains
ont] renvoyés dans leur chambre pour se raser, ou motif que cela ait négligé. » Les régles de vie

feSelises préparatoires sont allégées : « nous adressant& de jeunes adultes, nous nevoulonspas tomber
ins une casuistique lourde et étouffante ni omettre de faire appel & leur sens des responsabilités ». Cette

olution est confirmée par le témoignage d'un professeur et mere d'éléve: « les exigences de tenue
vestimentaire n'ont pus rien & voir avec a situation d'l y a douze ans, en tout cas dans leur application (..)
Joi vraiment wu Iétablissement évoluer ».
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4.83. Des activités sépardes et genrées filles  garsons lors desvoyages solves ou organisés par [a
pastorale

plusieurs voyages scoaies ou argansés para pastoral sont non mixies, comme fe voyage 3 Rome en lisse
de’ dans lo cade de a préparation aux sacrements, le week-end en Vendée au parcdu Poy-dus Fou ou bien
encore a session » des lasses de 2 au Mont.SaintMichel
Des témoignages font état factivits spareset genréesfiles garcons ors duséjour 3 Puy-du-Fou en 4,
au cours duel une journée Olympiads est organsée pour es garcons pendant que des ateliers cuisine,
Gans et décoration sont prévus pour es files
Un voyage estorgansé chaque année début octobre pours classes de 24au MontSantMichel, gaffons
et fies séparés, héberges dans deux ites différents, 3 Sant Malo pour es garcons et 3 Pontmaip 18de
peerinage dans bocage mayennais pour ls files a traversée pied de a baie du Mon.Soin Mihel
partie du programme. object selon fe censeur-irecteur du ycée est de « poser tos es que ts
Sarles roi années de ycée».
Ce voyage de quatre jours mele es temps relgieus (messes, adoration, prides), des atliers de
réflexion desvisites et des oympiades. I apple sur un lvret taille, diferentpoles 118g E es garcons,

| intitle Devens quit s. Losdeux resd a sesion 2022 ont 66 éudiéspar a prsdomls Rencommun
Jes teres respects qu vont accompagner es temps religieux. Mts 9g est vis diférente
ene les deux frets. Cel des garcons est émallé de figures unigueinentgasculines dans tous les
domaines,biblique, philosophique, téraireetsportif. Lestempsderé ont orient sur la magnarimitéet

| Fumilte,amaisede so eta force, a prudence, a justice, afasfsgangs tl charite Lsateliesdes
| files au contenu piéhologiqus om pout tame a comATemperament, los fet do
| cle mensruel ur état physiaue ct Fétat oespr, 4g Meine de vie, comment se mettre
| ainement en valeur, a place de la femme dans le mond ancen bets, Quelaues textes de

figures relgeuses ou catholiques rythment e ivrefg] deen patiaues abordées.
| Cesdew vetssont tresgenrés. Celi des gargons SWggUeMune représentation traditonnelie du modle

masculinetvil,cela des ile, plus ntrosARGH, vise3 18 aider 3mieuxseconteet se construire Le
Conseur directeur du lycée 13 pas consclEMGg qu e fret des gargons véhicule un modele masculin
exacerté  « on aide es orgons os dengfiee Buggst de se connate, de décowri autre».
4.44. La place desgargonsetune cJtyzede nonmixitéqu peuvent favoriser unclimatpropice

Fhomophobie
Les classes de garsons augal nstalles dans le btiment principal, a dévalorisation entre Gléves des
lasses mites, la cultured | € danse champ de a pastorale et des sorte, image constamment
remwoyée aux gargongBelgur MRsculit et aux files de leur féminit, favorisent un climat de rjet de
Fhomosexualit ef flyoie8 conséquence propice aus risques dhomophotie. Un membre du personnel
témoigne : Les ites cheveus courts, quine Shabilent pas avec une robeon des sous-entendus,
de méme poutesagar efféminés
Vetabisgmen: Meofiha une période os Promophobie était ouvertement assure. Uépoaue de « Io Mani
pour tol, sof a rection du directeur précéden, a marque les esprit. Un professeur confime: «a
Tig all des professeus ly avat une lisération de lo parole homaphobe. Les propos talent
ssn () je n'étais pasloseule trouver ces propos insupportobls (.) avec le directeur actuel cela

lors des auditions, la mission a eu aucun témoignage sur des propos homophabes tenus par les
seignants, quelques retour font tat dinterpellations de cette nature entre dleves:« demi hommes »,

« demi-gargons » (sant des garsons des ciasses mixes), « péds », « tapettes», propos que a direction et
Fencadrement disent ne pas toléer et au besoin sancrionner, mls nserites dans une certain conception
de avin,
Des ééves sent connaire des camarades homosexuels et ui n sont pas victimes dhomaphobie: «jo
a pas eu connaissance dhomophobi.. mas e sexe n'est pos rés évoqué dans tablssement. J connais
es gens homosexuels dans ma promo, is ne sontpasembétés .

»



Selon fa formule d'un préfe, « if ne faut ps manifester trop les différences». Le directeur assume sa
position : « concernant les problémes liés & I'identité sexuée, ce que nous ne souhaitons pas c'est introduire

un débatidéologisé, marqué par uneforme de mitantisme».Dans leméme temps la mission reléve d'autres
formes de milltantisme au niveau de Fencadrement  « en terminale, une préfete(..) nous ainvitéaller la
“anfpour tous" [époaue PMA] sons a nommer»
Recommandation
Au niveau de I'établissement : ravailler une évolution du projet éducatifet des egies de vie, notampent
relatives a tenue vestimentair, afin de renforcer, conformément aux valeurs de Ia Républiaue, FEgite
files - gargons et respect des ifférences au sein de fétabiissement.

5. Un exercice de Fautorité qui répond a une attente mais s'avére au:
de tensions

5.1. Des parents et des enseignants en attente d’autorité et d'exigen
Les parents rencontrés par la mission sont, dans leur grande majorité, favorable Beg autorté tel

|| que pratiqué par les personnels dencacrement, Elle est consdérée Som opie, voire
I nécessaie, au travail et3 [a réussite de leurs enfants. Certins pare rdf afenvisager de utter
I établissement sie climat et e niveau d'exgence deviennent trop porter pour leur enfant,
| tout en souhaitant qu'l puissereser le plus longtemps possible.
| Les professeurs notent le plaisir u's ont 3 enselgner dans d gne 1a discipline, méme si les

| classesdegargons au collége sontplus agitées, plus¢ » fin college,36%des enseignants sont
i 13 depuis plus de 8 ans, en lycée, Is sont 46%.

Quant aux éléves, fs adhérent majoritairement gBype YenSidrement, La « lecture de notes» (cf. supra
24.22 et infra 5.3.2), « impressionnante » en Rye alg’, est un rituel globalement bien accepté.

| Uapprentissage des techniques de mémoriation en69g} apprécie.

! Néanmoins, des témoignages spontanés,st I'appel  témoins, ont fait ressortirquelquescasdouloureux

(voir supra 2.6).

i 5.2. Une dégradation du climabsocial et des personnels en conflit ave la direction
| Laudition des représentants incl, de association des professeurs, des témoignages, montrent{ or
| que le climat social au, las se dégrade. La pression scolaire des parents d'éléves sur les

| enseignants, relayce, adam mage, par un questionnaire de 'APELStan avec accord de Ia direction, est
contestée™. Des cpffits MigividuBls ont tendanceasemultiplier. l'ensemble de ces insatisfactions n'est pas

étranger a la en Plissance de la représentation syndicale des professeurs au comité social et

li économique (CSE I: ‘Stanislas.

Plusieur nel ‘enseignants sont en conflit avec la direction. La création d'une section d'une

organigation le nonprésente jusqu‘alors a générédevives tensions avec la direction au point que le

syadicagatigffe! de I'enseignement initial privé de cette organisation a saisi en février 2022 le recteur de

rte  'encontre du directeur sur une discrimination syndicale.

résentante syndicale dénonce les pouvoirs que s'arroge la direction au nom de la liberté des

stablissements privés, « & chaquefois qu’on rappelle les instructions officielles, I'établissementfait comme il

eut'

“2Source:APAE.
neff, avant chaque pr-conel de case, un questionaleest adessé aus parents ddbves def clasepares représentants
GeAPELSta,ce ul 4 al perpar certains eneignats ukconn que equestonnaiemmisce dans urpdagoe.
De plus, pendunt a cise sans APELStan fa clr un uesionaiede satsfoctionsupe des parent sur aul des
Cours  Gstance cu a at Tobe dun bln nominat, Une reprsentante yndcle est érmue de cate démarche uprs Gu
rector, «pourlfdrque ce tat ascums, .. Ee aes en réponsenmolengueuode

%



Ala suite d’accusations de souffrance au travail par cette représentante syndicale, une enquéte sur le climat

social de I'établissement a été adressée en 2022 3 Iensemble du personnel. Présentée au conseil
administration de 1a SA Stanislas, elle fit resort une forte partcpaton des salriés mas une fable
participation des équipes éducatives t des professeurs. Si ce cimat st jugé pluto san par cabinet de
Consultants missionné para direction pour cette enquéte («ois points de progression sont identifies lo
charge de travailetle stress ressenti, le systéme de reconnaissance, la communication interne »), néanmoins.

la mission a eu des témoignages sur la dégradation des relationsdetravail affectant les différentes catégories.

de personnels de étabssement.
Le rectorat de Paris note de son coté que Starisas est un des établissements denseignement privé
tecense le plus grand nombre de situations iscplinires concernantdes enseignants. La deriére epou
est celle un professeur de mathématiaues en poste depuis dic-sept ans, &proposduguel « le directly] a
communiqué le motif de sa suspension & la communauté éducative (propos inappropriés) », ¢

| auprincpe de confidentialité appicable 2 ce type dnformation.
| 5.3. Des enseignants et des éleves soumis a une constante obligation, au

nom de I'excellence scolaire

i 53.1. Unesélection interne quasi permanentepou desrésultats xcellnts fox concours
Ls premiere sélection est celle apérée pour Fentrée dans établsemRySWgsinsfo pas pu la mesurer
précisément, mais le censeur - directeur du college évoque, pour 6, examen de 350 3

50 corr oecune iprresion ul es années,peru gpa Rcdo?dons, ot
‘environ 210 éléves, une autre partie des éléves de6°étant des my tu G2 de I'établissement. Au-dela

de cette sélection 3 entrée lie a atractivité du Cog Stas, upe sélection interne existe aussi aux
| différentes étapes de la scolarité.

Quatreingsois és de C2 du Colige Sigs, Rt Bag, sont enrés au colege en septembre
dernier (i représentent un quart environ des Une parte de cs sorties correspond 5 une
prem sélection eninterne méme ides familles ontarementleurs enfants de tablissement,
our cause de démiénagement le pus sou Gag ry  pa¥ internat au colle).
Cette sélection continue de la 6° 4 la uf acces de 86% quand la. moyenne de I'académie de

| pars est de 50%. Seul e passage dal 3 Nga 6é présent par plusieurs personnes entendues comme
tolérant: « dés le début de la 6°, ollgprévient que c'est une année d'observation, d‘adaptation, qu'il n'y

| aura pos de redoublement. »

1 fest dis lors gutre éxgmanl résultats au diplome national du brevet (ONE) solent excellent,
avec 100 % de réussitg quélggnée™ et une plus-value de + 3%.

Pour entrée des s deg du College Stanislas en 2 sur place, les différents interlocuteurs rencontrés.

par la mission nt Vglontiers du chiffre de deux tiers d'entre eux 3 y étre admis. En 2022, la réalité a été.

proche de cage proRaon avec 192 ves sur le 304 posible, ce qui représente 63,2 5. Ceu qui quittent
Iétabliss ght quasiment tous en seconde générale et technologique (2° GT), ce qui fait un total

de 97,1% d'or lon en 2 GT contre90,1%dans 'académie de Paris®. Avec un total de 299 éléves, les

clagsesWg 2" Font ainsi composées de 64,2 % de collégiens qui étaient déja sur place, et le tiers sortant est.

in tiers entrant puisqu'il y a quasi autant d'éléves en 3 et en 2°%.

, les taux de passage dans l'année supérieure sont trés favorables (98,7% de passage en 1°

énérale, contre 76,3 % a Paris, 98,3 %de passage en terminale, contre 95,3% Paris).

our le baccalauréa, es indicateurs font apparate un tauxd réusit de 100% (pour une valeur ajoutée
de zéro), un taux de mention de 100% (valeur ajoutée de+ 3) et un taux d'accés de la 2°" au baccalauréat

Source: APAE.
0020183 202incs, avec ne ection § 9. 2015

5 Chiffre constant de 20163 2020.
$7 Source: APA. I est & noter que I'académie de Paris affiche des chiffres d'orientation vers la 2+ GT sensiblement supérieurs 3

eon deaYe 1s anhsplot455
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de 96% (IVAL de 96, valeur ajoutée de + 3, du moins depuis Ia réforme du lycée™), ce qui en fat, selon fa
typologie de Ia DEPP, un lycée performantet accompagnateur®.
Mais le baccalauréat n'est qu'une étape, ce que visent en effet la grande majorité des futurs bacheliers du
College Stanislas, C'est une place en CPGE, et le plus souvent dans leur établissement. Prés des deur-tiers
(62%) entreeuxyparviennent, mais environ la moitié seulement sur place, le recrutement par Parcoursup
prenant alors le relais®.
Ace stade, il a été signalé 3 la mission un contournement de la procédure nationale Parcoursup: cerains
éléves sont inciés & renoncer 3 leurs autres veux dans Parcoursup au moment de Ia finalisation du dose
en échange de la garantie d'étre admis sur leur voeu dans une CPGE de ['établissement. Alnsi, une dl
terminale qui avait comme premier veeu un type de CPGE n'existant pas au College Stanislas (khagn@L) a
éxé « incitée& ne mettre que Stan» (Ceest--dire le type de CPG khagne 8/L) comme vazu da ul
si elle voulait avoir Passurance dy étre prise.
Apres vérification auprés du service 3 compétence nationale (SCN) Parcoursup, la missféh Cagstate/aue la
pratique du Collage Stanislas est res sole parmi les Iycées ayant desCPGEetcontra ipesetaux
rigles de Ia procedure nationale Parcoursup®: : en 2023, sur plus de 600 000 lycéey Bie des veeux

I dans Parcoursup, ily 3 seulement41 candidats qui ont fait qu'un seul wou efdogt Byctigniaue porte
sur une CPGE dans I'établissementobs sont en terminale;38sont degglévg du follgfe Stanislas.

Apres deuxoutrois années de CPG, les succés au concours sont deta Haug n Rg, avec desréussites aux

| lest donc difficile drentrer au Collége Stanislas, tous les i BG ony est il est pasfacile d'y
| rester pour entrée én lycée ou en CPGE, mais les résulf@iygordfinexcellents.

| Recommandation
| Au niveau national:veiller au respect par 6tabls principes et des régles de fonctionnement de
| 1a procédure nationale Parcoursup.
i 53.2. Une pression entretenue tout auHiroe scolaire, dés le collage :

La premiere des pressions; Femploi duffemBagre arg, a déja été signalée (cf. supra 2.5.3.1). Sy ajoutent
i les exigences des professeurs qui dongs bealltoup de travail a la maison et sous-notent, et des préfets qui
| préviennent ou sanctionnent ent. Voici quelques exemples qui traduisent la recherche d'un
| difficile équiibre entre exigendg afnduragement:

~ ta lecture Slew chaque trimestre et est faite, selon le cas, par le directeur ou le
| censeur @fegteuren présence du professeur principal et du préfet. Une synthése du conseil de

classe €ncernigt chacun des éléves est présentée devant la classe avec, suivant les cas,
| FattfigutiBdu tableau d'honneur (avec ou sans félicitations), des encouragements ou d'un
| ertisSggmeRt. Ce rituel (bien qu'accepté comme une tradition de Fétablissement, voir supra
| 4) peu Etre traumatisant pour certains éléves vivantmal que leurs difficutés soient exposées
| [] ute la classe;

Igféinscription au College Stanislas (comme Fnscription) se prépare trés to. I faut déposer un
Josier prés d'un an a Favance, puis, réguliérement, donner des gages de réussite pendant

Fannée en cours. Pour entrée en 2%, des janvier; un courrier est adressé au familles sur les

Ls valeur soutée état négative avant 2020,
Source APA, Inicateurs de valeur ajoutée des Ices (VAL). La valeur ajoutée est abtenue en comparant les résultats de
Vétabissement aus résutats des étabissements accuellan une population comparable, ur le la de Forigie sole t du
niveau scolaire notamment, au iveau national.

Laproportion de62%'lbves entrant en CPGE est neitement supérieure a moyenneacadéiaue (173%).
5 Le réseau national denseignement supdrieur privé de fansegnement caholiue, RENASUP, 3 3gné une convention avec [a

rection générale de Fenseignement supérieur et de insertion professionnelle, OGESIP, qui prévol Tadhésion de ses
tablsaments313 chart do a procédurenationleParcousupet 5s gles defoncionnement« uf vient garantiloberté
acces,lo ronsarence, anon discrimination,Egoltéde ritementequidelo procedure ».
par exemple, 24 egus aconcourscommun ENS /ESPCI Polytechnique sur 8 édiants de a flr PC/ PC" en 2019:
isonsco concoursffstat2019/ ceegc/acensphil
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bases des résultats du 1° trimestre et du contrdle de Nogl. Ce courrier comporte plusieurs.
variantes, allant de assurance d'étre repris a celle de ne pas Fétre (pour deux Elves cette
année), en passant par les stades intermediaires oui mais et non mals, ces deux derniers cas
concernant environ deux ters des éléves;

~ la majorité des elves de 3¢, et leurs parents, sont alors mis sous pression. il faut travailler
| davantage ct, en méme temps, engager des démarches pour trouver, le cas échéant un autre

établissement. Un nouveau point est fait en fin de deuxiéme trimestre, puis la conclusion vient
| fin juin. 1a sélection décite ci-dessus (5.3.1) joue alors 3 plein son role, moteur pour les yns,
| angoissant pour les autres;

~ Faccompagnement des préfets pour les éléves en difficulté est de nature variable: gg!
| encourageant: « informationcircule&destination des parents. Avec mes adjoints, on se. it

| le travail pour discuter avec les éléves, les recevoir s'il y a un probléme. » ou, e
| probleme rencontré correspond 3 « desnotes quine progressentpas, danscecos onfaigln aint
| ‘méthodologique » ; tantot fataliste afin d'« accompagnerlepassage en 2° {pour ceux
| quinesontpas regis»;
| ~ le tableau et la courbe ci-dessous donnent une idée de la sévérité de ti lasse de 3°,
| par rapport a a valeur inrinszque des éleves. Le cas particulieqgu2 le controle

continu a compte, les épreuves terminales ayant €16 suppriggéesgu foment en raison
de la rise sanitaire, montre en effet une baisse des notes de Sh lege Stanislas de 22

| 3 points lors de cette session par rapportau sessions préf olbsuivantes ols ce sont les
| oanmaau ren so ate ut Isomers ars ou
| francilens a session 2020 se caractérise au contraigépaunEWasse des notes de 14 2 points
| parrapport aux autres années. Les élevesde38g Callagl Sifsias apparaissentainsi sous-notés
| de 223 points en controle continu par rappor départementales ou académiques.
| v Noto écritauONE. 0 Le

Puteri 20 Vago an 22
Files 7 0b 7 tes es
ot o ms ms we m2

| Acad WP ws we me 2
Rigion ss ws tr 7

| vou wea wa om
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na we ma owe wr
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|

Notes ONSde tesdColesans

les trois-quarts des éleves de premiare suivent une option facultative: 48,7 %ont chosi le latin ;
lesautres, une parmi six V3 (chino et russe surtout), le Bec, les arts plastiques eta musique ;

z



— le exigences en UI sot pergues comme en diclsge ave le handicap dont souffrent les
enfants. Un parent d'éléve rapporte: «lls ont énormément de travail, de devoirs qu'ils ne

peuvent pas faire seuls (...) On leur demande de lire "les Trois mousquetaires”, de faire des

fiches ».

| Les résultats sont certes 13, mais au prix de cette constante mise sous pression des éléves acceptée, voire
| rovemicute aries pares

Recommandation

Au vives académique :demander au corps dnspection en charge de adaptation scolar
| Staion des dives handiapés (ASH) Sasser aus los modalés de scorisaton propose an
| éléves d'ULIS correspondent a leur projet personnalisé de scolarisation (PPS) et de veiller au dé int

| eonoses00oe SGP si deFs
Pour la mission,

| .
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Liste des recommandations

Concernant les engagements pris par Fétablissement dans le cadre du contrat 'assocationetplaces sous
le controle de PEtat.

5

Ces recommandations concernent en premier lieu I'établissement et doivent aussi faire Fobjet d'un

contréle par Fautorité académique.

« Au niveau académique :

| Faire respecter lecaractbre facultaif de Vinstructionreligeuse (art. du contrat d associign),
[ notamment dans le dossier inscription.
| ~ Demander aux corps dnspection de controler effecivité des enseignemen <

numériques et technologies (SNT) en 2°".

| ~ Faire évoluer, avec I'appuides corpsd'inspection,lesmodalités de mise en’ la réforme.
| du lycée ence qui concern la liberté de choix des combinaisons den; mi ‘spécialité.

| ~ Demander aux corps inspection de s'assurer que le cBhier nlmeérique est
effectivement renseignéparles professeurs.

~~ Demander aux corps d'inspection de contrdler I'effectivité, seigigmentsde sciences de la

vie et de la terre (SVT) en lien avec I'éducation 3 Ia sex: iof riculier ceux relatifs 3 la
| prévention des risques (grossesses non désirées, ST IRS Rha de ne asporter ateinte ala
| santé des éleves.

~ Demander auxcorps dinspection de controll information et de Méducation 1a
| ‘sexualité prévue par l'article L. 312-1¢ code} jucation.

~ Demander aux corps dinspection en o daptation scolire et de a scolaisaion des
éléves handicapés (ASH) de s'assurer que madalités de scolarisation proposées aux éléves

d'UUS correspondent a leur jet persoMhalisé de scolarisation (PPS) et de veiller au

développement de inclusion ges Mayes ULISet de SEGPAau sein de  tablissement.
| « Au niveau national: ,
| ~  Rédiger des textes d réigéglementaire pour préciser les contenus attendus par Iarticle L.

| 512.16 code de {fdgtn
= Indiquer expligiteg egfthefs d'établissement d’enseignement privés sous contrat comme

| destinataggaios cgulires ou notes de service ministéiele ayant vocation  sappliquer aux
établissgffentiigublic® comme privés sous contrat (par exemple, circulaires sur Iéducation a la

sexugljté urla PRéventionetla lutte contre le harcélementa I'école, etc.).

| ~ eller rdbect par établissement des princes et des régles de fonctionnement de Ia
curfhatonsle Prcoursup.

Concerffnt couieléve du caractbre propre de Fétabilsement mas est susceptible davoirun impact sur
i égition du contrat dassociation, le respect des valeurs de la République ou une possible
fo ion pénale

asioole et catéchise
~ Veiler, conformément au contrat d'association, ce que les activités de catéchése et de

pastorlesoient fculaives et empitent pas su es nseignements
~ Renforcer le contrdle sur les intervenants dans la catéchése et information sur leurs

responsabilité, afin de prévenit les propos contraires aux valeurs de Ia République, voire
| pénalement répréhensibles.

»



Projet éducatifet régles de vie '
~  Travailler & une évolution du projet éducatifet des régles de vie, notamment relatives a la tenue

| vestimentaire, afin de renforcer, conformément aux valeurs de la République, I'égalité filles-

garcons et lerespectdes différences au sein de 'établissement.

Metre en place un protocole de circulation de l'information et de signalement en cas d'incident
afin de protéger les éléves de propos ou dactes contraires aux valeurs de la République, voire
pénalement répréhensibles. .
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 Tels sont les objets de cet amendement 

 Céline MALAISÉ 
 Présidente de groupe 
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Groupe Gauche Communiste Écologiste et Citoyenne 
 

COMMISSION PERMANENTE DU 7 JUILLET 2022 
 

Rapport n° CP 2022-271 

Forfaits d'externat des établissements privés sous contrat d'association pour l'année 
2021/2022 - 2ème rapport pour 2022 

Amendement 
 
Texte de l’amendement : 

Un article additionnel est ajouté à la présente délibération, rédigé comme suit : 

“ Au regard de la gravité des témoignages et des documents publiés sur le lycée Stanislas, 
établissement privé catholique sous contrat d’association avec l’Etat, le deuxième versement de la 
dotation du forfait d’externat (part personnel 203 303€ et part matériel 189 705€) est suspendu.  

En outre, la région Ile-de-France demande l’ouverture d’un audit sur cet établissement mené par le 
Ministère de l’Education nationale et son corps d’inspecteurs dédié.” 

 

Exposé des motifs : 

SUSPENDRE LE FORFAIT D'EXTERNAT AU LYCÉE STANISLAS POUR LEQUEL DE 
NOMBREUX TÉMOIGNAGES ET DOCUMENTS DÉCRIVENT UN ÉTABLISSEMENT QUI SE 

SOUSTRAIT À SES OBLIGATIONS LÉGALES ET AUX VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE 

 

Le lycée Stanislas, établissement privé sous contrat d’association avec l’Etat, est financé par de l’argent 
public dans le cadre du forfait d’externat. La délibération soumise à la commission permanente propose 
de procéder au 2ème versement de la subvention du forfait d’externat : soit 203 303€ pour la part 
personnel et 189 705€ pour la part matériel. Cette somme est la subvention régionale la plus importante 
versée à un établissement dans le cadre du forfait d’externat.  
 
Deux enquêtes concordantes concernant le lycée Stanislas ont été publiées en juin 2022 : 
https://www.mediapart.fr/journal/france/280622/l-univers-sexiste-homophobe-et-autoritaire-de-
stanislas-le-meilleur-lycee-de-france 
https://www.lexpress.fr/actualite/societe/stanislas-le-college-d-elite-qui-prone-la-pudeur-feminine-face-
aux-pulsions-des-garcons_2174704.html (article ci-dessous) 
 
Elles décrivent, à travers plusieurs témoignages et documents, un établissement organisé selon des 
règles sexistes, homophobes et autoritaires.  
Ainsi, ces enquêtes décrivent un établissement où la non-mixité est prônée comme l’opposition à la 
contraception, à l’IVG ou encore la condamnation de l’homosexualité et la promotion des thérapies de 
conversion. Certains anciens élèves y dénoncent également des violences physiques et morales ainsi 
que des humiliations.  
 
Un établissement sous contrat doit respecter des obligations légales. D’après ces témoignages, 
plusieurs ne semblent pas respectées. Ainsi, la loi prévoit que les enseignements obligatoires dont fait 
partie l’éducation à la sexualité soient dispensés selon les règles et programmes de l’enseignement 
public. Ainsi l’article L312-16 du Code de l’éducation précise ce cadre : “ Une information et une 
éducation à la sexualité sont dispensées dans les écoles, les collèges et les lycées à raison d’au moins 
trois séances annuelles et par groupes d’âge homogène. Ces séances présentent une vision égalitaire 
des relations entre les femmes et les hommes. Elles contribuent à l’apprentissage du respect dû au 
corps humain et sensibilisent aux violences sexistes ou sexuelles ainsi qu’aux mutilations sexuelles 
féminines.” Cela ne semble pas respecté au lycée Stanislas. 

 
 

https://www.mediapart.fr/journal/france/280622/l-univers-sexiste-homophobe-et-autoritaire-de-stanislas-le-meilleur-lycee-de-france
https://www.mediapart.fr/journal/france/280622/l-univers-sexiste-homophobe-et-autoritaire-de-stanislas-le-meilleur-lycee-de-france
https://www.lexpress.fr/actualite/societe/stanislas-le-college-d-elite-qui-prone-la-pudeur-feminine-face-aux-pulsions-des-garcons_2174704.html
https://www.lexpress.fr/actualite/societe/stanislas-le-college-d-elite-qui-prone-la-pudeur-feminine-face-aux-pulsions-des-garcons_2174704.html
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Il est donc proposé, au regard de la gravité des témoignages et documents publics, de suspendre le 
versement de la subvention régionale dite forfait d’externat et de demander au Ministère de l’Education 
nationale un audit pour cet établissement. 
 
 

Céline MALAISÉ  
                      Présidente de groupe  
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Groupe Gauche Communiste Écologiste et Citoyenne 
 

COMMISSION PERMANENTE DU 7 JUILLET 2022 
 

Rapport n° CP 2022-327 

SOUTIEN AUX ACTIONS ÉDUCATIVES - 4ÈME AFFECTATION 
 
 

Amendement 
 
Texte de l’amendement : 

Un article additionnel est ajouté à la présente délibération, rédigé comme suit : 

“Au regard de la gravité des témoignages et des documents publiés sur le lycée Stanislas, établissement 
privé catholique sous contrat d’association avec l’Etat, le versement d’une subvention au titre du budget 
d’autonomie éducative francilien (BAEF) pour l’année scolaire 2021-2022, dotation régionale extra-
légale, est supprimé de l’annexe n°2. 
 
En outre, la région Ile-de-France demande l’ouverture d’un audit sur cet établissement mené par le 
Ministère de l’Education nationale et son corps d’inspecteurs dédié.” 

 

Exposé des motifs : 

AUCUNE SUBVENTION REGIONALE EXTRA-LEGALES AU LYCÉE STANISLAS POUR LEQUEL 
DE NOMBREUX TÉMOIGNAGES ET DOCUMENTS DÉCRIVENT UN ÉTABLISSEMENT QUI SE 

SOUSTRAIT À SES OBLIGATIONS LÉGALES ET AUX VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE 

 

Le lycée Stanislas, établissement privé sous contrat d’association avec l’Etat, est financé par de l’argent 
public dans le cadre du forfait d’externat. La délibération soumise à la commission permanente propose 
de procéder au 2ème versement de la subvention du forfait d’externat : soit 203 303€ pour la part 
personnel et 189 705€ pour la part matériel. Cette somme est la subvention régionale la plus importante 
versée à un établissement dans le cadre du forfait d’externat.  
 
Deux enquêtes concordantes concernant le lycée Stanislas ont été publiées en juin 2022 : 
https://www.mediapart.fr/journal/france/280622/l-univers-sexiste-homophobe-et-autoritaire-de-
stanislas-le-meilleur-lycee-de-france 
https://www.lexpress.fr/actualite/societe/stanislas-le-college-d-elite-qui-prone-la-pudeur-feminine-face-
aux-pulsions-des-garcons_2174704.html (article ci-dessous) 
 
Elles décrivent, à travers plusieurs témoignages et documents, un établissement organisé selon des 
règles sexistes, homophobes et autoritaires.  
Ainsi, ces enquêtes décrivent un établissement où la non-mixité est prônée comme l’opposition à la 
contraception, à l’IVG ou encore la condamnation de l’homosexualité et la promotion des thérapies de 
conversion. Certains anciens élèves y dénoncent également des violences physiques et morales ainsi 
que des humiliations.  
 
Un établissement sous contrat doit respecter des obligations légales. D’après ces témoignages, 
plusieurs ne semblent pas respectées. Ainsi, la loi prévoit que les enseignements obligatoires dont fait 
partie l’éducation à la sexualité soient dispensés selon les règles et programmes de l’enseignement 
public. Ainsi l’article L312-16 du Code de l’éducation précise ce cadre : “ Une information et une 
éducation à la sexualité sont dispensées dans les écoles, les collèges et les lycées à raison d’au moins 
trois séances annuelles et par groupes d’âge homogène. Ces séances présentent une vision égalitaire 
des relations entre les femmes et les hommes. Elles contribuent à l’apprentissage du respect dû au 
corps humain et sensibilisent aux violences sexistes ou sexuelles ainsi qu’aux mutilations sexuelles 
féminines.” Cela ne semble pas respecté au lycée Stanislas. 

 

https://www.mediapart.fr/journal/france/280622/l-univers-sexiste-homophobe-et-autoritaire-de-stanislas-le-meilleur-lycee-de-france
https://www.mediapart.fr/journal/france/280622/l-univers-sexiste-homophobe-et-autoritaire-de-stanislas-le-meilleur-lycee-de-france
https://www.lexpress.fr/actualite/societe/stanislas-le-college-d-elite-qui-prone-la-pudeur-feminine-face-aux-pulsions-des-garcons_2174704.html
https://www.lexpress.fr/actualite/societe/stanislas-le-college-d-elite-qui-prone-la-pudeur-feminine-face-aux-pulsions-des-garcons_2174704.html
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Contrairement à l’exécutif régional, notre groupe n’est pas resté passif et a adressé, le 7 juillet dernier, 
un courrier qui a mis en alerte le Ministre de l’Education nationale. 

 
Il est donc proposé, au regard de la gravité des témoignages et documents publics, de : 
- Suspendre le versement de la subvention régionale au titre du budget d’autonomie éducative 

francilien, dotation non-obligatoire et extralégale ; 
- De demander au Ministère de l’Education nationale un audit pour cet établissement. 
 
 
 

Céline MALAISÉ  
                      Présidente de groupe  
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Gauche Communiste, Ecologiste et Citoyenne 
  

COMMISSION PERMANENTE DU 10 NOVEMBRE 2022 
Rapport n° CP 2022-442 :  

SOUTIEN RÉGIONAL AUX QUARTIERS POPULAIRES ET AUX TERRITOIRES RURAUX  

Texte de l’amendement : 

L’article 1 de la délibération est modifié, rédigé comme suit :  

« Décide de participer au titre du dispositif de « soutien régional aux quartiers populaires et aux 
territoires ruraux » au financement de 111 110 associations, dont les projets sont détaillés en annexe 
1, 2, 3 et 4 à la présente délibération par l’attribution de subventions d’un montant maximum 
prévisionnel de 1 307 500 € 1 267 500 €. 
 
Subordonne le versement des subventions à la signature d’une convention conforme à la convention 
type approuvée lors de la CP 2021-243 du 22 juillet 2021, et autorise la présidente du conseil régional 
à les signer. 
 
Affecte une autorisation d’engagement de 1 307 500 € 1 267 500 € disponible sur le chapitre 935 « 
Aménagement du territoire », code fonctionnel 51 « Politique de la ville », programme HP-51-003 « 
Actions Politique de la Ville », action 15100308 « Actions Politique de la Ville » du budget 2022. » 
 
Le fiche projet du dossier « N° EX067912 - Prévenir, intervenir et remédier au décrochage scolaire 
dans trois cités d’Île-de-France » au bénéfice de l’association « Roc Le Roche Oasis des Cités » est 
retirée de l’annexe 1. 
 

Exposé des motifs : 

Arrêter les gages aux catholiques traditionalistes  
 
Depuis l’élection de Valérie Pécresse à la tête de la collectivité, la Région Île-de-France a cessé de 
porter des politiques publiques en faveur d’une citoyenneté active. Pour le groupe Gauche 
Communiste, Ecologiste et Citoyenne, les choix portés par la droite francilienne, d’abord, de baisser 
drastiquement les budgets dédiés à cette question et, ensuite, de les attribuer à des associations aux 
contours pour les moins contestables dans le cadre de la politique de la ville appauvrissent la 
participation régionale dans la construction d’une citoyenneté active et réduisent la notion de 
citoyenneté à un découpage très souvent communautaire des Franciliennes et des Franciliens. 
 
“Roc Le Rocher Oasis des Cités” est une association catholique, fille de la Communauté de 
l’Emmanuel, mouvement appartenant au courant du renouveau charismatique. Le président de 
l’association en question s’exprime sans ambiguité :  « en tant qu’ed́ucateur chret́ien, je peux certifier 
que l’attitude juste trouve souvent sa source dans la prière et notamment l’adoration, car c’est un moyen 
sur̂ pour l’esprit sain de nous inspirer et de nous conduire ». En 2018, la droite régionale, avec les voix 
du RN, l’a déjà subventionnée. Aucun bilan n’a été présenté depuis.  
 
Pourtant, les actions douteuses de cette association ont fait l’objet d’enquêtes journalistes notamment 
dans le journal Libération ci-dessous et consultable ici : https://www.liberation.fr/societe/avec-le-rocher-
des-missionnaires-prennent-des-positions-a-bondy-
20210718_LO2WGGSYWVH5PDOSJY7YFOG5LA/  
 
Outre le non-respect du principe de laïcité, le prosélytisme catholique très affirmé de cette association 
devrait amener la droite régionale à ne pas la soutenir avec de l’argent public. Si tel n’était pas le cas, 
la laïcité de la droite régionale serait bien à géométrie variable.  
 

https://www.liberation.fr/societe/avec-le-rocher-des-missionnaires-prennent-des-positions-a-bondy-20210718_LO2WGGSYWVH5PDOSJY7YFOG5LA/
https://www.liberation.fr/societe/avec-le-rocher-des-missionnaires-prennent-des-positions-a-bondy-20210718_LO2WGGSYWVH5PDOSJY7YFOG5LA/
https://www.liberation.fr/societe/avec-le-rocher-des-missionnaires-prennent-des-positions-a-bondy-20210718_LO2WGGSYWVH5PDOSJY7YFOG5LA/
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*** 
 

Brandir le principe de la laïcité n’aurait en définitive comme but non pas d’agir pour faire société mais 
plutôt de stigmatiser une partie de nos compatriotes. Comment clamer que la « loi doit être au-dessus 
de la foi » et subventionner à hauteur de 40 000 € une telle association ? Ce n’est, assurément, pas un 
choix laïque mais, assurément, un gage politique donné. Il conforte les nombreuses dérives en la 
matière que notre groupe a débusqué et dénoncé depuis 2015.  
 
Pour rappel, depuis 2015, la droite régionale a décidé de financer la fondation “Espérance Banlieue”, 
réseau d’écoles hors contrat qui s’adresse aux écoliers de maternelle, de primaire et de collège situés 
dans les quartiers populaires. Ces écoles ont une visée d’endoctrinement des enfants des banlieues 
pour reconstruire une unité nationale autour des valeurs morales d’un catholicisme traditionnaliste et 
rigoriste. Par ailleurs, le niveau des élèves comme le contenu des programmes laissent interrogatifs de 
nombreux professionnels qui ont eu affaire aux élèves passés par ces écoles. C’est plus de 300 000€ 
de subvention régionale qu’ont reçue ces écoles alors qu’elles sont hors contrat et que la loi interdit 
leur financement public.  
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Plus récemment, le 7 juillet 2022, une subvention de 393 008 € au lycée privé sous contrat Stanislas 
situé à Paris a été votée malgré notre alerte. Les pratiques éducatives au sein de cet établissement 
font l’objet de plusieurs témoignages et de documents indiquant l’application aux élèves de règles 
sexistes, homophobes et autoritaires.  
 
Aussi, des enquêtes journalistiques – portées à la connaissance des membres de la Commission 
permanente par notre groupe - décrivent un établissement où la non-mixité est prônée ainsi que 
l’opposition à la contraception et à l’IVG, la condamnation de l’homosexualité ou encore la promotion 
des thérapies de conversion. Certain.es ancien.nes élèves y dénoncent également des violences 
physiques et morales ainsi que des humiliations. 
 
Ces quelques exemples de subventions et le soutien réaffirmé dans la présente délibération à 
l’association “Roc Le Rocher Oasis des Cités” confirment le flirt dangereux entre la droite régionale et 
des milieux catholiques traditionnalistes au mépris de ses propres déclarations concernant la laïcité. 

 

Céline MALAISÉ  



 

  

 
 
 
 
Groupe Gauche Communiste Écologiste et Citoyenne 
 
 

COMMISSION PERMANENTE DU 25 JANVIER 2023 
 

Rapport n° CP 2023-030 : 
Forfait d'externat des établissements privés sous contrat d'association pour l'année 2022/2023 - 

1er rapport pour 2023 
 

Texte de l’amendement : 

Un article additionnel est ajouté à la présente délibération, rédigé comme suit : 

“ Au regard de la gravité des témoignages et des documents publiés sur le lycée Stanislas, 
établissement privé catholique sous contrat d’association avec l’Etat, le premier versement de la 
dotation du forfait d’externat (part personnel 468 683€ et part matériel 438 030€) est suspendu.  

Cette suspension perdurera tant que les résultats de l’audit sur cet établissement, dont la région Ile-
de-France dit avoir demandé l’ouverture en juillet 2022, auprès du Ministère de l’Education nationale 
et son corps d’inspecteurs dédié n’ait pas été communiqué aux conseillers régionaux.” 

Exposé des motifs : 

SUSPENDRE LE FORFAIT D'EXTERNAT AU LYCÉE STANISLAS POUR LEQUEL DE NOMBREUX 
TÉMOIGNAGES ET DOCUMENTS DÉCRIVENT UN ÉTABLISSEMENT QUI SE SOUSTRAIT À SES 

OBLIGATIONS LÉGALES ET AUX VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Le lycée Stanislas, établissement privé sous contrat d’association avec l’Etat, est financé par de 
l’argent public dans le cadre du forfait d’externat. La délibération soumise à la commission permanente 
propose de procéder au 1er versement de la subvention du forfait d’externat : soit 468 683€ pour la 
part personnel et 438 030€ pour la part matériel. Cette somme est la subvention régionale la plus 
importante versée à un établissement dans le cadre du forfait d’externat.  
 
Deux enquêtes concordantes concernant le lycée Stanislas ont été publiées en juin 2022 : 
https://www.mediapart.fr/journal/france/280622/l-univers-sexiste-homophobe-et-autoritaire-de-
stanislas-le-meilleur-lycee-de-france 
https://www.lexpress.fr/actualite/societe/stanislas-le-college-d-elite-qui-prone-la-pudeur-feminine-
face-aux-pulsions-des-garcons_2174704.html  
Un article a également relaté les débats lors de la commission permanente de la région Ile-de-France 
du 7 juillet 2022 
https://www.mediapart.fr/journal/france/070722/alertee-sur-les-derives-du-lycee-stanislas-valerie-
pecresse-refuse-de-suspendre-ses-subventions 
Plus récemment un journaliste a poursuivi l’enquête menée pour le journal L’Express et a recueilli de 
nouveaux témoignages accablants “Derrière les grilles de “Stan”, l’un des lycées les plus prestigieux 
de France” 
https://open.spotify.com/episode/2jb4LKPCe3YMW5aILmsK0w?go=1&sp_cid=706593c4e81d2e0f39
592b89acef8ad7&utm_source=embed_player_p&utm_medium=desktop&nd=1 
 
 
Toutes ces enquêtes décrivent, à travers plusieurs témoignages et documents, un établissement 
organisé selon des règles sexistes, homophobes et autoritaires.  
Ainsi, elles décrivent un établissement où la non-mixité est prônée comme l’opposition à la 
contraception, à l’IVG ou encore la condamnation de l’homosexualité et la promotion des thérapies de 
conversion. Certains anciens élèves y dénoncent également des violences physiques et morales ainsi 
que des humiliations.  
 
 
 
 
 
 

https://www.mediapart.fr/journal/france/280622/l-univers-sexiste-homophobe-et-autoritaire-de-stanislas-le-meilleur-lycee-de-france
https://www.mediapart.fr/journal/france/280622/l-univers-sexiste-homophobe-et-autoritaire-de-stanislas-le-meilleur-lycee-de-france
https://www.lexpress.fr/actualite/societe/stanislas-le-college-d-elite-qui-prone-la-pudeur-feminine-face-aux-pulsions-des-garcons_2174704.html
https://www.lexpress.fr/actualite/societe/stanislas-le-college-d-elite-qui-prone-la-pudeur-feminine-face-aux-pulsions-des-garcons_2174704.html
https://www.mediapart.fr/journal/france/070722/alertee-sur-les-derives-du-lycee-stanislas-valerie-pecresse-refuse-de-suspendre-ses-subventions
https://www.mediapart.fr/journal/france/070722/alertee-sur-les-derives-du-lycee-stanislas-valerie-pecresse-refuse-de-suspendre-ses-subventions
https://open.spotify.com/episode/2jb4LKPCe3YMW5aILmsK0w?go=1&sp_cid=706593c4e81d2e0f39592b89acef8ad7&utm_source=embed_player_p&utm_medium=desktop&nd=1
https://open.spotify.com/episode/2jb4LKPCe3YMW5aILmsK0w?go=1&sp_cid=706593c4e81d2e0f39592b89acef8ad7&utm_source=embed_player_p&utm_medium=desktop&nd=1


 

 

 
Un établissement sous contrat doit respecter des obligations légales. D’après ces témoignages, 
plusieurs ne semblent pas respectées. Ainsi, la loi prévoit que les enseignements obligatoires dont fait 
partie l’éducation à la sexualité soient dispensés selon les règles et programmes de l’enseignement 
public. Ainsi l’article L312-16 du Code de l’éducation précise ce cadre : “ Une information et une 
éducation à la sexualité sont dispensées dans les écoles, les collèges et les lycées à raison d'au moins 
trois séances annuelles et par groupes d'âge homogène. Ces séances présentent une vision égalitaire 
des relations entre les femmes et les hommes. Elles contribuent à l'apprentissage du respect dû au 
corps humain et sensibilisent aux violences sexistes ou sexuelles ainsi qu'aux mutilations sexuelles 
féminines.” Cela ne semble pas respecté au lycée Stanislas. 
 
Il est donc proposé, au regard de la gravité des témoignages et documents publics, de suspendre le 
versement de la subvention régionale dite forfait d’externat tant que l’audit de cet établissement, dont 
l’exécutif dit avoir demandé son ouverture au Ministère de l’Education nationale, n’ait pas été 
communiqué aux conseillers régionaux.  
 
 

 
Céline MALAISÉ  

Présidente de groupe           



 

 
 
 
 

Groupe Gauche Communiste Écologiste et Citoyenne 
 

COMMISSION PERMANENTE DU 5 JUILLET 2023 
 

Rapport n° CP 2023-260 

Subventions aux lycées privés - 1er rapport 2023 

 
Amendement 

 
La délibération est modifiée comme suit :  

L’article 1 affectant une autorisation de programme de 670 347€ pour la sécurité des lycées privés sous 
contrat d’association est supprimé. 

L’article 2 affectant une autorisation de programme de 11 856 968€ pour la rénovation des lycées privés 
sous contrat d’association est supprimé. 

La délibération est ainsi supprimée car hors compétence régionale et au-delà de l’obligation 
légale.  

 

Rapport n° CP 2023-245 

Forfait d'externat des lycées privés sous contrat d'association pour l'année 2022/2023 
- 2ème rapport pour 2023 

 

Un article additionnel est ajouté à la délibération :  

“Au regard de la gravité des témoignages et des documents publiés sur le lycée Stanislas (Paris 
6ème), établissement privé catholique sous contrat d’association avec l’Etat, le deuxième 
versement du forfait d’externat (200 863€ part personnel et 187 727€ part matériel ) est suspendu. 

Le 23 avril 2023 une réponse du Ministère de l’Education nationale à la saisine effectuée par notre 
groupe nous informait d’une mission menée par l’Inspection Générale de l’Education ainsi que du 
lancement d’un appel à témoin sur les dysfonctionnements du lycée Stanislas. Cette suspension 
perdurera tant que les résultats de cette mission n’auront pas été communiqués aux conseillers 
régionaux. 

Au regard de la gravité des témoignages publiés sur l’école de l’Ile-de-France (Villebon-sur-Yvette, 
Essonne), établissement privé sous contrat d’association avec l’Etat le deuxième versement de 
la dotation du forfait d’externat (part personnel 26 992€ et part matériel 26 916€) est suspendu.” 

 

Amendement 

Exposé des motifs 
 

CONTRE LE SÉPARATISME SCOLAIRE : NE PAS FINANCER LES LYCÉES PRIVÉS AU DELÀ 
DE L’OBLIGATION LÉGALE ET SUSPENDRE LES FINANCEMENTS OBLIGATOIRES AUX 

LYCÉES PRIVÉS QUI SE SOUSTRAIENT À LEURS OBLIGATIONS LÉGALES ET AU RESPECT 
DES VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE 

 
 
 



 

Depuis 2016, la droite régionale a fait le choix politique de financer au-delà des obligations légales les 
lycées privés sous contrat avec l’Etat avec comme argument de garantir le libre choix des familles. La 
publication depuis 2022 de l’indice de position sociale (IPS), qui mesure les conditions socio-
économiques des élèves scolarisés dans les établissements, éclaire les ressorts sociaux d’un tel choix 
politique. Sur les 20 lycées franciliens ayant un IPS supérieur à 150, 16 établissements sont 
privés. Dans notre Région, les lycées privés ont un IPS supérieur de 30 points par rapport aux lycées 
publics. Ces chiffres n’ont rien d’étonnant puisque ces établissements choisissent leurs élèves, ignorent 
les formations les moins socialement valorisées et cultivent ainsi l’entre-soi.  
 
Les lycées privés sous contrat sont financés de manière réglementaire à 77% par des fonds publics. 
En Ile-de-France, la droite régionale en finançant la tarification de la restauration scolaire, les manuels 
scolaires et des travaux de sécurité et de rénovation ce pourcentage de financement public aux lycées 
privés est supérieur. La délibération CP 2023-260 propose ainsi d’allouer 670 347€ aux travaux de 
sécurisation et 11 856 968€ aux travaux de rénovation des lycées privés sous contrat. Ces subventions 
régionales sont pour la quasi majorité allouées à des établissements catholiques et le choix des 
établissements  ainsi que la ventilation des subventions par établissement sont réalisés par 
l’Association de Gestion des Services Régionaux affiliés au Comité régional de l’enseignement 
catholique. Nous proposons de mettre fin à ce financement extra-légal qui accentue le 
séparatisme scolaire et les fractures sociales dans notre Région.  
 
Ainsi le lycée Sainte-Geneviève à Versailles devrait bénéficier d’une subvention régionale de 949 
030€ pour l’extension de son gymnase ou le lycée Stanislas à Paris 6ème de 487 028€ pour la 
rénovation d’une salle d’études, la création d’un préau et la rénovation de chambres et de salles 
de douche dans son internat. Au-delà du principe de subventions extralégales pour des 
établissements favorisés, de telles sommes interrogent car la loi Falloux stipule bien que le soutien 
public à l’investissement ne peut excéder 10% des dépenses annuelles de l’établissement.  
 
Par ailleurs concernant le lycée Stanislas, depuis juillet 2022 et la publication de plusieurs enquêtes 
journalistiques documentées décrivant un établissement organisé selon des règles sexistes, 
homophobes et autoritaire et la présence de violences physiques, morales et d’humiliations à l’égard 
d’élèves, nous n’avons eu de cesse d’alerter. Après une saisine de notre groupe, le Ministre de 
l’Education nationale nous a informé le 23 avril 2023 qu’une mission était menée par l’Inspection 
Générale de l’Education et qu’un appel à témoin était lancé. La subvention d’investissement de 487 
028€ est de la seule décision de la Région. L’allouer à un établissement dont il est permis de douter 
du respect de ses obligations légales et des valeurs de la République est une erreur. Nous demandons 
donc sa suppression ainsi que la suspension du forfait d’externat de 388 590€ tant que les résultats 
de la mission diligentée par l’Education nationale n’auront pas été communiqués. 
 
Par ailleurs, une autre enquête journalistique avec des témoignages concernant l’Ecole Ile-de-France 
à Villebon-sur-Yvette relate des situations de violences sexuelles, d’accusation de viols, 
d’inaction des institutions en responsabilité et de mise en danger d’enfants. 
https://www.humanite.fr/videos/violences-sexuelles-ce-que-l-decouvert-dans-une-ecole-catholique-en-
essonne-800331 
 
Une enquête est ouverte à l’encontre d’un surveillant au tribunal d’Evry. Au regard de la gravité des 
témoignages, il est proposé de suspendre le versement de la subvention régionale dite forfait d’externat 
à cet établissement et de faire une saisine du Ministère de l’Education nationale afin qu’une enquête 
soit menée. Il serait incompréhensible de ne rien faire sauf à ce que la Région ne fasse “pas de vagues” 
ce que nous ne saurions cautionner.  
 
 
 
 

Céline MALAISÉ  
                      Présidente de groupe 

 

 

https://www.humanite.fr/videos/violences-sexuelles-ce-que-l-decouvert-dans-une-ecole-catholique-en-essonne-800331
https://www.humanite.fr/videos/violences-sexuelles-ce-que-l-decouvert-dans-une-ecole-catholique-en-essonne-800331




La France Insoumise et apparentés

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapports n° CP 2024-039, CP 2024-054, CP 2024-007, CP 2024-025,

Texte de l’amendement :

Dans le rapport n° CP 2024-039 :

L’article 2 est modifié comme suit :

« Décide d’adopter la répartition de la première provision pour l’année scolaire 2023-2024 de
la part « personnel » du forfait d’externat, conformément au tableau joint en annexe 2 à la présente
délibération.

Affecte une autorisation d’engagement de 24 801 892 € 24 322 234 € disponible sur le chapitre 932
« Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 223 « Lycées privés
», programme HP 223-012 « Lycées privés forfait d’externat matériel et personnel », action
12201202 « Lycées privés forfait d’externat personnel » du budget 2024. »

La part « personnel » du forfait d’externat du lycée Stanislas de Paris est suspendue.

L’article 3 est modifié comme suit :

« Décide d'adopter la répartition de la première provision pour l'année scolaire 2023-2024 de
la part « matériel » du forfait d’externat, conformément au tableau joint en annexe 2 à la présente
délibération.

Affecte une autorisation d’engagement de 23 312 921 € 22 875 547 € disponible sur le chapitre 932
« Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 223 « Lycées
privés », programme HP 223-012 « Lycées privés forfait d’externat matériel et personnel », action
12201201 « Lycées privés forfait d’externat matériel » du budget 2024. »

La part « matériel » du forfait d’externat du lycée Stanislas de Paris est suspendue.

Dans le rapport n° CP 2024-054, l’article 1 est modifié comme suit :

« Décide d’affecter une autorisation d’engagement de 7 227 500 € 7 527 500 € à titre provisionnel,
sur le chapitre 930 « services généraux », code fonctionnel 022 « autres moyens généraux »,
programme HP 022-012 (102012) « communication institutionnelle » du budget 2024 pour les
dépenses de fonctionnement récurrentes liées à la communication institutionnelle de la Région. »

Dans le rapport n° CP 2024-007, l’article 25 est modifié comme suit :

« Décide d’affecter, un montant d’autorisation de programme de 59 000 000 € 56 000 000 €
disponible sur le chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage » code
fonctionnel 28 « Autres services périscolaires et annexes », programme HP 28-007 (128007) '
Ressources numériques - manuels ', action 12800701 ' Manuels et ressources pédagogiques '
disponible sur le budget régional 2024 au titre de la commande d'ordinateurs pour les lycéens et
des actions d’accompagnement de l’écosystèmes numérique auprès des coordonnateurs
numériques des lycées pour la rentrée 2024. »

Amendement
N° 19



Dans le rapport n° CP 2024-025, l’article 2 est supprimé de la délibération

Exposé des motifs :

(Défense de l’amendement sur le rapport CP 2024-039)

STANISLAS, PÉCRESSE ET TRADITION

Le groupe LFI-A n’a de cesse de dénoncer les subventions extra-légales versées par l’exécutif de

Valérie Pécresse aux lycées privés. Elles peuvent concerner des projets de rénovation, de

sécurisation, mais aussi l’équipement numérique des lycéen·nes qui peuvent aussi recevoir un

ordinateur de la part de la Région.

Les lycées privés sous contrat sont des établissements commerciaux. Ils jouent un rôle majeur dans

l’aggravation des inégalités sociales et scolaires. Ils exacerbent les logiques de séparatisme et de

ségrégation scolaire et sociale. Pour cela, nous réclamons la fin de ces subventions extra-légales

dans la mesure où l’argent public ne peut jamais et en aucun cas desservir l’intérêt général.

Au-delà de ces versements effectués hors des obligations légales, les subventions obligatoires aux

lycées privés, nommés « forfait d’externat », peuvent aussi faire l’objet d’un exercice critique au cas

par cas lorsque certains établissements se révèlent manifestement hors-la-loi. C’est notamment le

cas du lycée Stanislas qui, à la suite d’un rapport de l’inspection générale de l’Éducation nationale

rendu public par le journal Mediapart, s’est révélé être un lieu d’enseignements homophobes,

sexistes et anti-IVG. La presse révéla ensuite l’obligation pour ses élèves de suivre les cours religieux,

ce qui est illégal pour un établissement sous contrat avec l’État. Enfin, l’on a appris que le lycée

détournait l’usage de ParcourSup afin de favoriser l’accès de ses propres élèves à ses classes

préparatoires.

Face à tous ces faits accablants, l’exécutif de Valérie Pécresse est en mesure d’intervenir pour

suspendre les forfaits d’externat de près d’un million d’euros attribués au lycée Stanislas. Il peut,

soit retarder le versement à la fin 2024, soit assumer le suspendre jusqu’à la décision de justice

attendue sur les pratiques de Stanislas. Par cet amendement, nous demandons solennellement à la

droite régionale de faire République en marquant son attachement à l’égalité devant la loi, la laïcité

et les valeurs républicaines.

Autre sujet qui devrait préoccuper davantage encore l’exécutif : les cas de fraudes ou d’escroquerie

dans le secteur de la formation professionnelle. Nous l’alertions en décembre dernier, de

nombreuses enquêtes ont montré qu’il y avait une augmentation de pratiques illégales dans le

champ de la formation professionnelle : aucun bilan communiqué, facturation de frais illégaux et

majoration de coûts, démarchages illégaux par téléphone, pratique de l’optimisation fiscale, …

La Présidente de Région a récemment été mise en alerte par les services de la Banque de France

pour signaler l’existence d’une fraude et escroquerie d’organismes de formation dans le cadre du

dispositif AIRE. Si nous ne disposons pas encore de suffisamment d’informations, un principe de

prudence devrait toutefois guider l’action publique régionale et conduire l’exécutif à suspendre, le

temps de l’enquête, les financements dédiés au dispositif AIRE.

Enfin, cet amendement relatif à la jeunesse est l’occasion pour réclamer à l’exécutif d’user de son

pouvoir de communication institutionnelle pour inciter les jeunes, à l’approche des élections

européennes de juin, à vérifier leur inscription sur les listes électorales et, le cas échéant, à

procéder à cette inscription. Avec près de 50% d’abstention en 2019, les élections européennes



brillent traditionnellement par leur faible taux de participation. Jeunes et classes populaires se

montrent être les catégories sociales les plus absentes dans ce scrutin. Et donc à l’intersection de

ces deux catégories, les jeunes de classe populaire, sont moins enclins à participer au recensement

citoyen pouvant leur garantir une inscription automatique sur les listes. Une campagne de

sensibilisation à l’exercice de leurs droits citoyens serait bienvenue.

Nous souscrivons à l’idée qu’une jeunesse populaire qui vote influence grandement la nature et

l’exercice politique de ses dirigeants. Si ces catégories sociales écartées du vote surgissaient au

grand jour, aurions-nous dérivé vers ces versements de plus en plus importants d’argent public à un

enseignement séparatiste pour classes favorisées ? Aurait-on un exécutif protecteur farouche

d’établissements aux enseignements réactionnaires parce qu’ils sont une clé de voûte de la

reproduction sociale des « élites » ? Probablement pas.



Pôle Écologiste

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapport n° CP 2024-039 : FORFAIT D'EXTERNAT DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS SOUS
CONTRAT D'ASSOCIATION POUR L'ANNÉE 2023/2024 - 1ER RAPPORT POUR 2024

Texte de l’amendement :

Trois articles sont ajoutés et rédigés comme suit :

Article 4

“Au vu des révélations sur les pratiques du collège-lycée Stanislas, les subventions
régionales de fonctionnement accordées à cet établissement sont suspendues jusqu’à la
clarification de l’État sur le maintien du contrat qui le lie à l’établissement.”

Article 5

“La Présidente de Région mandate le Gouvernement afin de mener une enquête, pilotée par
l’Inspection Générale de l’Éducation Nationale, sur l’ensemble des lycées privés franciliens
sous contrat avec l’État. Dès lors que l’enquête de l’Inspection Générale de l’Éducation
Nationale pointe des graves atteintes à la laïcité et à la République, mais aussi aux
personnes, toutes les subventions régionales obligatoires vers les lycées privés - forfaits
d’externat matériel et personnel - sont suspendues.”

Article 6

“L’exécutif régional s’engage à supprimer l’ensemble des subventions non-obligatoires des
lycées privés, qui seront réaffectées vers le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) des
lycées publics afin d’accélérer sa mise en œuvre.”

Exposé des motifs de l’amendement :

FACE AUX DÉRIVES, IL EST URGENT DE GELER LES FINANCEMENTS RÉGIONAUX
OBLIGATOIRES VERS LES LYCÉES PRIVÉS

Les révélations de l’enquête de l’Inspection Générale de l’Éducation Nationale par Médiapart sur les
pratiques du collège-lycée privé catholique et élitiste Stanislas sont effroyables et mettent en lumière
de graves atteintes à la laïcité et à la République. Cours de catéchèse imposés, propagation
d’allégations sexiste, raciste, homophobe ou anti-IVG, manquements dans l’éducation à la sexualité,
classes non-mixtes… ces infractions sont contraires aux principes républicains et à la loi.

Au vu des éléments, Stanislas a sciemment rompu le contrat qui le lie avec l’État qui lui imposait le
respect de nos valeurs - celles de la laïcité et de la République -, d’accueillir les enfants sans
distinction d’origine, d’opinion ou de croyance et de dispenser des enseignements en conformité
avec les règles et programmes de l’Éducation nationale. C’est uniquement par ce contrat que
l’établissement perçoit des subventions de fonctionnement et que leur·es enseignant·es sont
rémunéré·es par l’Éducation nationale.

Aujourd’hui, malgré ces graves atteintes, l’exécutif régional affirme et affiche son soutien à Stanislas.

À maintes reprises, nous dénoncions les manques de vigilance, de contrôle et sans aucune
conditionnalité des financements régionaux, surtout ceux extra-légaux dont Stanislas a perçu 487
028 € en 2023 - aux établissements privés sous contrat. Alors que la Droite régionale a imposé à

Amendement
N° 32



toutes les structures ou établissements, qui voudraient percevoir une subvention régionale,
l’adoption et le respect de la Charte régionale de la laïcité et de la République, seuls les lycées
privés sont exemptés de cette obligation.

Ainsi, nous considérons que le soutien régional aux lycées privés qui bafouent sciemment le respect
de la laïcité et donc des valeurs de la République, ne peuvent continuer à percevoir des aides
publiques régionales, même celles obligatoires.

C’est dans ce contexte que nous demandons la suspension immédiate de toutes subventions
accordées au collège-lycée privé Stanislas, mais aussi d’engager - en lien avec l’Inspection
Générale de l’Éducation Nationale - une enquête sur l’ensemble des lycées privés
sous-contrat avec l’État afin de suspendre et de sanctionner toutes nouvelles infractions à la
laïcité ; et enfin de cesser tous les financements régionaux non-obligatoires (rénovation et
sécurisation) et de transférer les fonds vers le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) des
lycées publics afin d’accélérer sa mise en oeuvre.

Le Président du groupe :

Kader Chibane



 

  

 
Groupe Socialiste, Écologiste et Radical  
 

 
COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024 

 
 

Rapport n° CP 2024-040 : Affectations pour les dispositifs E2C, Une chance pour Tous, 
chèques mobilité, permis de conduire et subvention exceptionnelle 

 
 

Un article est ajouté et rédigé comme suit : 
 

- La convention triennale 2020-2022 relative au financement des missions locales est reconduite 
pour 2024-2026.  

 

Exposé des motifs de l’amendement :  
 

Pour permettre aux missions locales de pérenniser la situation de leurs salariés, d’envisager des projets 
et des accompagnements sur du moyen-long terme et de travailler ainsi au mieux l’insertion socio-
professionnelle des jeunes, la Région Île-de-France décide de reconduire la convention triennale 2020-
2022 pour 2024-2026.  

 

Elle s’engagera à transmettre les chiffres sur lesquels elle s’appuie et dont notre groupe ne cesse de 
demander depuis un an, ceux qui seraient relatifs aux 30% de jeunes en moins orientés dans les 
dispositifs de formation régionaux. 

 

La Région mènera un travail de concertation, de diagnostic et d’écoute auprès des présidents des 
missions locales, des conseillers régionaux siégeant dans les conseils d’administration, des 
professionnels et des jeunes afin de travailler sur une nouvelle convention relative à leur financement et 
permettant ainsi de faire évoluer le dispositif.  

 

 

Le Président du groupe : 

 
 
 

Amendement
N° 11



Pôle Écologiste

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapport n° CP 2024-040 : AFFECTATIONS POUR LES DISPOSITIFS E2C, UNE CHANCE POUR
TOUS, CHÈQUES MOBILITÉ, PERMIS DE CONDUIRE ET SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

Texte de l’amendement :

Un article est ajouté et rédigé comme suit :

“L’exécutif régional s’engage à échanger avec tous les partenaires des missions locales, en
commençant par l’Association Régionale des Missions Locales (ARML), afin de rétablir le
règlement d’intervention et la convention portant sur le soutien régional aux missions locales
voté par délibération n°CR 58-08 du 26 juin 2008 et la subvention régionale (600 000€) à
l’ARML. Un rattrapage financier sera engagé.”

Exposé des motifs de l’amendement :

NON LES MISSIONS LOCALES NE SONT PAS DES AGENCES DE PLACEMENT !

En décembre 2022, l’exécutif régional a décidé d’intégrer aux financements des missions locales
des critères de performance en fonction du nombre de placement des jeunes vers les formations de
la Région (Revenu Jeune Actif, chèques permis de conduire et d’autres dispositifs régionaux).

En faisant ce choix, il accroît les pressions sur les missions locales qui, soumises à la tarification à
l’acte, vont être placées dans une obligation de faire “du chiffre”, qui va nécessairement les éloigner
de leur mission première et de leur coeur de métier : aller vers les jeunes en difficulté et façonner,
avec eux, un accompagnement individualisé pour assurer leur insertion professionnelle, les aider à
trouver un logement ou encore l’accès aux soins.

En supprimant toutes les conventions relatives à leur financement de fonctionnement, l’exécutif
régional donne le coup fatal aux missions locales. En les forçant à répondre à l’appel à projet “Une
chance pour tous” et en supprimant leur socle de financement, il met en péril non seulement les
structures d'insertion qui se retrouvent en concurrence les unes avec les autres, mais surtout les
jeunes car les missions locales passeront davantage de temps pour répondre aux appels à projet -
pour celles qui auront encore les capacités humaines de le faire - plutôt qu’à exercer leur coeur de
métier, à savoir accompagner les jeunes les plus éloignés des structures d’insertion et de formation.

C’est aussi l’avenir professionnel de 400 salarié·es et de milliers de jeunes que la Droite régionale
met en péril. L'année dernière, déjà 160 postes ont été supprimés (sans compter les 150 postes des
EDI). L’objectif de notre région est de favoriser le retour vers l’emploi et permettre à chaque jeune de
s’insérer dans une formation en adéquation avec son projet professionnel et personnel, pas de les
détruire.

Par cet amendement, nous demandons purement et simplement le retour du règlement
d’intervention et de la convention sur le soutien régional aux missions locales, ainsi que la
subvention régionale à l’ARML, tête de réseau et de coordination des 76 missions locales
franciliennes.

Le Président du groupe :

Kader Chibane

Amendement
N° 33



Pôle Écologiste

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapport n° CP 2024-046 : CHOOSE PARIS REGION

Texte de l’amendement :

La convention d’objectif et de moyens (COM) entre Choose Paris Région et la Région Île de
France est modifiée comme suit :

“2.4. Développer la notoriété et l’influence d’un territoire dynamique innovant et durable”

[...]

“Détail des recettes et dépenses dans le cadre des 150 ans de l'impressionnisme”

Le paragraphe “film de bienvenue [...] sur les vols Air France [...] de 45 secondes [...] 530K€
sont inscrits au budget” est supprimé.

Exposé des motifs de l’amendement :

L’ARGENT PUBLIC NE DOIT PAS BÉNÉFICIER À LA PROMOTION DES VOYAGES EN AVION

Nous avons pu observer qu’une somme de 530 000 euros serait consacrée à la réalisation d’une
publicité sur la région Île-de-France, qui sera mise à disposition d’une compagnie aérienne privée : Air
France. L’argent public doit servir l’intérêt général et permettre de réorienter l’économie vers des
pratiques plus durables. Nous observons en effet chaque jour davantage les effets du dérèglement
climatique. Dans ce contexte, il apparaît essentiel de favoriser les entreprises et les transports les plus
respectueux de l'environnement. Pourtant, au delà de cette somme de 530 000 euros destinée à une
vidéo de 45 secondes, nous observons une somme de 1 750 000 euros dédiée à l’entreprise ADP,
s’occupant de la gestion des aéroports d’Orly et de Charles de Gaulle, afin de maintenir des CaRT
dans les aéroports. Il s’agit là de centres d’accueil du tourisme, qui, outre un rôle de conseil
apparemment neutre, vendent en particulier des prestations payantes aux touristes.

La somme de 530 000 euros pour 45 secondes est démesurée et correspond à 11 000 euros la
seconde, témoignant d’une mauvaise gestion par la droite régionale sans que l’utilisation d’une telle
somme ne soit détaillée. De plus, il s’agit une nouvelle fois d’une somme cachée destinée aux JOP
2024. Dans un contexte climatique et social de plus en plus crispé, il s’agit d’utiliser l’argent
public avec la plus grande probité et au bénéfice du plus grand nombre, nous demandons ainsi
la suppression de ce projet puis le transfert de la subvention vers l’amélioration des transports
en commun franciliens.

Le Président du groupe :

Kader Chibane

Amendement
N° 34



 

  

 
Majorité Présidentielle 
 

 
 
 
 

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024 
 
 

Rapport n° CP 2024-053 : PLAN D'URGENCE POUR LES LYCÉES FRANCILIENS : DES LYCÉES 
NEUFS ET RÉNOVÉS POUR TOUS D'ICI 2027 - 8ÈME ANNÉE DE MISE EN ŒUVRE - 1ER 

RAPPORT 
 

 
 
 

Texte de l’amendement : 
Un article additionnel, rédigé́ comme suit, est ajouté à la délibération : 

" Demande à la Présidente un rapport sur l’état du parc informatique des lycées franciliens." 

 

Exposé des motifs de l’amendement :  
Depuis le remplacement des manuels scolaires par des tablettes et des ordinateurs individuels, le parc 
informatique des lycées semble connaître un vieillissement inquiétant. 

Certains établissements sont dotés d’ordinateurs datant parfois de plusieurs décennies et de 
logiciels d’exploitation obsolètes. Les ordinateurs personnels standards des lycéens et professeurs ne 
permettent pas de répondre aux exigences pédagogiques, notamment dans les matières et filières 
scientifiques. Et la demande des lycées franciliens ne semble pas être satisfaite et la DGFL ne permet pas 
d'absorber ces investissements. 

Les proviseurs et représentants citoyens de la région dans les conseils d’administration se plaignent du 
manque d’investissements dans les lycées concernant le numérique, qui mène notamment à 
l’obsolescence du matériel informatique, et la saturation du Wi-Fi. 

Le Groupe de la Majorité Présidentielle estime que la qualité de l’équipement informatique d’un 
établissement conditionne la qualité de son offre pédagogique.  
Ainsi, cet amendement vise à permettre la présentation et l’adoption effective d’un plan d’urgence 
numérique pour les lycées franciliens. En dépendent les conditions d’enseignement et de réussite des 
lycéens franciliens, dans les filières scientifiques et artistiques qui sont stratégiques pour accéder aux 
formations de l’enseignement supérieur. 

 

La Présidente du groupe : 

 
Aurélie TAQUILLAIN 
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Groupe Socialiste, Écologiste et Radical

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

Rapport n° CR 2024-059 : Action régionale en faveur du logement - Avis de la Région sur le
projet de Schéma régional de l'habitat et de l'hébergement et autres mesures

Texte de la motion de renvoi en commission :

Le présent rapport est renvoyé en commission.

Exposé des motifs de la motion de renvoi en commission :

Compte tenu du délai de publication du rapport, l’absence d’examen par les conseillères et
conseillers régionaux en commission logement et aménagement et l’absence de saisine du Conseil
économique, social et environnemental régional (CESER), nous estimons que les conditions
n’ont pas été réunies afin de permettre un éclairage complet sur ce schéma régional de l’habitat
et de l’hébergement. Nous souhaitons donc le renvoyer en commission.

Motion de renvoi en commission (MRC)

N° 1



La Gauche Communiste Écologiste et Citoyenne

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

CP 2024-059 : ACTION RÉGIONALE EN FAVEUR DU LOGEMENT
AVIS DE LA RÉGION SUR LE PROJET DE SCHÉMA RÉGIONAL DE L'HABITAT ET DE

L'HÉBERGEMENT ET AUTRES MESURES

Amendement

L’article 1 de la délibération est remplacé par :

« Emet un avis favorable sur le projet de schéma régional de l’habitat et de l’hébergement (SRHH) et
alerte sur la gravité des crises du logement et de l’hébergement en Ile-de-France ».

L’article 2 de la délibération est remplacé par :

« Le Conseil régional prend acte de l’incompatibilité du dispositif de limitation de la construction de
logements PLAI dans certaines communes d’Ile-de-France, dit « anti-ghetto », introduit dans le projet
de Schéma Directeur de la Région Ile-de-France – Environnemental (SDRIF-E), avec le projet de
schéma régional de l’habitat et de l’hébergement (SRHH).

Le Conseil régional se félicite des objectifs, contenus dans le SRHH, visant une part de 35% de
logements PLAI dans la production totale de logements sociaux et un objectif de 100% de logements
sociaux à Paris mais appelle à des mesures incitatives et coercitives pour garantir une production
sociale accessibles et de qualité sur l’ensemble du territoire francilien, tout particulièrement dans les
communes comptant moins de 25% de logements sociaux.

Le Conseil régional demande la mise en place de mesures incitatives et coercitives pour garantir la
création de places d’hébergement pérennes dans les communes et intercommunalités situées, selon
le projet de SRHH, en dessous de la moyenne régionale en nombre de places pour 1000 habitants.

Le Conseil régional demande à l’Etat l’application de sanctions prévues par la loi et de mesures
coercitives puissantes pour un choc de la production de logements sociaux dans les 50 communes
d’Ile-de-France frappées d’un arrêté de carence pour non-respect de la loi Solidarité Renouvellement
Urbain (SRU).

Le Conseil régional suspend toute aide régionale aux 50 communes d’Ile-de-France frappées d’un
arrêté de carence pour non-respect de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU). La
commission des finances pourra, à l’unanimité, accorder des dérogations en cas de constatation
d’efforts significatifs et constants en faveur de la construction de logements sociaux d’une commune
carencée ».

Un article additionnel à la délibération est ajouté, rédigé comme suit :

« Demande au Gouvernement un choc financier, législatif et administratif en faveur de la production
sociale comprenant notamment la mise en place d’aides à la pierre significatives, le rétablissement
d’un taux de TVA réduit sur l’ensemble de la production sociale et une fiscalité foncière favorable à la
construction de logements sociaux.

Demande au Gouvernement la mise en œuvre urgente de l’encadrement des loyers sur tout le
territoire de l’Ile-de-France puis l’ajout du Conseil régional d’Ile-de-France dans les collectivités
locales autorisées à faire usage de l’encadrement des loyers, en complément de celles mentionnées
dans l’article 140 de la loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et
du numérique.

Demande au Gouvernement l’abrogation de la circulaire interministérielle du 11 mai 2021 relative à
l’encadrement de la production de logements sociaux PLUS et PLAI dans les communes qui en
comptent déjà plus de 40% de logements sociaux ».

Amendement
N° 15



Exposé des motifs :

70 ANS APRÈS L’APPEL DE L'ABBÉ PIERRE, LES CRISES DU LOGEMENT ET
DE L'HÉBERGEMENT EN ILE-DE-FRANCE SONT DRAMATIQUES

LA POLITIQUE DE L'EXÉCUTIF RÉGIONAL AGGRAVE LA CRISE

L’avis du Conseil régional - proposé par l’exécutif sur le schéma régional de l’habitat et de
l’hébergement (SRHH) – s’inscrit dans la continuité de la politique menée par la droite régionale
contre le logement social depuis 2016.

Après avoir divisé par cinq le budget régional dédié au logement, la droite régionale veut imposer une
« norme anti-ghetto » visant à réduire, dans certaines communes, la production de logements
sociaux.

Le dispositif « anti-ghetto » - s’il était jugé légal et mis en application – nuirait gravement à la
construction de logements et empêcherait la construction d’un logement sur cinq par rapport à la
production 2018-2022. Il s’agit d’une mesure contraire aux objectifs de la loi du 3 juin 2010 qui vise à
construire 70 000 logements par an, objectif jamais atteint à ce jour. 

En exigeant l’intégration de la « norme anti-ghetto » dans le projet de SRHH, l’exécutif régional veut
aggraver la crise du logement et prend la responsabilité de produire des documents stratégiques
incompatibles entre eux voire illégaux.

Cette disposition est par ailleurs totalement déconnectée de la misère, de la souffrance et de la galère
qui découlent de la pénurie de logements qui entretient le mal logement et toutes les difficultés qui y
sont associés (précarité énergétique, insalubrité, conflictualité intrafamiliale, etc.). 

Cette mesure est par ailleurs hypocrite car elle stigmatise les collectivités qui respectent l’obligation
légale de disposer de 25% de logements sociaux dans le parc de logements mais aussi de construire
des logements PLAI pour répondre aux besoins des classes populaires et des plus précaires.

Cette mesure stigmatise également les occupant.es du logement social en convoquant un mot chargé
d’histoire et jette l’opprobre sur l’ensemble des quartiers d’habitat social. Cette hypocrisie est
multiple : la pénurie de logements accentue la pression sur les collectivités qui en construisent,
pression augmentée par les collectivités qui refusent d’appliquer la loi SRU, 23 ans après son
adoption.

Le dévoiement du SDRIF-E et du SRHH pour introduire un tel dispositif « anti-ghetto » est dangereux
et expose ces documents stratégiques à leur rejet par l’Etat. Il ouvre la voie à des recours juridiques
majeurs.

Puisque la crise du logement s’est considérablement aggravée depuis l’an 2000 et tout
particulièrement ces dernières années, il convient d’appliquer la loi dans les communes carencées au
titre de la loi SRU et d’exiger un choc en faveur de la production de logements sociaux.

Enfin, l’offre de places d’hébergement reste insuffisante et souffre de fortes disparités géographiques
en Ile-de-France. Il convient que les territoires en dessous de la moyenne régionale produisent, par
incitation ou coercition, les places d’hébergement nécessaires pour répondre aux besoins et
rééquilibrer l’offre en Ile-de-France.

Tels sont les objets de cet amendement à défaut d’un véritable débat sur le projet de SRHH, ce
dernier n’ayant pas été envoyé dans les délais légaux, ni présenté en commission.

Céline MALAISÉ
Présidente de groupe



[ UDI ]

COMMISSION PERMANENTE DU 31 JANVIER 2024

CP 2024-059 Action régionale en faveur du logement - Avis de la Région sur le projet de Schéma
régional de l’habitat et de l’hébergement et autres mesures

Texte de l’amendement :

Un article additionnel est ajouté à la délibération, ainsi rédigé :

« Mandate la Présidente pour demander à l’Etat d’accorder un délai supplémentaire à toutes les
collectivités en difficulté pour signer les conventions liées à la réforme de la gestion en flux des droits
de réservation des logements sociaux ; réforme complexe et mal préparée, et dont les modalités
d’application sont particulièrement défavorables aux communes en Île-de-France. »

Exposé des motifs de l’amendement :

RÉFORME DE L’ATTRIBUTION DES LOGEMENTS
SOCIAUX : NON À LA RE-CONCENTRATION DE

LA POLITIQUE DU PEUPLEMENT !
La loi Elan a généralisé la gestion en flux annuel des droits de réservation des logements locatifs
sociaux. Depuis novembre 2023, les droits de réservation des communes ne sont donc plus censés
porter sur des logements précis, mais sur un pourcentage annuel du flux annuel de logements
disponibles des bailleurs. Toutes les communes sont censées mettre en conformité leurs conventions
avec l’ensemble des bailleurs sociaux implantés sur leur territoire.

En théorie, le passage à la gestion en flux des droits de réservation devait être une mesure de
souplesse pour apporter davantage de fluidité dans la gestion du parc social. La segmentation
excessive des contingents ne permet pas d'optimiser l'offre et la demande : avec une gestion en
stock, un logement libéré est susceptible de ne pas correspondre à la demande formulée sur le
contingent du réservataire, alors qu’il correspond au besoin exprimé par des familles sur d’autres
contingents.

Malheureusement, dans les faits, cette réforme est surtout en train de permettre à l’Etat
d’opérer une véritable reconcentration larvée des droits d’attribution des logements sociaux :

Amendement
N° 24



1. 20% des droits de réservation sont sortis du calcul du flux et sont préemptés par l’État.
Concrètement, alors que l'État disposait déjà de 30% du flux annuel de logements, il
disposera désormais de 50% des droits de réservation ! Les Maires, eux, perdent
automatiquement le cinquième de leurs droits de réservation.

2. Pire, ces droits de réservation des Maires auront une durée limitée, avec leur
disparition pure et simple au terme des conventions de garantie d’emprunt. Si rien
n’est fait, les droits résiduels dont disposent encore les élus locaux seront totalement
reconcentrés !

Par ailleurs, les élus qui n’ont pas encore signé de nouvelles conventions avec les bailleurs
vivent dès aujourd’hui sous l’épée de Damoclès d’une sanction par la Drihl Île-de-France et
d’une reprise en main de tous leurs droits de réservation au profit de l’Etat. La date butoir de
mise en œuvre de la gestion en flux des réservations de logements locatifs sociaux a en effet été fixée
au 24 novembre 2023. Or, ce délai imposé aux collectivités est totalement irréaliste puisqu’elles sont
obligées d’attendre que l’Etat ait lui-même signé ces conventions, la convention-type ayant d’ailleurs
été présentée bien trop tardivement.

Cet amendement propose donc de mandater la Présidente afin d’interpeller l’Etat pour obtenir :
● de nouveaux délais plus souples pour permettre aux collectivités de signer des

conventions justes et équitables avec les bailleurs.
● des modalités d’application de la réforme plus décentralisatrices, et plus

respectueuses de l’aspiration légitime des élus à conduire une véritable politique du
logement et de peuplement sur leur territoire. Il est totalement incohérent que les élus
locaux soient fortement incités en permanence à conduire une politique de développement du
logement social très volontariste, sans avoir pour autant le moindre contrôle sérieux sur la
politique de peuplement de leur commune. La volonté exprimée par l’Etat de concentrer
toujours plus de droits de réservation conduira d’ailleurs à freiner la construction de logements
sociaux en Île-de-France puisque les élus seront naturellement peu enclins à s’engager dans
des programmes de constructions neuves en perdant toute garantie sur la destination finale
de ces logements qui ne bénéficieront ni à aux travailleurs de première ligne, ni aux besoins
des populations locales.



 

  

 
Majorité Présidentielle 
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Texte de l’amendement : 
Il est rajouté à la délibération un article 5 rédigé comme suit :  

« Demande à la Présidente d’organiser une conférence régionale visant à accentuer les efforts pour 
favoriser l’accès de tous au logement. » 

Exposé des motifs de l’amendement :  
En 40 ans, le logement est passé d’un puissant facteur de réduction des inégalités à l’une des 
principales causes de l’aggravation des inégalités sociales, générationnelles et territoriales.  

Récemment, la hausse des taux d’emprunt est venue ajouter aux problématiques structurelles une 
crise conjoncturelle impactant tous les secteurs de l’immobilier renforçant la récession enclenchée 
dans le secteur du bâtiment (7,8 % de logements produits en moins en 2023 par rapport à 2022).  

La crise du logement se révèle protéiforme et nécessite de mener de front plusieurs politiques 
ambitieuses en Ile-de-France en matière de performance énergétique, d’artificialisation des sols, 
d’appariement de l’offre et des besoins en logements ou encore dans l’adaptation du parcours 
résidentiel à chaque étape de la vie.  

Considérant que les collectivités territoriales, et notamment la région Ile-de-France, sont des acteurs 
essentiels de la politique du logement, à même d’adapter cette dernière aux besoins des territoires, le 
groupe de la MP demande l’organisation d’une Conférence pour le logement en Ile-de-France pour 
cette nouvelle année 2024. 

L’organisation d’une telle conférence, aux côtés de la préfecture d’Ile-de-France, permettra de 
construire collectivement le logement sur notre Région :  

• Assurer le développement de ma Prime Renov’ et ma Prime Adapt’, dispositifs essentiels pour 
accompagner tous les Franciliens dans leurs travaux d’adaptation de leur logement au 
changement climatique et à l’évolution démographique ;  

• Prévoir et organiser la sortie du marché des passoires thermiques concernées par 
l’interdiction de location au 1er janvier 2025 en renforçant les incitations à la rénovation 
énergétique de ces logements et adaptant éventuellement les critères inappropriés ; 

• Favoriser le parcours résidentiel intergénérationnel ; 

• Enrichir la réflexion sur les relations entre les bailleurs et les locataires afin de fluidifier le 
marché ; 

La Présidente du groupe : 

 
Aurélie TAQUILLAIN 

 
 
 
 
 

Amendement
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